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OBSERVATIONS TERMINOLOGIQUES 

Le présent document porte sur diverses composantes de l'interaction entre les 
prix, les taxes et la consommation. Pour en faciliter la consultation, voici une brève 
description des expressions relatives à la consommation qui sont utilisées dans le texte. 

CONSOMMATION 

Quantité totale d'un produit particulier achetée par un consommateur. Dans le présent 
document, nous établissons une distinction entre le tabac en vente légale et le tabac de 
contrebande (p. ex. la  consommation légale de cigarettes hors taxes et de cigarettes de 
contrebande) et considérons qu'il s'agit de produits différents. 

,CONSOMMATION LÉGALE OU INTÉRIEURE 

Quantité de tabac libérée de taxes achetée au Canada. 

CONSOMMATION DE TABAC DE CONTREBANDE 

Quantité de tabac achetée au Canada et qui a été importée illégalement au Canada ou 
obtenue par 'd'autres moyens illégaux et à l'égard de laquelle aucune taxe n'a été payée. 

EXPORTATIONS 

Quantité de tabac fabriqué au Canada qui est expédiée par la suite dans un autre pays, 
vendue dans des boutiques hors taxes, vendue à titre d'approvisionnements de navires ou 
vendue en franchise de taxes à des diplomates. 

EXPÉDITIONS INTÉRIEURES 

Quantité de tabac fabriqué qui est vendue au Canada sous forme de marchandises libérées 
de taxes. 

DÉPENSES 

Valeur totale d'un produit acheté, obtenue en multipliant le prix de la marchandise par la 
quantité vendue. 

DEMANDE DE CIGARETTES ET DE TABAC DE COUPE FINE 

Équivaut à la consommation intérieure de cigarettes et de tabac de coupe fine sur lesquels 
les taxes ont été acquittées. 

TABAC DE CONTREBANDE 

Voir «Consommation de tabac de contrebande». 



SOMMAIRE 

Introduction  

Au cours des dernières années, le niveau des taxes sur le tabac a connu 
d'importantes variations. Depuis 1980, les prélèvements fédéraux d'accise (droits et taxe 
d'accise) ont augmenté de plus de 550 c7o, tandis que les prélèvements effectués par les 
provinces ont progressé de plus de 500 %. Ces hausses de taxes ont engendré une 
augmentation des prix qui a elle-même influé sur la consommation. Vu que les recettes 
totales que tirent le gouvernement fédéral et les provinces dépendent du taux de taxation et 
du niveau de la consommation de tabac libéré de taxe, les décideurs devraient savoir de 
quelle façon les taxes influent sur le prix du tabac et comprendre la relation qui existe 
entre le prix du tabac et la quantité consommée. 

L'analyse se complique du fait que les produits du tabac se vendent sous 
diverses formes, notamment cigarettes, tabac de coupe fine (y compris les bâtonnets de 
tabac), cigares, tabac à pipe, tabac à mâcher et tabac à priser. Dans une certaine mesure, 
les consommateurs considèrent que ces produits sont interchangeables. Cependant, les 
cigarettes et le tabac de coupe fine représentent les deux produits qui se ressemblent le 
plus, car le tabac de coupe fine peut très bien servir de produit de substitution pour les 
cigarettes. Il en découle donc qu'une variation du prix de l'un peut influer sur la 
consommation de l'autre. 

La quantité totale de produits du tabac consommés au Canada se fonde sur 
deux décisions importantes. D'abord, une personne décide de fumer ou non; ensuite, le 
fumeur détermine la quantité de tabac qu'il veut consommer. Des études démontrent que 
plus de 75 % des fumeurs adultes ont décidé pour la première fois de fumer avant d'avoir 
21 ans. D'autres études révèlent que les adolescents sont plus sensibles aux variations de 
prix que les adultes. Étant donné de façon intrinsèque que les personnes qui fument le 
font par habitude, les variations de prix qui dissuadent les adolescents de commencer à 
fumer devraient influer davantage et à plus .long terme sur la consommation totale que la 
variation connexe de la quantité de tabac consommé actuellement par les fumeurs. 

Depuis le milieu des années 80, la quantité de produits du tabac exportés par 
le Canada a monté en flèche. Pendant cette même période, on a noté une hausse 
importante de la quantité de tabac de contrebande, plus particulièrement des marchandises 
originaires du Canada saisies par les Douanes à la frontière et par la GRC sur le territoire 
canadien. Selon ces tendances récentes, le tabac de contrebande est devenu un important 
produit de remplacement des produits du tabac entièrement taxés. 

La présente évaluation a pour but d'examiner ces points et plus 
particulièrement les questions suivantes : 

quelle est l'incidence des hausses de taxes sur la demande de produits du 
tabac? 
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Dans quelle mesure le tabac de coupe fine et les cigarettes sont-ils des 
produits de substitution? 

Les jeunes Canadiens sont-ils davantage sensibles au prix que leurs aînés? 

Dans quelle mesure les récentes majorations de taxes ont-elles influé sur le 
marché du tabac de contrebande? 

En d'autres termes, notre évaluation porte sur la relation entre les taxes et la consommation 
de tabac. En conséquence, nous n'avons pas tenu compte de questions telles que les coûts 
sociaux du tabagisme, ses effets sur la santé, les coûts sociaux liés à la contrebande du 
tabac ou le concept du niveau optimal de taxation. Les données utilisées dans la présente 
étude portent sur la période comprise entre 1968 et 1991 et sont à la base de la majeure 
partie de nos constatations. 

Contexte 

Les cigarettes représentent plus de 90 % de l'ensemble des dépenses relatives 
au tabac au Canada. De 1968 à 1981, la consommation de cigarettes sur lesquelles toutes 
les taxes ont été acquittées a augmenté de 2,8 % par année. Cependant, depuis 1981, la 
consommation de tels produits a diminué de façon soutenue, en moyenne de 5,2 % par 
année. Cette baisse ayant coïncidé avec d'importantes hausses des prix et des taxes, il 
semble exister une corrélation entre les prix et la consommation de cigarettes sur lesquelles 
les taxes ont été acquittées. 

Le tabac de coupe fine (utilisé pour fabriquer des cigarettes «maison») 
représente la majeure partie des dépenses relatives au tabac, cigarettes exclues. 
Contrairement aux cigarettes, la consommation de tabac de coupe fine sur lequel les taxes 
ont été acquittées a légèrement diminué entre 1968 et 1981 (2,9 % par année), augmenté 
considérablement entre 1981 et 1988 (7,7 % par année) et régressé par la suite. La plus 
récente baisse coïncide avec les hausses appréciables des taxes fédérales et provinciales sur 
le tabac de coupe fine. Il est intéressant de noter qu'il ne semble pas exister de 
corrélation entre le prix et la consommation de produits du tabac toutes taxes incluses 
avant 1989. La consommation aurait plutôt été influencée par l'écart réel entre le prix des 
cigarettes et celui du tabac de coupe fine. Plus cet écart était important, plus les 
consommateurs étaient susceptibles de passer au tabac de coupe fine. 

Les produits du tabac sont frappés de plusieurs taxes, tant fédérales que 
provinciales, dont trois prélèvements visant des produits précis et deux types de taxes de 
vente. À l'heure actuelle, les taxes représentent environ 75 % du prix final payé par les 
consommateurs. Essentiellement, plus la part du prix de détail représentée par les taxes est 
élevée, plus une variation donnée des taxes influe sur le prix de détail et, par ricochet, sur 
la quantité consommée. La relation entre les variations de prix et de quantité est mesurée 
par l'élasticité-prix de la demande, qui se défmit comme la variation en pourcentage de la 
consommation pour une variation d'un point de pourcentage du prix. Par exemple, une 
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élasticité-prix de -0,4 signifie qu'une augmentation de prix de 10 % entraîne une baisse de 
4 % de la consommation. 

Bon nombre d'économètres ont tenté, dans le cadre d'études, de déterminer 
l'élasticité-prix du tabac, et plus particulièrement des cigarettes. L'examen de ces études 
permet d'effectuer un survol de ce type d'analyse et d'en dégager les données pertinentes 
nécessaires pour estimer l'élasticité-prix actuelle de la demande au Canada. L'effet initial 
estimé d'une variation de prix sur la consommation, c'est-à-dire l'élasticité-prix à court 
terme de la demande, oscille entre -0,3 et -0,4 dans les études canadiennes et entre -0,22 et 
-0,49 dans les études effectuées aux États-Unis. L'effet final estimé d'une variation de 
prix sur la consommation, c'est-à-dire l'élasticité-prix à long terme de la demande, se situe 
entre -0,57 et -1,5 dans les études canadiennes et entre -0,3 et -3,14 dans les études 
menées aux États-Unis. Ces écarts sont si importants qu'il est difficile de déterminer la 
valeur de l'élasticité-prix qui doit être utilisée pour déterminer l'incidence finale d'une 
variation de taxe sur les recettes de l'État. En conséquence, nous avons élaboré, aux fins 
du présent document, un modèle donnant une estimation de l'élasticité qui tient compte de 
la situation actuelle du marché. 

Principales constatations 

La demande de tabac 

Bien que la demande globale de tabac constitue un agrégat de la demande de 
plusieurs produits, les cigarettes et le tabac de coupe fine interviennent ensemble pour plus 
de 95 % de la quantité totale de tabac consommée au Canada. En conséquence, nous 
pouvons expliquer la majeure partie de la demande de tabac en estimant une fonction de la 
demande de cigarettes et de tabac de coupe fine. La quantité réelle consommée peut 
dépendre d'un certain nombre de facteurs, notamment le propre prix, le prix des produits 
de substitution, les caractéristiques démographiques, le niveau de scolarité, la classe sociale, 
la publicité sur la cigarette, la publicité antitabac, les conséquences pour la santé, les 
interdictions de fumer et le degré de dépendance. Malheureusement, certains de ces 
facteurs ne peuvent être observés, tandis que d'autres ne peuvent être quantifiés avec 
certitude. En conséquence, les modèles utilisés dans la présente étude renferment des 
variables qui tiennent compte du propre prix, du revenu disponible et du prix des produits 
de substitution. Pour ce qui est de ce dernier élément, l'apparition récente des produits du 
tabac de contrebande est captée dans les modèles par le niveau réel des taxes, qui sont 
considérées comme à peu près équivalentes aux économies qu'on peut réaliser en 
abandonnant les produits en vente légale pour les produits de contrebande. 

Les résultats empiriques appuient plusieurs conclusions. D'abord, 
l'élasticité-prix de la demande de cigarettes sur lesquelles les taxes ont été acquittées 
évolue dans le temps. En 1991, notamment, on a observé une valeur à court terme de 
-0,9, c'est-à-dire qu'une augmentation de 10 % du prix réel des cigarettes entraînerait une 
baisse de 9 % de la consommation. Cette valeur est sensiblement plus élevée que les 
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résultats énoncés dans des études canadiennes antérieures, qui présentaient des estimations 
oscillant entre -0,3 et -0,4. 

Ensuite, l'élasticité-prix de la demande de cigarettes a tendance à être plus 
faible à long terme (-0,7) qu'à court terme. Cela pourrait être dû au fait que, dans un 
premier temps, les fumeurs réagissent à une hausse de prix en réduisant leur consommation 
ou en cessant tout simplement de fumer, mais qu'à la longue les habitudes de bon nombre 
d'entre eux sont si ancrées qu'ils reprennent leur consommation et fument autant 
qu'auparavant. 

Enfin, le niveau d'interchangeabilité des cigarettes et du tabac de coupe fine 
est élevé. Depuis 1980, les augmentations de prix et de taxes ont entraîné un 
élargissement de l'écart de prix réel entre les cigarettes et le tabac de coupe fine. En 
conséquence, quelques fumeurs ont délaissé la cigarette pour le tabac de coupe fine, moins 
coûteux. En fait, selon les estimations, une hausse de 10 % du prix des cigarettes 
entraînerait une hausse de 13 % des ventes de tabac de coupe fine sur lequel les taxes ont 
été acquittées. 

La sensibilité des jeunes Canadiens au prix 

L'un des objectifs des taxes sur le tabac consiste à dissuader les jeunes de 
commencer à fumer. Dans le budget fédéral de 1991, le ministre des Finances, l'honorable 
Michael Wilson, déclarait que «notre stratégie nationale de réduction de l'usage du tabac 
s'attaque au problème du tabagisme sous tous ses aspects. Elle vise en particulier à 
dissuader les jeunes de commencer à fumer. [...] Des études démontrent que les taxes sur 
le tabac ont un effet dissuasif particulièrement important auprès des jeunes Canadiens». 
Compte tenu de cet objectif, nous devons tenter de déterminer, dans le cadre de 
l'évaluation des taxes sur le tabac, si les jeunes Canadiens sont davantage influencés par 
une hausse de taxe que les autres consommateurs. Vu que les augmentations de taxes 
influent sur les particuliers en raison des changements de prix de détail qu'elles entraînent, 
il convient de déterminer si l'élasticité-prix de la demande est plus grande chez les jeunes 
Canadiens que chez les adultes. 

La question de savoir si l'augmentation. du prix du tabac influe davantage sur 
les jeunes que sur les adultes n'a pas été abordée dans beaucoup d'études. Pour en savoir 
davantage sur la sensibilité des jeunes Canadiens au prix, nous avons effectué une analyse 
simple pour déterminer de quelle façon les fumeurs adolescents et adultes sont influencés 
par le prix réel du tabac. Dans tous les cas, les résultats ont indiqué qu'effectivement les 
jeunes Canadiens sont plus sensibles aux variations de prix que les adultes. D'ailleurs, les 
récentes hausses de taxes ont entraîné une baisse du nombre d'adolescents qui commencent 
à fumer; cette situation aura des répercussions à long terme sur la consommation totale de 
tabac. 
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Les exportations et la contrebande 

La quantité de cigarettes et de tabac de coupe fine exportée du Canada a 
augmenté de façon très marquée entre 1985 et 1991. Par exemple, les exportations de 
cigarettes ont progressé de plus de 440 %. L'accroissement des exportations a coïncidé 
avec d'importantes hausses de taxes. Nous avons également noté une augmentation 
sensible du nombre de saisies de produits du tabac de contrebande importés, ce qui indique 
que la contrebande est devenue un problème au Canada. 

Pour tenir compte du remplacement apparent des produits sur lesquels les 
taxes ont été acquittées par des produits de contrebande, nous avons intégré le niveau réel 
des taxes aux modèles de consommation intérieure. Les résultats empiriques révèlent que 
le niveau réel des taxes a eu une influence importante sur la consommation de produits du 
tabac sur lesquels les taxes ont été acquittées au cours des dernières années. Cependant, 
'les modèles ne donnent qu'une indication de la réduction de la consommation de produits 
sur lesquels les taxes ont été acquittées imputable à cette substitution, et non de la 
variation dans le niveau de la contrebande qui en a découlé. 

Pour évaluer la quantité éventuelle des produits du tabac de contrebande, 
nous avons élaboré deux autres modèles pour tenter d'expliquer les variations des 
exportations canadiennes de tabac dans le temps. À l'aide du premier modèle, celui du 
taux naturel d'exportation, nous avons tenté d'expliquer l'approvisionnement des marchés 
légitimes en tabac exporté pour satisfaire à la demande des voyageurs canadiens à 
l'étranger. Cependant, ce modèle n'explique pas la récente poussée des exportations. Nous 
avons donc élaboré un autre modèle intégrant des variables qui tentent de capter l'influence 
de la contrebande. Il s'agit plus précisément du niveau réel des taxes sur le tabac au 
Canada, qui devrait être proportionnel aux profits réalisés par les contrebandiers, et d'une 
approximation du coût attendu d'une arrestation. 

Les résultats empiriques de ce modèle de contrebande révèlent qu'une 
majoration de 10 % des taxes réelles sur le tabac au Canada entraînerait une augmentation 
d'au moins 10 % des exportations de tabac et que ces quantités supplémentaires seraient 
destinées au marché de la contrebande. En outre, les résultats indiquent que le niveau de 
la contrebande dépend du coût anticipé d'une éventuelle interception, c'est-à-dire que 
l'application plus rigoureuse de la loi à la frontière (nombre de fouilles) ou la majoration 
des amendes entraîneraient une réduction de la contrebande. 

Tous les modèles peuvent être utilisés pour déterminer les répercussions de la 
contrebande du tabac sur les recettes de l'État. Par exemple, nous avons constaté que 
l'existence du marché du tabac de contrebande a fait perdre de 555 à 695 millions de 
dollars en 1991 au trésor fédéral. Cependant, il est important de mentionner que ce 
manque à gagner ne pourrait être récupéré que par l'élimination totale de la contrebande 
aux taux de taxation en vigueur, ce qui est vraisemblablement impossible compte tenu de 
la longueur de la frontière entre le Canada et les États-Unis. En outre, l'application plus 
rigoureuse de la loi entraînerait des frais supplémentaires qui devraient être déduits de la 
hausse éventuelle des recettes. En conséquence, le manque à gagner calculé ne doit pas 
être considéré comme le montant des recettes qui pourraient effectivement être perçues. 
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L'incidence des changements survenus en 1991 

Les résultats empiriques des modèles de consommation intérieure peuvent 
servir à préciser l'incidence éventuelle de l'importante hausse de taxe annoncée dans le 
budget de février 1991 sur la consommation de produits du tabac sur lesquels les taxes ont 
été acquittées. L'augmentation de la taxe d'accise, à raison de 3 cents la cigarette, s'est 
traduite par une hausse de 27 % de l'ensemble des taxes, ce qui a engendré une majoration 
de 19 % du prix de détail. Nous estimons donc que la consommation de cigarettes 
comprenant les taxes diminuerait d'environ 16 % à court terme et de 12 % à long terme. 

La hausse importante des taxes fédérales a incité certains fumeurs à opter 
pour des produits de contrebande. Selon nos estimations, cette substitution a pu entraîner 
une réduction à court terme de 3,8 % de la consommation de cigarettes sur lesquelles les • 
taxes ont été acquittées. Cependant, il convient de reconnaître qu'il existe certains moyens 
légaux d'accroître sa consommation de cigarettes en franchise de taxes en tirant profit des 
règles concernant les importations hors taxes (un particulier peut importer une cartouche de 
cigarettes en franchise si son séjour hors du pays dépasse 48 heures). Dans ce cas, les 
fumeurs pourraient allonger leur séjour hors du pays ou encourager des amis à leur 
rapporter des cigarettes à leur retour d'un voyage à l'étranger. Ce type d'importations 
est légal et ne doit pas être assimilé à la contrebande. Néanmoins, l'influence de la 
variable taxe dans le modèle de consommation intérieure pouffait capter en partie 
l'augmentation de ces importations légales. 

Les simulations servent également à déterminer de quelle façon la 
consommation de tabac sur lequel les taxes ont été acquittées et les recettes fédérales qui 
s'y rattachent ont été touchées par le budget de 1991. Au cours de l'exercice 1991-92, la 
consommation de cigarettes sur lesquelles les taxes ont été acquittées diminuerait d'environ 
28 millions de cartouches, tandis que celle de tabac de coupe fine serait amputée de 
3,2 millions de boîtes de 200 grammes. Cette hausse de taxes engendrerait donc une 
augmentation de recettes de 945 millions de dollars dans le cas des cigarettes et de 
105 millions de dollars dans celui du tabac de coupe fine au cours de cet exercice, d'où 
une hausse totale des recettes de 1 050 millions de dollars, comparativement à une 
estimation initiale de 1 300 millions de dollars dans le budget. 

Les recettes fédérales sont également touchées par les variations des taxes 
provinciales et des coûts du secteur privé. Par exemple, les hausses imprévues de ces deux 
éléments en 1991 ont fait en sorte que les ventes de cigarettes sur lesquelles les taxes ont 
été acquittées ont enregistré une baisse de 13,8 millions de cartouches au cours de 
l'exercice 1991-92. Parallèlement, nous avons noté une diminution des ventes de tabac de 
coupe fine sur lequel les taxes ont été acquittées. Ces baisses de volume n'auraient pu 
être prises en compte dans les prévisions de recettes du gouvernement fédéral. En 
conséquence, ce dernier a enregistré une perte imprévue de 220 millions de dollars au 
chapitre des prélèvements d'accise sur le tabac au cours de l'exercice 1991 -92. Compte 
tenu de tous les changements survenus en 1991, nous estimons que les recettes d'accise 
fédérale provenant des produits du tabac ont été inférieures de près de 470 millions de 
dollars aux prévisions — 250 millions en raison d'une réaction plus forte que prévu en 
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volume et 220 millions à cause de changements imprévus des taxes provinciales et des 
coûts du secteur privé. 

Conclusion 

Les hausses récentes des taxes fédérales sur le tabac renforcent la stratégie 
globale de lutte contre le tabagisme appliquée par le gouvernement fédéral au Canada. Les 
résultats empiriques révèlent qu'une augmentation de taxe entraîne une baisse de la 
consommation de produits du tabac sur lesquels les taxes ont été acquittées. Cependant, 
elle se traduit également par un accroissement de la contrebande. Tout compte fait, les 
hausses de la taxe fédérale depuis 1985 ont engendré une baisse nette de la consommation 
globale de tabac au Canada. 



CONSOMMATION ET TAXATION DU TABAC 

INTRODUCTION 

Au cours des dernières années, les taxes sur le tabac ont connu d'importantes 
variations. De 1980 à 1991, les taxes exprimées en termes réels' ont augmenté de 250 % 
pour les cigarettes et de 520 % pour le tabac de coupe fine'. Ces hausses de taxe ont 
entraîné des augmentations de prix qui, à leur tour, ont modifié le profil de la 
consommation. Vu que les recettes totales que tirent le gouvernement fédéral et les 
provinces dépendent du taux de taxation et de la consommation des produits du tabac 
libérés de taxes, les décideurs doivent savoir de quelle façon les taxes influent sur le prix 
du tabac et ils doivent comprendre la relation qui existe entre les variations de prix et de 
quantité. 

Les produits du tabac se vendent sous diverses formes, notamment cigarettes, 
tabac de coupe fine (y compris les bâtonnets de tabac), cigares, tabac à pipe, tabac à 
mâcher et tabac à priser. Dans une certaine mesure, les consommateurs considèrent que 
ces produits sont interchangeables. Cependant, les cigarettes et le tabac de coupe fine 
représentent les deux produits qui se ressemblent le plus, car le tabac de coupe fine peut 
très bien servir de produit de substitution pour les cigarettes. Il en découle donc qu'une 
variation du prix relatif des cigarettes par rapport à celui du tabac de coupe fine devrait 
influer sur la consommation de ces deux produits. 

Depuis le milieu des années 80, la quantité de produits du tabac exportée par 
le Canada a monté en flèche. Pendant cette même période, on a noté une hausse 
importante de la quantité de tabac de contrebande, plus particulièrement des marchandises 
originaires du Canada, saisie par les Douanes à la frontière et par la GRC sur le territoire 
canadien. Si l'on en croit ces tendances récentes, le tabac de contrebande est devenu un 
important produit de remplacement du tabac en vente légale. 

La quantité totale de produits du tabac consommée au Canada dépend de 
deux décisions importantes. D'abord, une personne décide de fumer ou non; ensuite, le 
fumeur détermine la quantité de tabac qu'il veut consommer. Des études démontrent que 
plus de 75 % des fumeurs adultes ont décidé pour la première fois de fumer avant d'avoir 
atteint 21 ans. D'autres études révèlent que les adolescents sont plus sensibles aux 
variatibns de prix que les adultes. Vu la dépendance que créent les produits du tabac, les 
variations de prix qui dissuadent les adolescents de commencer à fumer devraient influer 

1. Avec le temps, l'inflation mine la valeur réelle du dollar de sorte que ce dernier permet 
d'acheter moins de biens et services. Pour tenir compte des effets de l'inflation, les 
économistes expriment les valeurs en termes réels, en apportant des corrections tenant 
compte des variations de prix par rapport à une année de base. 

2. Les fumeurs utilisent le tabac de coupe fine, qui est également appelé «tabac fabriqué», 
pour confectionner leurs propres cigarettes à la main ou à l'aide d'un appareil. Il convient 
de noter que Statistique Canada ajoute les «bâtonnets de tabac» à sa définition du tabac de 
coupe fine, laquelle est utilisée dans l'ensemble du présent document. 
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davantage à long terme sur la consommation totale que la variation connexe de la quantité 
de tabac consommée par les fumeurs actuels. 

La présente évaluation a pour but d'examiner ces points et plus 
particulièrement les questions suivantes : 

quelle est l'incidence des hausses de taxes sur la demande de produits du 
tabac? 

dans quelle mesure le tabac de coupe fine et les cigarettes sont-ils des 
produits de substitution? 

les jeunes Canadiens sont-ils davantage sensibles au prix que leurs aînés? 

dans quelle mesure les récentes majorations de taxes ont-elles influé sur le 
marché du tabac de contrebande? 

Pour répondre à ces questions, nous devons quantifier les facteurs qui déterminent la 
demande de produits du tabac. En d'autres termes, notre évaluation porte sur la relation 
entre les taxes et la consommation de tabac. En conséquence, elle ne tient pas compte de 
questions telles que les coûts sociaux du tabagisme, ses effets sur la santé, les coûts 
sociaux liés à la contrebande du tabac ou le concept de taux optimal de taxation. Les 
données figurant dans la présente étude portent sur la période comprise entre 1968 et 1991 
et sont à la base de la majeure partie de nos constatations. 

Le chapitre H renferme des données de base qui révèlent l'évolution du 
marché du tabac. Le chapitre HI offre un survol des études portant sur la demande de 
tabac. Le chapitre IV énonce un modèle de demande de tabac au Canada et le chapitre V 
présente les résultats empiriques qui en découlent. Le chapitre VI porte sur la sensibilité 
des adolescents et des adultes aux prix du tabac. Le chapitre VII expose des modèles qui 
peuvent être utilisés pour quantifier le marché des produits du tabac de contrebande et 
présente les résultats empiriques qui en découlent. Le chapitre VIII évalue les 
conséquences de certaines variations de taxes sur les recettes fiscales fédérales à partir des" 
résultats présentés dans les chapitres précédents. Le dernier chapitre énonce les conclusions 
de l'étude. 



II CONTEXTE 

2.1 	Introduction 

Pour évaluer les taxes sur le tabac, il est utile de faire l'historique des 
tendances de la consommation, des prix et des taxes. Le présent chapitre a pour but de 
présenter ces renseignements de base. À cette fin, la section 2 renferme une description 
générale des taxes que le gouvernement fédéral et les provinces appliquent aux produits du 
tabac et fait ressortir les changements importants observés au fil des ans. La section 3 
expose les principales composantes du prix d'une cartouche de cigarettes et du tabac de 
coupe fine en format de 200 grammes. La section 4 présente les modifications de la 
consommation légale de cigarettes et de tabac de coupe fine au Canada et expose les 
variations récentes des exportations canadiennes de tabac. La dernière section renferme des 
données historiques sur les recettes fédérales issues des droits et taxe d'accise appliqués à 
divers produits du tabac. 

2.2 	Présentation générale des taxes sur le tabac 

Contrairement à la plupart des marchandises achetées au Canada, les produits 
du tabac sont assujettis à cinq taxes différentes. Le gouvernement fédéral prélève des 
droits d'accise ou une taxe d'accise, ou les deux, ainsi que la taxe sur les produits et 
services (TPS). Tous les gouvernements provinciaux et territoriaux imposent une taxe 
particulière sur ces produits et certains leur appliquent aussi leur taxe de vente. 

Les taxes fédérales 

Au niveau fédéral, tous les produits du tabac vendus au Canada, quelle qu'en 
soit la forme, sont assujettis à des droits d'accise. En outre, une taxe d'accise est 
appliquée à ces produits, à l'exception du tabac naturel en feuilles. Les produits du tabac 
importés sont également visés par des droits de douane fixés selon le pays d'origine. 
Enfin, tous les produits du tabac sont assujettis à la TPS3 . 

Les droits d'accise sont prélevés en vertu de la Loi sur l'accise, sous forme 
de montants fixes par unité de produits de tabac fabriqués et vendus au Canada. Les droits 
sont imposés à la production et doivent être acquittés par le fabricane5. Bien qu'à 

3. Avant le 1" janvier 1991, les produits du tabac étaient assujettis à la taxe de vente fédérale. 

4. Les droits d'accise sont prélevés sur les cigarettes et d'autres produits du tabac à l'étape de la 
production. Avant 1991, les droits étaient versés au gouvernement sur une base quotidienne. 
Cependant, depuis janvier 1991, les fabricants sont autorisés à verser les droits sur une base 
mensuelle. 

5. Dans le cas du tabac naturel en feuilles, la taxe doit être payée par le paqueteur. 
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première vue il semble que les produits du tabac importés échappent aux droits d'accise, il 
convient de noter que les importations sont assujetties à des droits de douane se composant 
des tarifs douaniers habituels' et d'un élément, appelé «droits de douane compensateurs», 
qui équivaut aux droits d'accise. 

La taxe d'accise est imposée en vertu de la Loi sur la taxe d'accise, sous 
forme de montants fixes par unité de produits du tabac, à l'exception de la taxe d'accise 
sur les cigares, qui est imposée ad valorem. Contrairement aux droits d'accise, la taxe 
d'accise est imposée sur les produits du tabac fabriqués au pays et importés. Dans le cas 
des produits fabriqués au pays, la taxe est prélevée au niveau du fabricant, au moment de 
la vente. Les produits importés sont taxés au moment de l'importation. Le gouvernement 
touche généralement les recettes relatives à ces taxes deux fois par mois ou environ trois 
semaines après la vente'. 

Le gouvernement fédéral impose également une taxe de vente sur les 
produits du tabac en vertu de la Loi sur la taxe d'accise. Avant 1991, la taxe de vente 
fédérale (TVF) était appliquée ad valorem sur le prix de vente du fabricant, droits d'accise 
fédérale inclus, ou sur la valeur à l'acquitté des marchandises importées. En janvier 1991, 
la TVF a été remplacée par le TPS, qui est prélevée à toutes les étapes du cycle de 
production et de distribution. Vu que les entreprises peuvent demander un crédit de taxe 
sur intrants à l'égard de la taxe qu'elles ont payée sur leurs achats, la TPS équivaut à une 
taxe de vente au détail imposée sur les ventes aux consommateurs. 

Au cours des 30 dernières années, le gouvernement fédéral a eu recours à 
trois formes de taxes pour percevoir les recettes découlant de la vente de produits du 
tabac : taxe de vente, taxe d'accise et droits d'accise. Pendant cette période, un seul 
changement important a été apporté à cette structure : la TVF de 19 % a été remplacée par 
la TPS de 7 %. Cependant, malgré ce changement, le gouvernement a fait en sorte que 
le prix final payé par les consommateurs demeure le même, en rajustant le niveau de la 
taxe d'accise. En conséquence, les recettes fédérales issues des produits du tabac n'ont ni 
augmenté ni diminué à la suite de ce changement. 

6. En vertu de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les États-Unis, les tarifs douaniers 
applicables aux produits du tabac importés des États-Uni seront progressivement éliminés. 

7. Les contribuables qui doivent en moyenne plus d'un million de dollars en taxe d'accise 
chaque mois sont tenus de faire deux versements par mois. La taxe exigible à l'égard des 
opérations effectuées au cours des 15 premiers jours de chaque mois doit être versée au 
plus tard à la fermeture des bureaux, le dernier jour du mois, tandis que la taxe perçue 
pendant le reste du mois doit être versée au plus tard à la fermeture des bureaux, le 
15° jour du mois suivant. Ce système de versement a été implanté en avril 1988. 
Auparavant, la taxe d'accise était versée une fois par mois, en fonction des ventes effectuées 
le mois précédent. 
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Évidemment, comme l'indique le tableau 2.1 8, les taux de taxe ont été 
modifiés à plusieurs reprises au cours des 30 dernières années, et plus particulièrement 
depuis 1980. En avril 1981, le gouvernement a implanté un système d'indexation 
automatique en vertu duquel les prélèvements d'accise (taxes et droits) étaient rajustés 
annuellement en fonction des variations de l'indice des prix à la consommation appliqué 
aux produits du tabac" °. Le système d'indexation a été aboli dans le budget de 1985, 
mais non sans que les prélèvements fédéraux aient augmenté de plus de 55 %. Depuis 
1985, toutes les modifications ont dû être approuvées par le Parlement. Dans le cadre de 
la stratégie globale de réduction de l'usage du tabac appliquée par le gouvernement fédéral 
au Canada" et pour accroître les recettes, le Parlement a approuvé plusieurs hausses 
importantes de taxes depuis 1985. Ainsi, l'ensemble des prélèvements d'accise sur les 
cigarettes, par exemple, a augmenté de 318 %. 

-Les taxes provinciales 

Dans toutes les provinces, les produits du tabac sont assujettis à une taxe 
particulière prélevée à l'unité. À la fin de 1992, la taxe sur une cartouche de 
200 cigarettes allait de 13 $ en Ontario à 21 $ en Colombie-Britannique. En outre, toutes 
les provinces, à l'exception de l'île-du-Prince-Édouard, de l'Alberta et de la 
Colombie-Britannique, appliquent leur taxe de vente au détail aux produits du tabac. De 
plus, l'assiette provinciale de la taxe de vente comporte des différences. Terre-Neuve, la 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick et le Québec ajoutent la TPS fédérale à leur 
assiette. Le tableau 2.2 présente les taux provinciaux de taxe sur le tabac et de taxe de 
vente enregistrés récemment. 

Comme leurs équivalents fédéraux, les prélèvements provinciaux ont 
augmenté considérablement ces dernières années (de plus de 500 % depuis 1980). En 
outre, il est intéressant de noter que l'augmentation cumulative du prélèvement provincial 
moyen au Canada depuis 1968, comme le révèle le tableau 2.3, a dépassé 2 400 %, ce qui 
est largement supérieur à la hausse de près de 700 % des prélèvements fédéraux. Par 

8. Les tableaux et graphiques qui accompagnent le texte se retrouvent à la fin du chapitre. 

9. Au départ, les prélèvements devaient être rajustés trimestriellement. Cependant, en raison 
des préoccupations formulées par les membres de l'industrie, il a été décidé d'adopter un 
système d'indexation annuelle. 

10. L'augmentation appliquée au ler septembre 1984 était fondée sur l'indice global des prix à 
la consommation, comme l'avait recommandé le Groupe de travail sur l'indexation des taxes 
sur les alcools et le tabac. 

11. Cette initiative englobait également des mesures législatives visant à interdire la publicité sur 
le tabac et prévoyant l'interdiction de fumer dans les lieux de travail fédéraux. En outre, 
des campagnes publicitaires ont été lancées pour sensibiliser le public aux dangers du 
tabagisme pour la santé et pour tenter de dissuader les adolescents de fumer. 
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contre, l'augmentation du niveau général des prix (IPC) au cours de la même période a 
tout juste dépassé 330 %. En conséquence, la part provinciale du prix de détail est passée 
de 12,4 % en 1968 à 34,5 % en 1991. 

2.3 	La structure de prix du tabac 

Il est évident que les taxes fédérales et provinciales ont augmenté 
considérablement depuis 1968. Cependant, les consommateurs ne voient pas directement 
toutes les taxes liées aux produits du tabac. Ils fondent plutôt leurs décisions en matière 
de consommation sur le prix final. Il est donc important de bien saisir la relation entre les 
variations des taxes et des prix. Le graphique 2.1 illustre la composition du prix de détail 
moyen d'une cartouche de cigarettes au mois de décembre de chaque année, de 1968 à 
1991, en distinguant les taxes fédérales, les taxes provinciales et les coûts du secteur 
privé'. Plus particulièrement, ce graphique révèle qu'en termes nominaux, le prix de détail 
est passé d'environ 4,50 $ en 1968 à un peu plus de 47 $ en 1991. 

Le graphique 2.1, s'il montre l'évolution de chacun des éléments du prix de 
détail au fil des ans, n'indique pas l'importance relative des variations. Le graphique 2.2 
fait donc ressortir l'apport de chacun des éléments dans la variation ultime en pourcentage 
du prix de détail. À l'exception de 1974, les variations du prix de détail au cours des 
années 70 étaient principalement imputables à la hausse des coûts du secteur privé et des 
taxes provinciales. Depuis, les variations du prix de détail sont en grande partie 
attribuables aux augmentations des taxes fédérales et provinciales. 

Une autre façon d'envisager les éléments du prix final consiste à calculer la 
part revenant à chaque palier de gouvernement sous forme de taxes et la part du fabricant, 
du grossiste et du détaillant. À cette fin, le graphique 2.3 présente la composition du .prix 
de détail des cigarettes, en pourcentage. Il est intéressant de noter que l'augmentation des 
taxes provinciales et des coûts du secteur privé au cours des années 70 a engendré un recul 
de la part fédérale, qui est passé de 50,1 % en 1968 à 28,7 % en 1984. Au cours de la 
même période, la part provinciale est passée de 12,4 % à 33,8 %, tandis la part des coûts 
du secteur privé est demeurée relativement stable. Le gouvernement fédéral a 
considérablement majoré ses taxes en 1985, en 1989 et en 1991, ce qui a porté la part 
fédérale à 39,9 %. Par contre, la part des coûts privés a diminué pour s'établir à 25,6 %, 
tandis que la part provinciale a très légèrement progressé, pour se fixer à 34,5 %. 

12. 	Les coûts du secteur privé comprennent le prix du fabricant et les marges de distributeurs 
(grossistes et détaillants) et peuvent être obtenus en déduisant toutes les taxes applicables du 
prix de détail final. 
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2.4 	La consommation intérieure et les exportations de produits du tabac 

De toute évidence, les modifications de taxes jouent un rôle important dans 
les variations du prix de détail des cigarettes et d'autres produits du tabac'. C'est la 
raison pour laquelle l'établissement des répercussions des hausses de taxes sur les recettes 
totales de l'État exige une bonne compréhension de la relation entre le prix de détail et la 
demande de consommation. La présente section a pour but de déterminer l'évolution de la 
consommation intérieure au fil des ans et de comparer les variations de quantités au prix 
réel du tabac et au niveau réel des taxes. En outre, nous examinons le problème nouveau 
de la contrebande du tabac par le biais de l'évolution des exportations canadiennes de 
tabac. 

-La consommation intérieure  

Les cigarettes représentent plus de 90 % des dépenses totales liées au tabac. 
Comme le révèle le graphique 2.4, les expéditions intérieures' de cigarettes ont augmenté 
en moyenne de 2,8 % par année entre 1968 et 1981 et ont diminué de façon assez 
soutenue depuis, à un rythme moyen de 5,2 % par année. La baisse des expéditions 
intérieures au cours des années 80 a coïncidé avec d'importantes hausses de taxes et de 
prix (voir le tableau A1.3, à l'annexe 1). Il semble donc exister une étroite corrélation 
entre le prix et la consommation. 

Le tabac de coupe fine intervient pour la majeure partie du tabac consommé 
au Canada, exception faite des cigarettes. Le graphique 2.5 révèle que la consommation 
intérieure de tabac de coupe fine a légèrement diminué entre 1968 et 1981 (en moyenne de 
2,9 % par année), a augmenté considérablement entre 1981 et 1988 (de 7,7 % par année) 
et a régressé par la suite. La plus récente baisse de la consommation coïncide avec les 
hausses appréciables des taxes fédérales et provinciales sur le tabac de coulie fine. De 
plus, sauf depuis quelques dernières années, il ne semble pas exister de corrélation entre le 
prix et la consommation intérieure. Cette dernière semble plutôt dépendre de l'écart réel 
entre le prix des cigarettes et celui du tabac de coupe fine. Plus cet écart est important, 
plus les consommateurs sont susceptibles de passer au tabac de coupe fine. 

La consommation intérieure totale de cigarettes devrait être étroitement liée 
au nombre de fumeurs. Le nombre de fumeurs a diminué, toute comme le niveau des 
expéditions intérieures de cigarettes. Le graphique 2.6 révèle que le pourcentage de la 

13. Bien que les graphiques 2.1, 2.2 et 2.3 décrivent l'évolution du prix des cigarettes, nous 
pourrions les appliquer à d'autres produits du tabac. Le tableau A1.2, à l'annexe 1, 
confirme ce point, car il montre l'évolution de la structure du prix du tabac de coupe fine. 

14. Il n'existe pas de données disponibles sur la quantité de tabac consommée. En 
conséquence, les expéditions intérieures sont utilisées comme approximation de la 
consommation intérieure. Le chapitre IV renferme plus de détails à ce sujet. 
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population qui fume' a diminué, passant d'environ 50 % en 1965 à 32 % en 1989. Cette 
baisse est vraisemblablement attribuable à des facteurs comme les augmentations de prix, 
l'interdiction de fumer et la publicité antitabac. La diminution est encore plus marquée 
chez les jeunes (graphiques 2.7 et 2.8). Par exemple, la proportion d'adolescentes (entre 
15 et 19 ans) qui fument est passée de 48 % en 1974 à 24 % en 1991. Par contre, la 
proportion de femmes adultes qui fument est passée de 38 % en 1974 à 31 % en 1991. 

Les exportations de produits du tabac 

Comme l'indique le graphique 2.9, la quantité de cigarettes exportée par le 
Canada' a augmenté de plus de 540 % entre 1985 et 1991. Ce scénario se répète au 
graphique 2.10, qui présente les exportations de tabac de coupe fine. Cependant, la 
progression des exportations de produits du tabac de coupe fine entre 1985 et 1991 est 
encore plus marquée que celle enregistrée pour les cigarettes et elle est des plus fortes en 
1990 et 1991. Cette énorme augmentation des exportations de produits du tabac a coïncidé 
avec les fortes hausses de taxes enregistrées vers la fm des années 80 et en 1991. En 
outre, le graphique 2.11'7  révèle une forte augmentation des saisies de produits du tabac de 
contrebande importés au cours de la même période. Selon ces tendances, le tabac de 
contrebande est maintenant un produit de substitution valable pour les consommateurs; 
ainsi, toute analyse empirique de la demande de tabac doit tenir compte de la question de 
la contrebande. 

2.5 	Les recettes fédérales d'accise 

Le produit d'une taxe est fonction de son taux et de la consommation totale 
de produits taxés. Les recettes fédérales provenant des droits et de la taxe d'accise sur les 
cigarettes et sur d'autres produits du tabac pour les exercices compris entre 1968-69 et 
1991-92 figurent au tableau 2.4. Au cours des années 70, le produit nominal des 
prélèvements d'accise a augmenté de façon soutenue grâce à une hausse de 10 % de la 
taxe en 1974 et à la croissance de la consommation intérieure de cigarettes. Elle a 
néanmoins été neutralisée, et au-delà, par l'inflation, de sorte que les recettes ont diminué 
de plus de 3 % par année en termes réels au cours de cette période. Depuis 1980, les 
recettes fédérales d'accise ont toutefois progressé rapidement, en termes tant nominaux que 

15. Vu que le tabagisme n'est pas très répandu chez les jeunes de moins de 15 ans, la 
population totale à laquelle est comparé le nombre de fumeurs se limite aux personnes de 
15 ans et plus. 

16. À la suite de l'établissement des données figurant dans le présent document, Statistique 
Canada a révisé ses méthodes de déclaration des exportations de cigarettes pour y inclure 
les ventes «à contrat». Il s'agit des ventes réalisées dans le cadre de contrats en vertu 
desquels le fabricant canadien fait fonction de mandataire d'une entreprise étrangère. Nous 
avons exclu ce type de vente de notre analyse. 

17. Les données réelles figurent au tableau A1.5, à l'annexe 1. 
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réels, plus particulièrement vers la fin des années 80. En fait, les recettes enregistrées au 
cours de l'exercice 1991-92 sont plus de quatre fois supérieures, en termes nominaux, à 
celles de l'exercice 1979-80. 

2.6 Résumé 

Les renseignements de base présentés dans le présent chapitre permettent de 
mieux saisir la situation. Les produits du tabac sont assujettis à plusieurs taxes fédérales et 
provinciales, y compris trois prélèvements visant ces produits en particulier, la TPS et, dans 
la plupart des cas, une taxe de vente provinciale. Au fil des ans, les taxes sur le tabac ont 
subi des hausses importantes. Par exemple, depuis 1980, les prélèvements fédéraux 
.d'accise ont augmenté de plus de 550 %, tandis que les prélèvements provinciaux ont 
progressé de plus de 500 %. En conséquence, les taxes représentent maintenant environ 
75 % du prix final payé par les consommateurs. 

En l'absence de répercussions en amont (c'est-à-dire une augmentation de 
taxe qui entraîne une diminution des prix à la production) 18, l'incidence d'une variation 
donnée des taxes sur le prix de détail et, ensuite, sur la quantité de produits consommés 
s'intensifie avec la part du prix de détail final représentée par les taxes. En outre, 
l'historique de la consommation intérieure de cigarettes révèle qu'il existe une importante 
corrélation entre le prix et la demande. 11 est manifestement nécessaire de chiffrer les 
répercussions des variations de prix sur la demande pour établir des prévisions fiables des 
recettes de l'État. 

En outre, l'examen des niveaux passés de consommation du tabac de coupe 
fine et d'exportation des produits du tabac révèlent que le prix des produits de substitution 
pourrait constituer un facteur déterminant de la demande. Plus particulièrement, la 
consommation intérieure de tabac de coupe fine semble dépendre dans une large mesure de 
l'écart entre le prix du tabac de coupe fine et celui des cigarettes. De plus, l'augmentation 
phénoménale des exportations de tabac et la hausse correspondante des saisies indiquent 
que les produits du tabac de contrebande sont devenus une solution rentable de 
remplacement des produits en vente légale. 

18. 	En théorie, il y a un point à partir duquel la part des taxes dans le prix de détail final est 
si importante qu'il est difficile de répercuter intégralement en amont, sur les facteurs de 
production, une modification de taxe. 



Tableau 2.1  

Historique des taux des taxes fédérales sur certains produits du tabac 

Droits d'accise 

Tabac de 
Entrée en vigueur 	 Ci a_grettee 	coupe fine, 

$11 000 	$/kg  

Taxe d'accise 	Taxe de vente' 

Tabac de 	Tous 
Cigarettes 	coupe fine' 	produits  
$11000 	$/kg 

10 avril 1959 	 4,000 	0,770 
1" janvier 1967 	 4,000 	0,770 
1" décembre 1967 	 4,000 	0,770 
19 novembre 1974 	 . 5,000 	1,100 
22 avril 1980 	 6,100 	1,410 
1" avril 1981 	 6,289 	1,454 
le' septembre 1981 	 6,808 	1,574 

• r septembre 1982 	 7,857 	1,816 
1" septembre 1983 	 9,101 	2,104 
1" septembre 1984 	 9,547 	2,207 
1" octobre 1984 	 9,547 	2,207 
24 mai 1985 	 9,547 	2,207 
1" janvier 1986 	 9,547 	2,207 
27 février 1986 	 10,120 	2,339 
1" avril 1986 	 10,120 	2,339 
19 février 1987 	 10,525 	2,433 
1" janvier 1988 	 10,525 	2,433 
27 avril 1989 	 27,475 	15,333 
1" octobre 1989 	 27,475 	18,333 
1" janvier 1991 	 27,475 	18,333 
27 février 1991 	 27,475 	18,333 

5,000 
5,000 
6,000 
6,000 
6,000 
6,186 
6,696 
7,728 
8,952 
9,390 
9,390 

19,390 
19,390 
20,544 
20,544 
21,376 
21,376 
21,376 
21,376 
21,776 
51,776 

1,7600 
1,7600 
1,9800 
1,9800 
1,9800 
2,0410 
2,2097 
2,5502 
2,9542 
3,0987 
3,0987 
5,9000 
5,9000 
6,2540 
6,2540 
6,5040 
6,5040 

11,3040 
14,2540 
15,2140 
35,6480 

11 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
12 
13 
13 
14 
14 
15 
15 
18 
19 
19 
7 
7 

Notes 

2 

3 

La taxe sur les produits et services (TPS) a remplacé la taxe de vente fédérale (TVF) le 
1" janvier 1991. 

Ces taux s'appliquent aux cigarettes de poids standard, c'est-à-dire celles qui pèsent moins de 
1,361 gramme. 

La taxe et les droits d'accise sur le tabac de coupe fine étaient prélevés à la livre avant le 
1" avril 1981. Les taux prévus par la loi ont été convertis en taux au kilogramme aux fins 
de comparaison. 



Tableau 2.2 

Taux provinciaux de la taxe sur le tabac et de la taxe de vente au 31 décembre 1992 
200 cigarettes) 

Taxe sur le 	 Taxe de 
tabac 	 vente 
(s) 	 (%) 

Terre-Neuve - 	 12 
île-du-Prince-douard 	 18,00 	 s.o.* 
Nouvelle-Écosse 	 13,60 	 10 
Nouveau-Brunswick 	 13,60 	 11 
Québec 	 13,76 	 8 
Ontario 	 13,00 	 8 
Manitoba 	 16,00 	 7 
Saskatchewan 	 16,00 	 8 
Alberta 	 14,00 	 s.o. 
Colombie-Britannique 	 21,00 	 s.o. 

s.o. = sans objet 

(par 



Tableau 2.3 

Variations en pourcentage des prélèvements  
d'accise sur les cigarettes et de PIPC global depuis 1968 

(en décembre de chaque année) 

Année 	Prélèvements fédéraux 	Prélèvements provinciaux 	 IPC global  
Annuels 	Cumulatifs 	Annuels 	Cumulatifs 	Annuel 	Cumulatif 

1969 	 0,0 	 0,0 	29,6 	 29,6 	4,8 	4,6 
1970 	 0,0 	 0,0 	0,0 	 29,6 	 1,3 	6,2 
1971 	 0,0 	 0,0 	20,0 	 55,6 	5,2 	11,6 
1972 	 0,0 	 0,0 	1,2 	 57,4 	4,9 	17,1 
1973 	 0,0 	 0,0 	0,0 	 57,4 	9,4 	28,1 
1974 	 10,0 	10,0 	0,0 	 57,4 	12,3 	.43,8 
1975 	 0,0 	10,0 	0,0 	 57,4 	9,5 	57,5 
.1976 	 0,0 	10,0 	57,6 	 148,1 	 5,9 	66,8 
1977 	 0,0 	10,0 	14,9 	 185,2 	9,4 	82,5 
1978 	 0,0 	10,0 	26,6 	 261,1 	 8,4 	97,9 
1979 	 0,0 	10,0 	6,7 	 285,2 	9,7 	117,1 
1980 	 10,0 	21,0 	6,3 	 309,3 	11,2 	141,4 
1981 	 11,6 	35,0 	29,4 	 429,6 	12,2 	170,9 
1982 	 15,4 	55,9 	25,9 	 566,7 	9,2 	195,9 
1983 	 15,8 	80,5 	27,2 	 748,1 	 4,5 	209,2 
1984 	 4,9 	89,4 	- 8,3 	 818,5 	3,8 	220,9 
1985 	 52,8 	189,4 	17,5 	 979,6 	4,4 	234,9 
1986 	 6,0 	206,6 	15,8 	1 150,0 	4,2 	249,6 
1987 	 4,0 	219,0 	13,8 	1 322,2 	4,1 	263,4 
1988 	 0,0 	219,0 	12,6 	1 501,9 	4,0 	277,7 
1989 	 53,1 	388,5 	7,6 	1 624,1 	 5,2 	297,3 
1990 	 0,0 	388,5 	19,3 	1 957,4 	5,0 	317,1 
1991 	 62,2 	692,5 	23,0 	2 429,6 	3,8 	332,9 
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Tableau 2.4 

Recettes fédérales tirées des produits du tabac, 1968-69 à 1991-92 
(millions de dollars) 

DROITS D'ACCISE TAXES D'ACCISE 	TOTAL DES DROITS ET TAXES D'ACCISE 

Exercice 

	

Coupe 	 Coupe 	 Coupe 
Cigarettes 	fine 	Cigares 	Total 	Cigarettes fine 	Cigares 	Total 	Cigarettes 	fine 	Cigares 	Total 

	

1968-69 	 188,7 	7,0 	1,0 	196,7 	281,9 	17,6 	4,6 	304,1 	470,6 	24,6 	5,6 	500,8 

	

1969-70 	 186,0 	6,8 	1,1 	193,9 	272,9 	18,1 	4,8 	295,8 	458,9 	24,9 	5,9 	489,7 

	

1970-71 	 204,2 	6,7 	1,3 	212,2 	296,0 	18,4 	5,0 	319,4 	500,2 	25,1 	6,3 	531,6 

	

1971-72 	 213,2 	7,0 	1,2 	221,4 	306,2 	18,9 	4,9 	330,0 	519,4 	25,9 	6,1 	551,4 

	

1972-73 	 217,8 	6,8 	1,2 	225,8 	319,3 	18,6 	5,2 	343,1 	537,1 	25,4 	6,4 	568,9 

	

1973-74 	 226,4 	6,8 	1,2 	234,4 	345,6 	24,5 	5,7 	375,8 	572,0 	31,3 	6,9 	610,2 

	

1974-75 	 248,8 	6,5 	1,1 	256,4 	340,8 	19,9 	6,7 	367,4 	589,6 	26,4 	7,8 	623,8 

	

1975-76 	 292,3 	8,6 	0,9 	301,8 	347,0 	17,0 	5,5 	369,5 	639,3 	25,6 	6,4 	671,3 

	

1976-77 	 306,3 	8,2 	1,1 	315,6 	381,8 	16,5 	6,8 	405,1 	688,1 	24,7 	7,9 	720,7 

	

1977-78 	 320,5 	7,9 	0,9 	329,3 	341,2 	32,0 	5,5 	378,7 	661,7 	39,9 	6,4 	708,0 

	

1978-79 	 306,1 	7,1 	0,9 	314,1 	374,4 	13,2 	9,0 	396,6 	680,5 	20,3 	9,9 	710,7 

	

1979-80 	 324,0 	6,3 	0,9 	331,2 	374,1 	13,0 	6,5 	393,6 	698,1 	19,3 	7,4 	724,8 

	

1980-81 	 394,1 	7,7 	0,9 	402,7 	406,8 	13,0 	6,9 	426,7 	800,9 	20,7 	7,8 	829,4 

	

1981-82 	 454,0 	7,9 	1,0 	462,9 	385,1 	12,3 	6,2 	403,6 	839,1 	20,2 	7,2 	866,5 

	

1982-83 	 501,6 	11,3 	1,1 	514,0 	495,6 	18,3 	7,6 	521,5 	997,2 	29,6 	8,7 	1035,5 

	

1983-84 	 524,3 	14,5 	1,1 	539,9 	508,1 	21,3 	7,1 	536,5 	1 032,4 	35,8 	8,2 	1 076,4 

	

1984-85 	 560,7 	14,0 	1,4 	576,1 	566,5 	23,1 	6,7 	596,3 	1 127,2 	37,1 	8,1 	1 172,4 

	

1985-86 	 580,0 	15,2 	1,9 	597,1 	1 010,7 	43,5 	9,6 	1 063,8 	1 590,7 	58,7 	11,5 	1 660,9 

	

1986-87 	 532,1 	18,9 	1,6 	552,6 	1 048,8 	49,1 	9,5 	1 107,4 	1 580,9 	68,0 	11,1 	1 660,0 

	

1987-88 	 537,1 	18,9 	1,6 	557,6 	1 190,7 	60,2 	10,2 	1 261,1 	1 727,8 	79,1 	11,8 	1 818,7 

	

1988-89 	 547,7 	18,5 	1,4 	567,6 	1 100,6 	51,0 	8,2 	1 159,8 	1 648,3 	69,5 	9,6 	1 727,4 

	

1989-90 	 1 171,1 	121,7 	1,8 	1 294,6 	735,9 	56,8 	8,5 	801,2 	1 907,0 	178,5 	10,3 	2 095,8 

	

1990-91 	 1 246,3 	106,3 	1,7 	1 354,3 	991,0 	62,1 	10,2 	1 063,3 	2 237,3 	168,4 	11,9 	2 417,6 

	

1991-92 	 1 014,0 	112,5 	5,2 	1 131,7 	1 967,9 	192,0 	20,4 	2 180,3 	2 981,9 	304,5 	25,6 	3 312,0 

Source : Comptes publics du Canada, Vol. II - Partie 1, Détails des dépenses et des recettes. 
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Composition du prix de détail des cigarettes 
(cartouche de 200) 

En dollars 

50 	 

40 	 N 

30 	  

20 	  

10 	

 

o âîîîîîîî 	e..  ill " ; 	i 	I 
1968 1971 1974 1977 1980 1983 1986 1989 

Taxes fédérales Il  

Décembre 

Taxes provinciales M Coûts du secteur privé 

MIMI Ida 111111 	1111111 ale URI OW 	Bill IBM IMO 'MIS Mt ill, 1111111 1111111111 	MN 



35 

30 

25 

20 

15 

10 

5 

1975 	1978 	1981 	1984 	1987 	1990 
0 
1969 

Ille 11111, ale III Mi 1111111 III MO MI 	 11111 ,  1111111 ellt IIIIIII 'MIR MN 1111111 

Graphique 2.2 

Contributions à la hausse du prix 
de détail des cigarettes 

Pourcentage 

Année 

Taxes fédérales n Taxes provinciales n Coûts du secteur privé 



11 '44499 '\"111 
Part 

100%  

75% 

50% 

25% 

Graphique 2.3 

Composition du prix de détail des cigarettes 
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Graphique 2.4 

Expéditions intérieures de cigarettes, prix réel et taxes réelles, 
1968 à 1991 
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Graphique 2.5 

Expéditions intérieures de tabac de coupe fine, 
prix réel, taxes et économies*, 1968 à 1991 
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Graphique 2.6 

Fumeurs en proportion de la population canadienne 
de 15 ans et plus 

Pourcentage 
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Graphique 2.7 

Proportion de fumeurs parmi les adolescents 
et les hommes adultes 
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Graphique 2.8 

Proportion de fumeuses parmi les adolescentes et les femmes adultes 
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Graphique 2.9 

Exportations de cigarettes et taxes réelles, 
1972 à 1991 
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Graphique 2.10 

Exportations de tabac de coupe fine et taxes réelles, 
1972 à 1991 
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Graphique 2.11 

Saisies de produits du tabac effectuées 
par Douanes Canada 
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III SURVOL DES ÉTUDES ANTÉRIEURES 

3.1 	Introduction 

Les données de base présentées au chapitre H nous portent à croire que les 
hausses de taxes ont joué un rôle important dans les récentes variations du prix de détail 
et, en conséquence, dans les variations de la consommation des produits du tabac. 
Cependant, il est souhaitable d'établir une estimation plus précise de la relation entre une 
variation de prix et une variation de la demande, c'est-à-dire de l'élasticité-prix de la 
demande. Plus particulièrement, l'élasticité permet de mesurer la variation procentuelle de 
la consommation si le prix varie d'un pour cent. Par exemple, une élasticité-prix de la 
demande de cigarettes de -0,4 signifie qu'une augmentation de 10 % du prix réel' 
engendre une baisse de 4 % de la consommation. Les auteurs de bon nombre d'études ont 
tenté de déterminer l'élasticité-prix du tabac, et plus particulièrement des cigarettes. De 
telles études permettent d'en savoir davantage sur le type d'analyse et de données 
nécessaires pour déterminer l'élasticité-prix actuelle de la demande au Canada. 

Plusieurs types de données ont déjà été utilisés dans des études pour évaluer 
la demande de tabac. Les plus courantes sont les données temporelles où la demande de 
tabac est évaluée sur une certaine période à partir des variations observées de quantité, de 
prix et de revenu, en données globales. En deuxième lieu, nous retrouvons les données 
temporelles regroupées, où des données temporelles sont obtenues pour différentes régions, 
par exemple dans une province ou un État, pour accroître le nombre d'observations. Les 
données micro-économiques transversales constituent un troisième type de données; dans ce 
cas, la demande est évaluée à partir de données sur les dépenses d'un certain nombre de 
personnes au cours d'une année donnée, c'est-à-dire que les dépenses liées au tabac sont 
comparées pour divers niveaux de revenus et caractéristiques démographiques, 
l'emplacement du ménage déterminant le prix observé". 

Plusieurs types de modèles' sont utilisés pour évaluer la demande de tabac. 
La forme la plus simple est un modèle «statique», où les variations de quantités sont 
expliquées pu les variations contemporaines du prix et du revenu. Cependant, ce type de 
modèle ne tient pas compte de l'accoutumance qu'engendre la consommation du tabac. En 
conséquence, plusieurs modèles de demande comportant des éléments qui visent à rendre 
compte de la dépendance à l'égard du tabac ont été appliqués pour expliquer la 

19. Les élasticités -prix sont habituellement établies par rapport aux prix réels plutôt qu'aux prix 
nominaux, c'est-à-dire que si le prix nominal augmente de 10 % et que le taux d'inflation 
est de 10 %, le prix réel d'un produit ne change pas. En général, nous supposons qu'une 
telle situation n'influe pas sur la demande du produit en question. 

20. En d'autres termes, la variation de prix découle du fait que le prix des produits du tabac 
diffère d'une province à l'autre ou d'un État à l'autre. 

21. Une présentation plus rigoureuse de ces modèles figure au chapitre IV. 
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consommation de tabac. Les deux plus courants sont le modèle d'ajustement partiel et le 
modèle de Houthaldcer-Taylor (modèle d'ajustement avec dépendance). Il s'agit dans les 
deux cas de modèles dynamiques, en ce qu'ils incorporent la consommation antérieure pour 
tenir compte de la dépendance. La seule différence entre ces deux modèles réside dans 
l'approche utilisée pour expliquer l'évolution de la demande'. Il existe également un 
modèle de «comportement rationnel avec dépendance» dans lequel les conséquences futures 
pour la santé, de même que les antécédents du fumeur en matière de consommation, 
influent sur la consommation actuelle. 

Les résultats empiriques (plus particulièrement l'élasticité par rapport au prix 
et au revenu) varient considérablement d'un modèle à l'autre. Ils différent aussi selon la 
technique d'estimation ou l'ensemble de données utilisé. Dans le présent chapitre, nous 
présentons les résultats de certaines études pour établir les fondements de notre analyse. 
La section 2 expose les résultats empiriques découlant du modèle statique. La section 3 
fait état des résultats produits par le modèle d'ajustement partiel. La section 4 porte sur le 
modèle d'ajustement avec dépendance, tandis que la section 5 a trait au modèle de 
comportement rationnel avec dépendance. Nous avons porté une attention particulière aux 
études effectuées au Canada et aux États-Unie. 

3.2 	Les modèles statiques 

Dans l'une des toutes premières analyses empiriques de la demande de 
cigarettes fondées sur les données canadiennes, Thompson et McLeod (1976) font la 
régression de la consommation par habitant' sur le prix de détail réel des cigarettes et sur 
le revenu disponible réel par habitant. L'équation de la demande, qui est de forme 
linéaire-logarithmique, est estimée à l'aide des moindres carrés ordinaires à partir de 
données annuelles pour la période comprise entre 1950 et 1973. Comme les premiers 
résultats ont révélé une forte corrélation des erreurs, l'équation a été estimée à nouveau en 

22. Le modèle d'ajustement partiel suppose un niveau «souhaité» de consommation, qui prend 
la forme d'une moyenne pondérée de la consommation actuelle et antérieure. Par contre, le 
modèle d'ajustement avec dépendance pose qu'à un moment donné l'accoutumance au tabac 
peut être saisie par un «stock» (quantité qui doit être consommée pour maintenir 
l'accoutumance). Ce «stock d'accoutumance» varie dans le temps, en fonction de la 
consommation actuelle et de la valeur résiduelle du stock d'accoutumance de la période 
précédente. 

23. La très grande majorité des études empiriques portent sur la demande de cigarettes, car ce 
produit représente largement plus de 90 % des recettes de l'industrie et plus de 80 % des 
ventes en équivalent «cigarettes» (en supposant qu'un gramme de tabac équivaut à une 
cigarette). 

24. Les données sur la consommation sont obtenues à partir des chiffres mensuels d'expéditions 
des fabricants. Ces chiffres sont groupés pour établir des données annuelles en tenant 
compte d'un délai supposé d'un mois entre la date d'expédition et le moment où les 
marchandises sont mises en vente par les détaillants. 
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corrigeant l'autocorrélation de premier ordre, puis l'autocorrélation de deuxième ordre. 
Dans chaque cas, l'ajustement de l'équation de la demande était bon, comme l'indique la 
statistique R2. Les résultats révèlent que l'élasticité-prix oscille entre -0,65 et -0,82, tandis 
que l'élasticité-revenu s'établit entre 0,15 et 0,43. 

Quan (1984) a effectué une évaluation provisoire de la demande de cigarettes 
pour le ministère fédéral de la Santé et du Bien-être social. Il a utilisé des données 
provinciales regroupées portant sur la période écoulée entre 1971 et 1981. Son modèle 
pose que la demande par habitant s'explique par le prix réel des cigarettes, le revenu 
disponible réel et une tendance. Selon ces estimations, l'élasticité-prix s'établit à environ 
-0,7, ce qui correspond à peu près aux chiffres de Thompson et McLeod. 

Dans une étude américaine intéressante, Lewit, Coate et Grossman (1981) 
.appliquent des données de panel' visant 6 738 adolescents américains âgés de 12 à 17 ans 
entre 1966 et 1970. Dans cette étude, les auteurs tentent de prouver que la demande de 
cigarettes chez les jeunes est plus variable que celle de la population adulte en raison de 
l'accoutumance qu'engendre la consommation de tabac. II s'en dégage que les 
modifications de la consommation de tabac provoquées chez les jeunes par la politique de 
l'État peuvent avoir un effet à la fois important et durable sur la consommation globale à 
long terme. 

Les auteurs mesurent le tabagisme par la participation (à savoir si le jeune 
fume actuellement') et la quantité consommée (nombre de paquets de cigarettes par jour). 
Compte tenu de l'ampleur de l'échantillon, il est possible de faire la régression de ces 
variables sur une longue liste de variables explicatives. Les auteurs ont utilisé la technique 
d'estimation des moindres carrés ordinaires. Ils ont constaté que les variables qui influent 
sensiblement sur la demande sont l'indice du prix réel des cigarettes et le nombre de 
messages antitabac diffusés". Les régressions relatives à la quantité de cigarettes fumées et 
à la participation au tabagisme ont permis de dégager une élasticité-prix estimative d'un 
peu plus de -1,4, ce qui indique que la demande chez les adolescents est très sensible au 
prix. 

25. 	Les données de panel sont semblables aux données transversales, sauf qu'elles sont 
observées pendant plus d'un an. En conséquence, les résultats empiriques tiennent compte 
de la variation du prix avec le temps. 

26. La participation au tabagisme est saisie à l'aide d'une variable dichotomique qui prend la 
valeur un si le jeune fume actuellement et la valeur zéro s'il ne fume pas. 

27. Les caractéristiques relatives aux familles et aux jeunes ont été intégrées aux régressions, 
mais leurs effets n'ont pas été publiés par les auteurs. Les caractéristiques familiales prises 
en compte sont le revenu réel de la famille, le niveau de scolarité des parents, l'absence du 
père dans le ménage et le travail de la mère à l'extérieur. Les caractéristiques relatives aux 
jeunes comprennent l'âge, la race, le sexe, le statut scolaire, le nombre d'heures travaillées 
par semaine pendant l'année scolaire, le travail pendant les vacances d'été, le versement 
régulier d'argent de poche, la région de résidence et la taille du lieu de résidence. 
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Les résultats empiriques des études fondées sur des données globales révèlent 
généralement une sensibilité beaucoup moins grande aux modifications de prix, vu que la 
population totale des fumeurs se compose en grande partie d'adultes (18 ans et plus). 
Cependant, la constatation de Lewit, Coate et Grossman ne doit pas être perçue comme 
incompatible avec ces autres études. Il se pourrait plutôt que les hausses de prix entraînent 
un recul de la participation des jeunes et incitent certains adultes à cesser de fumer. Pour 
les autres fumeurs, ce changement influe très peu sur l'accoutumance. Il en découle donc 
que l'élasticité globale mesurée de la demande est assez faible. 

3.3 	Les modèles d'ajustement partiel 

Les seules études canadiennes qui utilisent le modèle d'ajustement partiel 
sont deux études effectuées récemment par Informetrica" au sujet de la demande de tabac 
au Canada. Dans la première étude, le modèle d'ajustement partiel est appliqué à l'aide 
d'une formulation bilogarithmique et de deux sources de données différentes (données des 
Comptes nationaux sur la consommation de tabac" et données sur les expéditions fournies 
par le Conseil canadien des fabricants des produits du tabac). Les élasticité-prix 
estimatives de court et de long terme" découlant des données des Comptes nationaux 
s'établissent respectivement à -0,39 et -0,57. Lorsque l'on utilise les expéditions, 
l'élasticité-prix estimative de court terme est légèrement inférieure (-0,37). Vu que le 
paramètre relatif à la consommation retardée est sensiblement plus important dans ce 
dernier cas, l'élasticité-prix estimative de long terme est plus élevée, à -0.71. 

La deuxième étude, plus récente, se fonde sur des formulations linéaire et 
bilogarithmique. La formulation bilogarithmique a donné des résultats semblables à ceux 
de la première étude. Par contre, la formulation linéaire produit, pour 1991, des 
estimations de l'élasticité' de -0,3 à court terme et de -1,6 à long terme. Il convient 

28. Les études Tobacco Demand Elasticity Study, en 1990, et Some Implications of Tobacco 
Taxation, en 1992, ont été préparées par Informetrica pour le compte du Conseil canadien 
des fabricants des produits du tabac. 

29. Les Comptes nationaux renferment des données portant sur les dépenses personnelles réelles 
consacrées à toutes les formes de produits du tabac, qui peuvent être utilisées comme valeur 
approximative de la consommation. Cependant, à proprement parler, ces données ne 
représentent pas la quantité de tabac consommée. 

30. Tout modèle qui contient une variable dépendante retardée comporte un nombre infini 
d'élasticités en raison du caractère dynamique du processus. Pour simplifier l'interprétation, 
les paramètres du modèle servent à calculer une élasticité de court terme, (impact 
contemporain d'une variation) et une élasticité de long terme établie en supposant que la 
variable dépendante est stationnaire (Q=Q-1). 

31. Une formulation linéaire de la courbe de demande sous-entend que l'élasticité-prix dépend 
de la quantité consommée et du prix payé, donc qu'elle varie avec le temps. Par contre, 
une formulation bilogarithmique représente une courbe de demande à élasticité constante. 
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cependant de noter que les modèles utilisés diffèrent d'un modèle d'ajustement partiel sur 
deux points importants : on a fait la régression sur une variable de prix retardée et la 
variable dépendante a été retardée de quatre périodes plutôt que de seulement une'. Le 
modèle suppose donc de façon restrictive que le prix actuel n'influe d'aucune manière sur 
la consommation actuelle. En outre, la variable de prix retardée tient implicitement 
compte, en partie, de l'aspect dépendance de la consommation, car il faut environ trois 
mois pour qu'une variation de prix influe sur la demande. 

L'une des applications les plus remarquables du modèle d'ajustement partiel 
est celle de Fujii (1980). Ce dernier estime une équation linéaire de la demande et une 
formulation bilogarithmique à l'aide de données globales provenant des États-Unis entre 
1929 et 1973. Les variables 'explicatives sont un indice du prix de gros réel des 
cigarettes'', le revenu personnel disponible réel par habitant, un indice des dépenses de 
publicité relatives aux cigarettes et des variables muettes destinées à rendre compte des 
effets de trois événements liés aux conséquences du tabagisme pour la santé. La variable 
dépendante (la consommation par habitant) est mesurée à l'aide des données sur la 
production de cigarettes. 

Fujii utilise la technique de régression ridge à cause de la 
multicollinéarité». Bien que cette méthode produise des estimations biaisées, l'erreur 

32. Ainsi, la variable dépendante retardée était Qi, plutôt que Q1 , comme l'exige le modèle 
classique d'ajustement partiel (voir l'équation 4.17, au chapitre IV). 

33. L'auteur semble commettre une erreur de spécification en utilisant un indice du prix de gros 
plutôt que du prix de détail dans l'équation de la demande. Vu que le consommateur paie 
le prix de détail, c'est ce dernier indice qu'il devrait utiliser. 

34. Ces événements sont (i) le premier rapport important sur la santé publié en 1953 par le 
Département américain de la santé, de l'éducation et du bien-être, (ii) le rapport sur le 
tabagisme et la santé publié en 1964 par le chef des Services de santé, et (iii) l'obligation, 
depuis 1968, de diffuser des messages antitabac en vertu de la doctrine d'équité de la 
Federal Communications Commission. 

35. Le modèle classique de régression est énoncé par la formule Y=Xfi+E, où fi est estimé 
grâce à la formule 0=(X'XY'X'Y. L'idée qui sous-tend au fond la méthode de régression 
ridge est que les problèmes découlant d'une matrice presque singulière (X'X) peuvent être 
contournés en multipliant chaque élément diagonal de la matrice (X'X) par (l+k), 0<k<1. 
À partir d'une valeur initiale faible, k est augmenté et l'équation de la demande est estimée 
jusqu'à ce que les paramètres estimés se stabilisent. 

36. La multicollinéarité, qui pose un problème dans bon nombre d'études américaines, découle 
d'une corrélation significative entre les variables explicatives dans l'équation d'estimation. 
Si ces problèmes ne sont pas réglés dans la technique d'estimation, les valeurs estimatives 
des paramètres seront très sensibles aux modifications de la formule ou des données de 
l'échantillon. 
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moyenne d'estimation est moins importante qu'avec les moindres carrés ordinaires". Les 
coefficients de prix, de revenu, de publicité et de retard avaient tous le bon signe, étaient 
significatifs sur le plan statistique et étaient stables pour les deux formulations de la 
demande" (linéaire et bilogarithmique). Alors qu'il comportait un signe négatif lorsqu'il 
était estimé à l'aide des moindres carrés ordinaires, le coefficient de publicité avait le bon 
signe lorsqu'il était établi à l'aide de la méthode de régression ridge". Les paramètres 
obtenus à partir de l'estimation de l'équation linéaire de la demande (aux moyennes de 
l'échantillon) indiquent une élasticité-prix de court terme d'environ -0,48 et une 
élasticité-revenu de court terme de 0,22. Les élasticités de long terme correspondantes sont 
de -0,71 et 0,33. Si l'on applique la formulation bilogafithmique, l'élasticité-prix de la 
demande s'établit à -0,63 à court terme et à -0,92 à long terme. Les élasticités-revenu de 
court et de long termes équivalent respectivement à 0,33 et 0,50. 

Toutes les études examinées jusqu'à présent supposent implicitement que la 
demande est aussi sensible aux augmentations qu'aux diminutions de prix. Par contre, 
Young (1983) suppose une réaction asymétrique, qu'il teste à l'aide d'un modèle de 
«cliquet». C'est-à-dire que le modèle renferme deux variables de prix : augmentations et 
diminutions de prix. À l'aide des variables explicatives et de l'équation linéaire de la 
demande utilisées par Fujii, auxquelles il apporte cependant quelques modifications pour 
permettre des réactions asymétriques aux variations de prix et de revenu, comme nous 
venons de l'indiquer, et de la même technique d'estimation (régression ridge), Young 
constate que l'élasticité-prix de court terme de la demande de cigarettes s'établit à environ 
-0,34 pour une augmentation de prix et à -0,49 pour une diminution de prix. Selon les 
estimations de Young, l'élasticité-revenu est d'environ 0,27 lorsque le revenu augmente et 
de 0,14 lorsqu'il diminue. Il s'agit d'élasticités de court terme, établies à la moyenne de 
l'échantillon. À l'aide d'un test de Fisher modifié, Young rejette la restriction supposée 
par le modèle de Fujii' et prétend que cela vient à l'appui de son hypothèse. Young 
signale que, selon ses résultats, la politique fiscale paraît exercer sur la demande un effet 
de dissuasion moins marqué que ne l'indiquent les chiffres d'élasticité de Fujii. 

Dans une autre étude effectuée aux États-Unis, Baltagi et Levin (1986) ont 
utilisé des données regroupées pour 46 États au cours de la période comprise entre 1963 et 

37. Hoerl et Kennard (1970) démontrent que, si la méthode de régression ridge accroît le biais 
d'estimation des paramètres, elle en réduit la variance, de sorte qu'il est possible de réduire 
globalement l'erreur quadratique moyenne (EQM). 

38. Les tests Box-Cox indiquent que la formulation fonctionnelle linéaire convient davantage 
que la formulation bilogarithmique. Pour plus de détails sur ce test, voir Zarembka (1974) 
et Chang (1977). 

39. Les estimations obtenues par les moindres carrés ordinaires se sont révélées très instables, 
fluctuant sensiblement lorsque trois données étaient ajoutées ou supprimées. 

40. La restriction qu'implique le modèle de Fujii dans l'équation de régression de Young est 
que le paramètre d'une augmentation de prix est égal à la valeur négative du paramètre 
d'une diminution de prix. 
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1980 pour évaluer la demande de cigarettes. Leurs travaux sont importants, car ils tentent 
d'intégrer les effets de la contrebande à l'équation de la demande. En raison de la 
variation importante des taux de taxation des cigarettes entre les États, la contrebande de 
cigarettes s'effectue à partir des États où la taxe est peu élevée vers ceux où la taxe est 
importante. Cela implique que, si l'on mesure la consommation de cigarettes par les 
ventes au détail, on a tendance à surestimer la consommation dans les États où la taxe est 
faible et à la sous-estimer dans les États où elle est élevée. En conséquence, les 
estimations de l'élasticité-prix fondées sur ces données seraient faussées si on ne tenait pas 
compte de la contrebande. L'approche adoptée par les auteurs consiste à intégrer une 
variable de prix de substitution, mesurée par le prix réel minimum des cigarettes dans les 
États voisins. Le prix réel des cigarettes à l'intérieur de l'État, le revenu disponible réel 
par habitant et les dépenses de publicité sont également au nombre des variables 
explicatives. Les résultats révèlent une élasticité-prix de la demande d'environ -0,22 à 
-court terme et de -3,14 à long terme'. L'estimation de l'élasticité-prix des États voisins 
est de 0,08, ce qui laisse entrevoir un effet peu important, quoique statistiquement 
significatif, de la contrebande sur la demande. Il a été constaté que le revenu et la 
publicité sont des facteurs négligeables. 

3.4 	Le modèle d'ajustement avec dépendance 

Par rapport aux autres modèles, il existe peu d'analyses connues de la 
demande de cigarettes fondées sur le modèle de Houthakker-Taylor (ajustement tenant 
compte de la dépendance), ce qui est quelque peu étonnant compte tenu de la théorie 
attrayante qui le sous-tend. Ce manque d'intérêt est peut-être imputable aux problèmes 
d'estimation que pose son application; s'ils ne sont pas réglés correctement, ils peuvent 
mettre la théorie en doute. Ce point de vue peut être illustré par deux études canadiennes 
fondées sur cette approche. 

Dans l'équation estimée dans son étude de 1990, Informetrica' fait la 
régression de la consommation de cigarettes par habitant sur les valeurs retardées de la 
variable dépendante, le prix réel des cigarettes et sur le revenu disponible réel par habitant. 
Des variables de différence'', qui mesurent le changement de valeur, d'une période à 
l'autre, du prix et du revenu disponible réel par habitant, font aussi partie des variables 
explicatives. À l'aide des données canadiennes sur les ventes intérieures pour mesurer la 
consommation dans une régression et des chiffres des Comptes nationaux dans l'autre, 
l'estimation de l'équation de la demande donne des résultats non conformes à la théorie 

41. L'important écart entre les estimations de court et de long terme est attribuable au fait que 
le coefficient estimatif de la consommation retardée s'établit à 0,93. 

42. Voir la note 27. 

43. Par variable de différence, on entend des variables représentant des variations de niveau. 
Par exemple, on obtient une variable de première différence en soustrayant la valeur d'une 
variable au cours de la période précédente de celle de la période actuelle (X(X,.1). 
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sous-jacente. Plus particulièrement, le coefficient qui en découle pour l'accoutumance — 
présentée comme un «stock» d'usage du tabac — est négatif, tandis que la théorie laisse 
entrevoir une valeur positive". 

Dans une deuxième étude canadienne, Collishaw, Rogers et Myers (1984) ont 
utilisé la consommation totale de tabac par habitant fondée sur des «équivalents 
cigarettes»45. Les résultats révèlent que l'élasticité-prix de la demande s'établit à -0,4 à 
court terme et à -0,8 à long terme. L'élasticité-revenu de la demande oscille entre 0,4 à 
court terme et -0,9 à long terme. La principale lacune de cette étude réside dans le fait 
que l'estimation ne tient pas suffisamment compte de la restriction que comporte le modèle 
d'ajustement avec dépendance, à savoir l'utilisation d'un taux unique de dépréciation du 
«stock d'accoutumance»". 

3.5 Le modèle de comportement rationnel avec dépendance 

Les tenants des modèles de comportement rationnel avec dépendance 
soutiennent qu'il existe dans la consommation de cigarettes d'importants liens 
intertemporels qui doivent être pris en compte lors de l'estimation de la demande. 
Contrairement au modèle d'ajustement partiel, où la dynamique se limite à l'influence de la 
consommation antérieure sur la consommation actuelle, les modèles de comportement 
rationnel avec dépendance permettent de tenir compte de l'avenir lorsqu'on décide de sa 
consommation actuelle". 

Le modèle de comportement rationnel avec dépendance est élaboré dans 
Becker et Murphy (1988) et testé dans Becker, Grossman et Murphy (1990). À partir de 
données sur les ventes de cigarettes dans les États entre 1955 et 1985, les résultats révèlent 
qu'une chute des prix a pour effet de faire augmenter la consommation contemporaine, ce 
qui entraîne une hausse de la consommation au cours de la période suivante en raison du 

44. 	Le coefficient du stock d'accoutumance au tabac permet de mesurer l'intensité de la 
dépendance. Dans ce contexte, seule une valeur positive est acceptable en théorie. 

45. Par exemple, on suppose qu'un gramme de tabac de coupe fine équivaut à une cigarette 
fabriquée. 

46. Voir les équations 4.4 et 4.9, au chapitre IV ci-après. 

47. Cela est possible en théorie si l'on permet à l'utilité actuelle de dépendre de la' 
consommation actuelle et antérieure. Cela permet en fait de rattacher les décisions passées, 
présentes et futures. À partir de cette formulation, la décision de consommer Q, au cours 
de la période t dépend de la consommation pendant la période t-1 (Q. 1). De même, la 
décision relative à la consommation au cours de la période suivante, Q I , dépendra de Q. 
Il existe donc un lien entre Q.„ Q et Q4.,. Il en découle une répercussion importante : vu 
que les prix futurs influent directement sur la consommation future, ils influent 
indirectement sur la consommation actuelle en raison de l'interaction des Q dans le temps. 
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phénomène de dépendance. On constate que les variations futures et antérieures des prix 
ont un effet négatif sur la consommation actuelle. L'estimation de leurs paramètres indique 
que l'élasticité de la demande à l'égard du prix courant s'établit à environ -0,35 à court 
terme si la modification des prix est anticipée et à -0,30 dans le cas contraire. 
L'élasticité-prix de long terme est estimée à environ -0,75. Aucune donnée n'a été publiée 
sur l'élasticité-revenu. 

En appliquant le même cadre à des données micro-économiques nationales 
aux États-Unis pour un échantillon de 28 000 personnes de tous âges entre 1976 et 1980 et 
en recourant à la méthode d'estimation des variables instrumentales, Chaloupka (1990) 
obtient des estimations de l'élasticité-prix de long terme qui se situent entre -0,27 et -0,48. 

3.6 Résumé 

Les études présentées dans la cette section permettent un survol utile des 
divers types de données et de modèles qui peuvent être utilisés pour estimer la demande de 
produits du tabac, et plus particulièrement de cigarettes. En outre, ces études permettent de 
mieux comprendre de quelle façon les variations de prix influent sur la consommation. 
L'effet estimatif initial d'une variation de prix sur la consommation (élasticité-prix de la 
demande à court terme) oscille entre -0,3 et -0,4 dans les études canadiennes et entre -0,22 
et -0,49 dans les études effectuées aux États-Unis. L'effet estimatif final d'une variation 
de prix sur la consommation (élasticité-prix de la demande à long terme) s'établit entre 
-0,57 et -1,5 dans les études canadiennes et entre -0,3 et -3,14 dans celles effectuées aux 
États-Unis. 
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IV LE MODÈLE DE CONSOMMATION INTÉRIEURE 

4.1 	Introduction 

L'examen des études présentées au chapitre précédent a permis de dégager 
plusieurs modèles qui peuvent être utilisés pour estimer la demande de produits du tabac. 
En outre, ces modèles renferment bon nombre de facteurs différents qui pourraient 
constituer des variables explicatives de la consommation du tabac. Les approches diverses 
adoptées dans ces études de même que leurs résultats différents indiquent que le choix du 
modèle qui convient le mieux pour expliquer la consommation de tabac au Canada exige - 
un examen minutieux. 

Il est évident que l'une des questions les plus importantes dans l'évaluation 
des taxes sur le tabac réside dans l'élasticité-prix de la demande. Il est essentiel d'établir 
une estimation fiable de cette variable si l'on veut évaluer l'effet d'une variation de taxe 
sur la quantité de tabac consommée, de même que sur les recettes publiques. Le présent 
chapitre a pour but d'élaborer un modèle de consommation intérieure des produits du tabac. 
La section 2 décrit les facteurs qui influent sur la demande de tabac. La section 3 expose 
un modèle empirique qui peut être utilisé pour évaluer cette demande. La dernière section 
donne un aperçu des questions économétriques dont il faut tenir compte pour procéder à 
l'estimation empirique. 

4.2 	Les facteurs déterminant la demande 

Le tabac se vend sous diverses formes et la demande totale de tabac 
constitue un agrégat de la demande de bon nombre de produits. Parmi ceux-ci, 
mentionnons les cigarettes, le tabac de coupe fine, les cigares, le tabac à pipe, le tabac à 
mâcher et le tabac à priser. Un produit comme les cigarettes peut être classé selon sa 
taille et la marque de commerce. Par exemple, les consommateurs peuvent acheter des 
paquets contenant 5, 15, 20 ou 25 cigarettes. En outre, celles-ci se vendent au paquet ou à 
la cartouche (de 200 cigarettes) et sous trois formes courantes : régulier, king et 100 mm. 

Il serait presque impossible de tenter de déterminer la demande de chaque 
marque et taille de cigarettes. Néanmoins, il convient de toujours se rappeler que les 
variations de la demande imputables au prix sont liées au départ au type de produits. Par 
exemple, les cigarettes coûtent moins cher à la cartouche qu'au paquet. En conséquence, 
les augmentations de prix pourraient simplement inciter un fumeur à acheter ses cigarettes 
à la cartouche, ce qui n'influerait aucunement sur la consommation globale. 

À l'instar de tous les autres marchés, le marché des produits du tabac est 
régi par le jeu de l'offre et de la demande. Les fabricants fournissent des produits du 
tabac selon le prix du marché. L'offre suit le niveau des prix nets de taxes. La demande 
de produits du tabac se fonde sur divers facteurs économiques, dont le prix du marché. 
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Plus ce dernier, taxes comprises, est élevé, plus faible sera la demande. En supposant que 
l'on observe toujours une situation d'équilibre sur le marché (l'offre étant toujours égale à 
la demande), les données statistiques nous permettent d'observer les points d'équilibre entre 
l'offre et la demande de tabac dans le temps. 

En théorie, on doit estimer l'offre et la demande de produits du tabac à 
l'aide d'équations simultanées. Cependant, l'estimation simultanée des relations entre 
l'offre et la demande ne constitue pas un processus courant dans l'analyse empirique de la 
demande. Une telle analyse suppose plutôt que la courbe d'offre est parfaitement élastique, 
c'est-à-dire que les producteurs sont disposés à répondre à la demande, quelqu'en soit le 
niveau, à un prix donné. Par conséquent, les déplacements de la courbe d'offre engendrés 
par les variations de taxes ou de coûts permettent de déterminer des points sur la courbe 
de demande. 

Au Canada, on ne dénombre que trois importants fabricants de cigarettes: par 
ailleurs, l'offre de tabac naturel en feuilles est en grande partie régie par des offices de 
commercialisation. Ces caractéristiques de l'offre pourraient nous porter à nous demander 
s'il convient de supposer que la courbe d'offre est parfaitement élastique dans le contexte 
canadien. L'une des façons d'évaluer cette hypothèse consiste à déterminer de quelle façon 
les prix réagissent à une variation de taxe. Si l'on peut démontrer que DP/aT (la variation 
de P compte tenu d'une variation de T), où P représente le prix et T les taxes, est voisine 
de un, mais non supérieure à l'unité, il est raisonnable de supposer que l'offre de produits 
du tabac est parfaitement élastique48. L'analyse des données trimestrielles entre 1968 et 
1991 appuie cette hypothèse, car nous avons constaté que aP/aT se situe entre 0,9 et 1,0. 
En conséquence, nous supposons ici que l'offre de produits du tabac est parfaitement 

*élastique. 

Le graphique 4.1 démontre de quelle façon une courbe de demande est 
déterminée à partir de déplacements de la courbe d'offre. Les variations des coûts de 
production et de distribution, de même que les taxes qui s'y rattachent, entraîneront un 
«déplacement» de la relation d'offre S *dans le temps. Ces déplacements nous permettent 
de déterminer «parfaitement» la demande de tabac D en fonction des variations de prix. 
Par exemple, l'augmentation du prix du fabricant engendrerait un déplacement de la courbe 
d'offre de S à S I , ce qui ferait passer le prix de r à P, et ramènerait la quantité demandée 
de Q* à Q,. Les points d'équilibre a et b nous permettent de déterminer la relation de 
demande D. 

48. 	Essentiellement, aP/aT représente la mesure dans laquelle les hausses de taxes sont 
transmises au consommateur. Une valeur zéro indique une absorption en amont, tandis 
qu'une valeur égale à un indique une transmission intégrale en aval, conformément à une 
courbe d'offre parfaitement élastique. Une valeur supérieure à un doit être interprétée 
comme une preuve d'imperfection de la concurrence sur le marché, car cette condition ne 
peut exister en situation de concurrence parfaite que si la courbe d'offre de long terme a 
une pente négative. 
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Graphique 4.1  

Le marché des produits du tabac 

Le prix du tabac exerce une influence importante sur la consommation, mais 
de nombreux autres facteurs économiques et sociaux agissent sur la demande et doivent 
donc être pris en compte. Mentionnons le prix réel des produits de substitution 
(c'est-à-dire le tabac de coupe fine par rapport aux cigarettes), les caractéristiques 
démographiques, le niveau de scolarité, la classe sociale, la publicité sur la cigarette, la 
publicité antitabac, les conséquences pour la santé, l'interdiction de fumer, le niveau de 
dépendance, de même que d'autres formes de changements des goûts. Alors que les 
variations de prix entraînent des déplacements le long de la courbe de demande, les 
modifications de ces autres facteurs engendrent des déplacements de cette courbe. 
Malheureusement, il n'est pas possible de tenir compte de tous ces facteurs, car certains 
d'entre eux ne peuvent être observés, tandis que d'autres ne peuvent être quantifiés de 
façon sûre. 

Au chapitre précédent, nous avons démontré que la majorité des études 
empiriques ont été axées sur la demande de cigarettes quoique certaines, comme celle de 
Collishaw, Rogers et Myers (1984), portent sur la demande globale de tous les produits du 
tabac. Cependant, aucune n'aborde la question de l'interchangeabilité des divers types de 
produits du tabac. Vu que les cigarettes et le tabac de coupe fine représentent ensemble la 
presque totalité de la demande de produits du tabac, nous axerons notre analyse empirique 
sur la demande de ces deux produits et tenterons de déterminer leur degré de 
substituabilité. 
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Périodicité des données  

Au Canada, les données temporelles peuvent provenir de deux sources : des 
données provinciales annuelles regroupées' et des données nationales trimestrielles. Les 
données provinciales annuelles permettraient d'obtenir dix observations distinctes pour 
chaque année, car chaque province possède son niveau de consommation et de prix. Par 
contre, les données nationales trimestrielles ne fournissent que quatre observations 
distinctes. Chaque source comporte des avantages et des inconvénients. 

L'avantage du recours à des données nationales trimestrielles réside dans le 
fait que cette périodicité admet des réactions plus rapides de la demande aux variations de 
prix ou de revenu. Par contre, les données annuelles ont tendance à présenter une 
«moyenne» de ces réactions et donc à produire une élasticité qui est plus «de long terme». 
-Cependant, un inconvénient possible tient à ce que les variations saisonnières peuvent 
influer de façon importante sur les résultats. Les quantités et les prix peuvent être 
influencés par une augmentation des stocks, par exemple, en prévision d'une majoration de 
taxe. 

L'avantage des données provinciales regroupées réside dans le fait que les 
taxes provinciales influent de façon importante sur le prix du tabac et que des données 
propres à une province permettraient de mieux utiliser Ces renseignements dans le cadre du 
modèle. Cependant, ces données souffrent de deux limitations importantes : elles ne sont 
produites que sur une base annuelle et l'estimation suppose toujours que chaque province et 
chaque marché provincial sont indépendants des autres. C'est cette dernière limitation qui 
pose le problème le plus grave, car les auteurs de plusieurs études américaines ont conclu 
que la demande de tabac dans un État donné est tributaire du prix du tabac vendu dans un 
Etat voisin". Il n'y a pas lieu de croire qu'une situation semblable n'existerait pas au 
Canada. Par exemple, avant le dépôt de son budget de 1992, le Nouveau-Brunswick 
prélevait la taxe provinciale sur le tabac la plus élevée au Canada. En conséquence, les 
fumeurs de cette province profitaient des prix moins élevés au Québec .ou en 
Nouvelle-Écosse, ce qui entraînait une réduction sensible de la consommation déclarée au 
Nouveau-Brunswick.  

Le supplément d'information fourni par les données provinciales peut être 
évalué à partir de la corrélation entre les indices provinciaux des prix à la consommation 
de cigarettes. Plus la corrélation est faible, plus les données provinciales fournissent 
d'information. En nous fondant sur les données annuelles, nous avons déterminé que le 
plus faible niveau de corrélation est de 0,958 (Nouvelle-Écosse par rapport à Terre-Neuve); 

49. 	Il n'est pas possible d'obtenir des données trimestrielles à l'échelle provinciale. 

50. Voir par exemple Baltagi et Levin (1986). 

51. On pourrait peut-être admettre explicitement des élasticités-prix et revenu propres à chaque 
province en plus de tenir compte du prix du tabac dans les provinces voisines. Cependant, 
cette solution nécessiterait la prise en compte d'un nombre important de paramètres 
supplémentaires et réduirait le nombre de degrés de liberté. 
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une telle valeur indique qu'il pourrait être plus avantageux d'utiliser des données nationales 
trimestrielles que des données provinciales annuelles. En conséquence, l'analyse empirique 
effectuée ici se fonde sur des données nationales trimestrielles pour estimer la demande de 
cigarettes et de tabac de coupe fine. 

La variable dépendante 

Idéalement, la variable dépendante serait constituée dans chaque cas par la 
quantité de tabac effectivement consommée. Cependant, on ne peut avoir accès à de telles 
données qu'à l'aide de sondages ou d'enquêtes, et les résultats ne sont pas publiés de façon 
constante pendant une période suffisamment longue. En outre, les conséquences du 
tabagisme pour la santé et le fait qu'il soit maintenant mal vu de fumer incitent à 
sous-déclarer le niveau véritable de consommation. 

On pourrait utiliser une autre variable, soit le volume des ventes au détail de 
produits du tabac. Malheureusement, Statistique Canada ne suit que les expéditions 
intérieures des fabricants canadiens et la quantité de tabac importée au Canada. D'un point 
de vue théorique, les importations et les expéditions intérieures pourraient être jumelées 
pour formuler une valeur approximative de la consommation totale. L'exclusion des 
importations risquerait de fausser les résultats. Cependant, nous obtiendrions le même 
résultat si les importations étaient incluses, car ni les expéditions intérieures ni les 
importations n'offrent une approximation précise de la consommation au cours de la même 
période. Dans ,les deux cas, les produits prennent du temps à atteindre le consommateur et, 
si le délai lié aux importations est différent de celui des expéditions intérieures, il est 
statistiquement incorrect de les additionner. En outre, les importations représentent moins 
de 1,5 % de l'ensemble du marché canadien, de sorte que leur exclusion de l'analyse ne 
devrait pas poser de problème grave. En conséquence, la variable dépendante dans le 
modèle sera la quantité de tabac produit et expédié au pays par les fabricants canadiens. 

Comme il a été mentionné, la quantité totale de tabac vendue au Canada est 
influencée par des facteurs démographiques. Par exemple, une augmentation de la 
consommation de tabac peut être attribuable à la croissance de la population en âge de 
fumer plutôt qu'au fait que les personnes fument plus. Par conséquent, dans la plupart des 
études, on estime la demande de tabac «par habitant» à partir de la population des 15 ans 
et plus. Malheureusement, l'utilisation de la consommation par habitant ne constitue 
peut-être pas la solution idéale, car elle ne tient pas compte des variations de la 
composition de la population totale. Plus particulièrement, à tout moment, la proportion de 
fumeurs est différente dans chaque catégorie d'âge et de sexe. Par exemple, le tableau 4.1 
indique la proportion des personnes qui fumaient en 1989. 
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Tableau 4.1  

Proportion de fumeurs en 1989 
(pourcentages) 

Groupe d'âge 	 Hommes 	 Femmes 

15-19 	 21 	 22 
20-24 	 36 	 38 
25-44 	 37 	 34 
45-64 	 34 	 30 
65+ 	 21 	 16 

Compte tenu de ces proportions différentes, une modification de la pyramide 
des âges pourrait, en soi, influer sur la quantité totale de tabac consommée. Pour en tenir 
compte, nous pourrions également diviser la quantité globale de tabac consommée par un 
chiffre de population pondéré, où le nombre de personnes dans chaque catégorie serait 
«pondéré» par une proportion fixe de fumeurs (habituellement la proportion au début de la 
période échantillonnale) 52. Dans l'analyse qui suit, les quantités de cigarettes et de tabac de 
coupe fine sont divisées pu un chiffre de population pondéré fondé sur la proportion de 
fumeurs en 1965. 

Les variables explicatives 

Tout modèle qui tente d'évaluer les facteurs influant sur la demande dans le 
temps doit comprendre une mesure du prix. Dans la présente analyse, le prix des 
cigarettes correspond au ratio de l'IPC des cigarettes et de l'IPC global. Dans le cas du 
tabac de coupe fine, l'indice des prix de détail est élaboré de la façon décrite à l'annexe 2 
et est également divisé par l'IPC global. 

Un autre facteur important est le revenu. Nous pourrions mesurer le revenu 
à l'aide des données des Comptes nationaux sur le revenu disponible des particuliers. 
Cependant, ce dernier ne reflète pas le revenu discrétionnaire véritable d'un particulier, car 

52. La proportion de fumeurs est influencée dans le temps par l'évolution des facteurs 
socio-économiques. Si le modèle admettait des variations de cette proportion, l'équation de 
la demande permettrait d'évaluer l'incidence des variations de prix et de revenu sur la 
consommation moyenne d'un fumeur. Cependant, le modèle élaboré a pour but d'examiner 
l'influence de ces facteurs socio-économiques sur la demande totale de tabac; par 
conséquent, la propension à fumer doit demeurer constante dans le temps. 

53. Une autre méthode consisterait à capter explicitement les caractéristiques démographiques 
dans l'équation de la demande. Cependant, cette méthode nécessiterait des paramètres 
supplémentaires et réduirait les degrés de liberté. 
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il ne tient pas compte des dépenses «obligatoires», comme le loyer et l'intérêt sur les prêts 
personnels. En outre, le revenu disponible figurant dans les Comptes nationaux comprend 
les montants gagnés par des non-résidents. Enfin, les paiements d'intérêt et de dividendes 
renferment des éléments qui ne sont liés qu'à l'inflation. En conséquence, le revenu 
personnel disponible est rajusté pour tenir compte de ces facteurs, puis dégonflé par l'IPC 
global et calculé «par habitant» à partir de la population des 15 ans et plus. 

La demande de tout article est influencée par le prix des produits de 
substitution. La forme la plus évidente de substitution s'applique aux cigarettes et au tabac 
de coupe fine. Cependant, comme il a été énoncé au chapitre II, le marché des produits 
du tabac de contrebande a connu une importante croissance ces dernières années. Ces 
produits vendus sur le marché noir sont également des articles de remplacement de produits 
équivalents en vente légale. Malheureusement, on ne peut observer le prix des produits du 
tabac de contrebande. Néanmoins, il reste possible de tenter de capter l'influence des 
produits du tabac de contrebande sur la demande intérieure. 

Une augmentation de la taxe sur le tabac produit au pays influe sur la 
demande des produits du tabac canadiens (c'est-à-dire les produits en vente légale) et sur la 
demande des produits de contrebande. Le graphique 4.2 révèle l'incidence d'une 
augmentation de taxe sur le marché intérieur. La courbe d'offre se déplace vers le haut 
d'un montant correspondant à l'augmentation de taxe. Le point d'équilibre entre l'offre et 
la demande se déplace donc de a à b, où la quantité demandée est passée de Q* à Q, et le 
prix de 1)* à 131 . Cependant, ce n'est pas tout, car le tabac de contrebande est devenu 
relativement moins coûteux et certains fumeurs remplacent les produits obtenus légalement 
par des produits de contrebande. Par conséquent, la courbe de demande des produits du 
tabac canadiens se déplace vers le bas (de D à D1). Le nouveau point d'équilibre passe 
donc de b à c et la quantité demandée chute, pour passer de Q, à Q2 (ce qui donne une 
indication de l'augmentation de la demande des produits du tabac de contrebande). 

54. 	Pour une description plus détaillée du rajustement du revenu, voir R. Lamy (1993). 
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Graphique 4.2 

Incidence d'une augmentation de taxe sur le tabac 
sur la demande de produits du tabac canadiens  

Q2 0 1 

Les répercussions des variations de la demande de produits du tabac de 
contrebande sur la demande intérieure influent sur l'estimation empirique de cette dernière. 
Plus précisément, s'il n'existait pas de marché des produits de contrebande, le déplacement 
observé du point d'équilibre ferait passer celui-ci de a à b. Cependant, l'existence d'un 
marché du tabac de contrebande entraîne une chute encore plus marquée de la demande 
intérieure, qui pourrait engendrer une plus grande élasticité de la demande estimée si les 
produits de contrebande n'étaient pas pris en compte. Comme l'indique le graphique 4.2, 
une augmentation de prix donnée (de r à P1) entraîne une réduction de la quantité 
demandée (de Q5  à Q2) lorsqu'il y a contrebande, plutôt que de Q5  à Q1 . Pour tenir 
compte de la présence du marché du tabac de contrebande, l'estimation empirique de la 
demande des cigarettes et du tabac de coupe fine comprend le niveau correspondant des 
taxes (fédérales et provinciales) comme variable indépendante. Il mesure de façon 
approximative l'économie attribuable au remplacement d'un produit en vente légale par un 
produit de contrebande. 

Les données trimestrielles présentent toujours un profil saisonnier qui est saisi 
dans les études empiriques par l'utilisation de variables trimestrielles muettes. Cependant, 
il convient de reconnaître que ces variables muettes ne rendent compte que des profils 
saisonniers systématiques et qu'elles ne reflètent pas suffisamment les autres modifications 
de l'offre qui pourraient être liées aux expéditions de tabac. Par exemple, les hausses de 
taxes déjà annoncées (comme lorsque les prélèvements fédéraux étaient indexés) incitent les 
fabricants à accroître lèurs expéditions pour éviter l'augmentation imminente de la taxe. 
En outre, les spéculations qui ont toujours cours avant le dépôt des budgets fédéral et 
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provinciaux au sujet des hausses possibles de taxes sur le tabac pourraient inciter des 
agents à gonfler leurs stocks. 

D'autres facteurs pourraient influer sur la demande de cigarettes ou de tabac 
de coupe fine, notamment la publicité de l'industrie du tabac, la publicité antitabac, de 
même que d'autres facteurs sociaux. Cependant, il est presque impossible de quantifier 
tous ces facteurs avec un certain degré de précision, d'où la difficulté de les inclure dans 
l'analyse empirique". Ces problèmes se sont également posés dans d'autres études 
canadiennes. Par exemple, Collishaw, Roger et Myers (1984) ont tenté, mais sans grand 
succès, de tenir compte de la publicité. 

4.3 Formulation du modèle 

L'examen des études, au chapitre HI, a permis de dégager trois modèles 
couramment utilisés dans d'autres analyses empiriques : le modèle statique, le modèle 
d'ajustement partiel et le modèle d'ajustement avec dépendance'. Tous ces modèles 
peuvent être rattachés à un modèle encore plus général, le modèle de correction des 
erreurs. Nous inspirant d'une approche économétrique associée à David Hendry', nous 
commençons ici par présenter un modèle très général qui tente de rendre compte de tous 
les facteurs reliés à la demande de cigarettes ou de tabac de coupe fine. À l'aide de ce 
modèle général, nous testons les restrictions qui seraient liées à l'utilisation du modèle 
d'ajustement avec dépendance, du modèle d'ajustement partiel ou du modèle statique. À 
partir de ces tests, nous choisirons la représentation appropriée. Évidemment, le choix 
effectué parmi ces représentations ne détermine pas la forme fonctionnelle du modèle, qui 
peut être dans chaque cas linéaire, logarithmique ou autre. 

Pour simplifier l'analyse des différents modèles, nous supposons que la 
demande de tabac (Q) dépend seulement de son propre prix (P) et du revenu (Y) et que les 
équations sont linéaires. En principe, la forme fonctionnelle du modèle de correction des 
erreurs de premier ordre peut être énoncée ainsi : 

(Q- Q4)=a0+a1(PcP1-1)+a2(YcY1-1) + 	 (4.1) 

55. Plus particulièrement, nous ne possédons pas de données temporelles fiables qui pourraient 
nous permettre de saisir les effets de facteurs tels les annonces sur les produits du tabac et 
la publicité anti-tabac. Cependant, des tendances peuvent être introduites dans le but de 
saisir un recul du tabagisme attribuable à la publicité anti-tabac. En outre, on pourrait 
tenter d'utiliser des variables muettes pour évaluer l'importance de certains facteurs, comme 
les interdictions de fumer. 

56. Un quatrième modèle, le modèle de comportement rationnel avec dépendance, a également 
été analysé. Cependant, compte tenu de sa complexité et de son caractère nouveau, nous 
n'en avons pas tenu compte. 

57. Voir Hendry, Pagan et Sargan (1984). 
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Le modèle de correction des erreurs se fonde sur la prémisse voulant qu'il réagisse à la 
fois à court et à long terme à un choc donné. En outre, il laisse • les données déterminer la 
nature exacte des réactions de court et de long terme. La première partie de ce modèle 
exprime l'effet à court terme des variations du prix ou du revenu, tandis que la dernière 
partie prévoit un mécanisme de «correction des erreurs» qui tient compte de la relation 
d'équilibre de long terme entre chacune des variables. 

Le modèle d'ajustement avec dépendance, mis au point pour la première fois 
par Houthaker et Taylor", est un modèle dynamique qui suppose que les consommateurs de 
produits entraînant une dépendance sont influencés par un besoin psychologique 
inobservable, qui les pousse à consommer une certaine quantité (ou stock). Supposons que 
le besoin psychologique au moment t soit représenté pu S t; nous avons alors 

(2=a+13Pcv7Yt+OS 1+s, 

Cela peut s'écrire 

St=n-a- PP,--11Y1-E,F0 

Ce modèle énonce également une règle d'évolution du besoin psychologique dans le temps. 
Plus particulièrement, le besoin psychologique au cours d'une période se fonde sur la 
quantité réelle consommée au cours de la période précédente et sur la valeur résiduelle du 
stock antérieur. Ainsi 

St=Q-1 -F( 1-5)St-1 

La combinaison des équations 4.3 et 4.4 donne 

Qt=5(x+P(Pc-P,I)+7(YrYt-1)+5PP,1-1-5YY,_1+(e+ -5)Qt-1+e1+(5-1 )c,..1 

OU 

Q=a0+a1(PcP1-1)+aet -Yt-1)+a3P1.1+a4Y 1+(a5+1)Q-1-1-vt 	 (4.6) 

où 

13=a 1 	 (4.7) 

y=a2 	 (4.8) 

5=a4/a2=a3/a 1 	 (4.9) 

0=a5+(ala2) 	 (4.10) 

58. 	Voir Houthaker et Taylor (1970). 
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a=a0a2/a4 	 (4.11) 

Les équations 4.6 et 4.1 sont identiques, sauf pour ce qui est de la variable 
dépendante. Une estimation par les moindres carrés ordinaires de l'une ou Faute équation 
donne des résultats identiques, sauf que le coefficient estimé de la variable dépendante 
retardée à l'équation 4.6 sera supérieur d'exactement 1 à celui de l'équation 4.1. 
Cependant, la prémisse du modèle d'ajustement avec dépendance impose aux paramètres la 
restriction exprimée par l'équation 4.9. Ce type de restriction peut être testé à l'aide du 
modèle de correction des erreurs. 111 

Compte tenu de l'accoutumance qu'engendre la consommation de tabac, un 
modèle d'ajustement partiel constituerait un choix évident pour évaluer la demande de 

-tabac. Un modèle d'ajustement partiel est un modèle dynamique dans lequel il faut un 
certain temps pour que les modifications des facteurs qui influent sur la demande soient 
entièrement intégrées à la quantité consommée. Plus particulièrement, la forme 
fonctionnelle de long terme peut être exprimée de la manière suivante : 

Vt=a+13P,+YYt+e, 	 (4.12) 
1 

où Q*, représente la quantité «optimale» souhaitée. Cependant, la quantité demandée à 
court terme réagit lentement aux variations de prix ou de revenu. Plus particulièrement, 
nous pouvons poser que la quantité demandée évolue ainsi dans le temps : 

Q-Q-1=3(:it-Q.1) 	 (4.13) 
1 

D'où 

Vt=1Q-(1 -8)Q-11/5 	 (4.14) 

Par substitution dans l'équation initiale de la demande, 

{ Q-(1-8)(14}/8 = cciet+11(t+et 	 (4.15) 

on obtient l'expression suivante de Q, : 

Q=a15-Ff3SP,+y5Y,+[(1-8)/8]Q 1-1-8e, 	 (4.16) 
111 

	

=b0+b1P1+b2Yt+b3Q_I -Elit 	 . (4.17) 

Le modèle d'ajustement partiel dérive du modèle de correction des erreurs fondé sur 
l'équation 4.1, moyennant les restrictions a3=a1  et a4=a2. 

Le dernier type de modèle (le modèle statique) peut être exprimé de la 
manière suivante : 

	

Qt=e0-Fe iPt+e2Yt+Et 	 (4.18) 



- 45 - 

On peut faire découler le modèle statique du modèle de correction des erreurs en posant : 
a3=a1 , a4=a2  et a5=-1. 

4.4 Approche économétrique 

Il est évident que le modèle de correction des erreurs énoncé à l'équation 4.1 
représente le modèle le plus général envisagé dans la présente analyse, c'est-à-dire que tous 
les autres modèles peuvent en être dérivés, moyennant les restrictions appropriées. Il 
convient de répondre à deux questions dans l'analyse empirique : quel est le modèle qui 
convient le mieux et quelle forme fonctionnelle doit-il prendre (linéaire, logarithmique ou 
autre transformation mathématique)? 

Il est clairement ressorti des premiers travaux empiriques que le résultat final 
dépend de l'ordre dans lequel nous répondons à ces questions, c'est-à-dire que les tests 
statistiques portant sur la forme fonctionnelle peuvent être influencés par le choix du 
modèle. En conséquence, nous commençons par déterminer la forme fonctionnelle 
appropriée à partir du modèle de correction des erreurs, avant d'effectuer des tests de 
sélection du modèle. 

Choix de la forme fonctionnelle 

La forme fonctionnelle appropriée peut être mise à l'essai de plusieurs 
façons, notamment par des tests de Box-Cox" et un test mis au point par Bera et 
McAleer' (ci-après le test BM). Un autre test, le test PE, mis au point par 
J.G. Mackinnon, H. White et R. Davidson'', est utilisé dans l'analyse qui suit. Supposons 
que l'on veuille déterminer lequel des modèles suivants convient le mieux. 

Y, =  a  + 3X ,  + et 	 (4.21) 

311 = a + 13x 1  + Et 	(YFlogY, et  xt=logXt) 	 (4.22) 

Le test PE est mené en appliquant les deux régressions suivantes : 

Y, =  a  + 13X 1  + y [log'2'1-91] 	 (4.23) 

y, = a + 13x, +Et ['tee,' 	 (4.24) 

59. Voir Godfrey et Wickens (1981). 

60. Voir A.K. Sera et M. McAleer (1982). 

61. Voir J.G. MacKinnon, H. White (1982). 
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où 	et S> représentent les valeurs prévues obtenues en estimant l'équation 4.21 et 
l'équation 4.22 respectivement. Si l'hypothèse nulle que y égale zéro ne peut être rejetée, 
on ne peut rejeter l'hypothèse que la relation soit linéaire. Si l'hypothèse nulle que 
égale 0 ne peut être rejetée, on ne peut rejeter l'hypothèse que la relation soit 
logarithmique. 

Nous pouvons facilement constater que le test PE pourrait entraîner un 
résultat peu concluant — si l'on admet que et 0 équivalent tous deux à zéro, la relation 
peut donc être linéaire ou logarithmique. Par contre, si l'on admet que et 0 sont tous 
deux significativement différents de zéro, la relation n'est ni linéaire ni logarithmique. 
Dans ce cas, il faudrait envisager une forme quelconque de transformation de Box-Cox. 

La transformation de Box-Cox permet aux données de produire la forme 
fonctionnelle voulue. En fait, les formulations linéaire et logarithmique constituent des cas 
particuliers de la transformation de Box-Cox. Toute variable Z peut être transformée de la 
manière suivante : 

2-  - 1 
X # 0 

log z X = 0 

Lorsque X=1, e=z-1; lorsque X= -1, z(4=1-z-'; et lorsque X=0, z(4= log z parce que 
1imx_30[(zx-1)/2.,] = log z en application de la règle de L'Hôpital. L'application de cette 
transformation au modèle statique déboucherait sur le modèle suivant : 

Q,(4=a-Ff3P,(4+yY,(4+E, 	 (4.20) 

Une forme plus souple de ce modèle consisterait à estimer un X pour chacune des variables 
contenues dans la régression. 

Choix du modèle approprié 

Une fois la forme fonctionnelle établie, le modèle approprié peut être choisi 
à l'aide d'un test de Fisher simple. Plus précisément, on impose les restrictions requises 
(dont le nombre est représenté par q) au modèle de correction des erreurs pour obtenir le 
modèle en question. L'estimation du modèle de correction des erreurs donne la somme 
«non restreinte» des carrés des termes résiduels (USSR), tandis que l'estimation de l'autre 
modèle donne la somme «restreinte» des carrés des termes résiduels (RSSR). Supposons 
maintenant qu'il y ait n observations et que k coefficients soient estimés dans le modèle de 
correction des erreurs. Nous pouvons alors calculer la statistique appropriée de la manière 
suivante : 

V = (RSSR-USSR)*(n-k)/(USSR*q) 	 (4.25) 

Il s'agit d'une statistique F assortie de q et de n-k degrés de liberté. 
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On voit à partir des équations présentées précédemment que le modèle 
d'ajustement .avec dépendance (équation 4.6) impose une restriction (décrite à 
l'équation 4.9) au modèle de correction des erreurs (équation 4.1). De même, le modèle 
d'ajustement partiel (équation 4.17) et le modèle statique (équation 4.18) imposent 
respectivement deux et trois restrictions au modèle de correction des erreurs. 

Variables seuils 

Une variable seuil est une variable intégrée à un modèle pour seulement une 
partie de la période échantillonnale. Par exemple, le niveau réel des taxes sur le tabac est 
intégré au modèle de consommation intérieure pour rendre compte de l'influence des 
produits de contrebande. Cependant, il est évident que la contrebande n'est devenue un 
problème quantifiable qu'au cours des dernières années. Il ne conviendrait donc pas de 

.tenir compte du niveau des taxes sur toute la période visée par l'analyse (1968 à 1991). 

À titre d'exemple, un modèle simple à variable seuil peut être représenté à 
l'aide de l'équation suivante : 

Si=ao-FaiXt+azdtZt 	 (4.26) 

Où 	cit.° t=1,...,T1  
d,=1 

Donc, la variable dépendante S est fonction des variables explicatives X et Z. Z est une 
variable seuil, car elle n'a pas d'influence entre le début de la période échantillonnale (t=1) 
et T,. Le moment approprié pour introduire la variable seuil peut être déterminé 
statistiquement en estimant l'équation 4.26 à l'aide de toutes les valeurs possibles de T, et 
en choisissant celle qui maximise le log de la fonction de vraisemblance'. 

Autres points à prendre en considération 

D'autres problèmes économétriques peuvent influer sur une analyse 
empirique. Le premier, l'autocorrélation, se présente lorsque la valeur du terme de 
perturbation aléatoire dépend des valeurs antérieures. La forme la plus courante est 
l'autocorrélation de premier ordre où le terme de perturbation aléatoire peut être défini par 
la relation suivante : 

e, = Pe,-, où p, — N(0,152) 	 (4.27) 

Dans le contexte des modèles mis au point, l'autocorrélation peut être attribuée à deux 
causes probables : une erreur de spécification ou l'influence prolongée d'un choc aléatoire. 

62. 	Le modèle linéaire classique, exprimé sous forme matricielle, peut s'écrire sous la forme 
Y=X5I-E. Le logarithme correspondant de la fonction de vraisemblance peut s'écrire : 

1nC([3,o2ly,x)= - (T12)1n2n - (t/2)1nce - (Y-Xf3r(Y-X3)/21:32 
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Nous utilisons deux tests pour déterminer s'il y a autocorrélation — un corrélogramme 
.résiduel comportant les statistiques t correspondantes, comme le prévoit SHAZAM. V6.2 63, 
et un test conjoint d'autocorrélation sans égard à l'ordre fondé sur une régression du terme 
d'erreur estimée sur les valeurs antérieures. 

Un deuxième problème, l'hétéroscédasticité, survient lorsque la variance du 
terme de perturbation n'est pas uniforme dans le temps. Dans ce cas, les moindres carrés 
ordinaires entraînent des estimations inefficaces. Un test permettant de déceler ce 
problème, celui de Breusch-Pagan-Godfrey, consiste à faire la régression du carré du terme 
d'erreur sur toutes les variables explicatives". 

Un troisième problème a trait à la constance des paramètres du modèle, 
c'est-à-dire que les paramètres estimés ne doivent pas changer dans le temps. Par exemple, 
.si la période échantillonnale est divisée en deux sous-périodes, les estimations des 
paramètres peuvent être statistiquement équivalentes dans les deux. La constance des 
paramètres du modèle sera mise à l'épreuve à l'aide d'un test de Chow simple ou d'un 
test F asymptotique qui admet une variance différente du terme d'erreur dans chaque 
sous-échantilloe. 

4.6 Résumé 

La demande de tabac représente un agrégat de la demande de cigarettes, de 
tabac de coupe fine, de cigares, de tabac à pipe, de tabac à mâcher et de tabac à priser. 
Parmi ces produits, les cigarettes et le tabac de coupe fine représentent plus de 95 % de la 
quantité totale de tabac consommé au Canada. En conséquence, nous pouvons expliquer en 
grande partie la demande de tabac en estimant la fonction de demande de cigarettes et de 
tabac de coupe fine. 

La demande de cigarettes et de tabac de coupe fine peut être influencée par 
bon nombre de facteurs, y compris le propre prix, le prix des produits de substitution, les 
facteurs démographiques, le niveau de scolarité, la classe sociale, la publicité sur la 
cigarette, la publicité antitabac, les conséquences pour la santé, les interdictions de fumer et 
le degré de dépendance. Malheureusement, certains de ces facteurs ne peuvent être 
observés, tandis que d'autres ne peuvent être quantifiés de façon sûre. Pour ces motifs, les 
modèles applicables aux cigarettes et au tabac de coupe fine renferment des variables de 
propre prix, de revenu disponible et de prix des produits de substitution. Pour ce qui est 
de ce dernier facteur, l'apparition récente des produits du tabac de contrebande est prise en 
compte dans les modèles par le niveau réel des taxes, qui est censé représenter de manière 

63. Les statistiques t ont trait à l'existence d'un ordre donné d'autocorrélation. 

64. Voir l'équation 11.3.4 dans Judge, Griffiths, Hill, Lütkepohl et Lee (1985). 

65. Une description plus détaillée figure à la page 38 de Amemiya (1985). 



- 49 - 

approximative les économies liées au remplacement d'un produit en vente légale pu un 
produit de contrebande. 

L'estimation empirique suit l'approche de Hendry, c'est-à-dire que le modèle 
de correction des erreurs est d'abord estimé puis, à partir des résultats, la forme 
fonctionnelle appropriée est évaluée. Ensuite, les restrictions liées au modèle d'ajustement 
avec dépendance, au modèle d'ajustement partiel et au modèle statique sont testées pour 
permettre de déterminer le modèle à utiliser. Enfin, une attention particulière est accordée 
aux propriétés statistiques de manière que le modèle final soit sain sur le plan de la 
structure et que les termes d'erreur estimés soient conformes aux propriétés des moindres 
carrés ordinaires. 
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V RÉSULTATS EMPIRIQUES POUR LA CONSOMMATION INTÉRIEURE 

5.1 	Introduction 

Le chapitre précédent traitait des composantes du modèle de la consommation 
intérieure de cigarettes et de tabac de coupe fine. Il sera ici question des résultats 
empiriques de ces modèles. La ,section 2 donne une description des variables Utilisées dans 
l'estimation. La section 3 renferme les résultats pour la demande de cigarettes, alors que 
la section 4 présente ceux visant le tabac de coupe fine. La dernière section examine le 
niveau possible de la consommation canadienne de tabac de contrebande à partir des 
résultats empiriques. 

5.2 	Les variables 

Les cigarettes et le tabac de coupe fine font l'objet d'analyses empiriques 
distinctes. Comme nous l'avons vu au chapitre IV, la variable dépendante est constituée 
par les livraisons intérieures par habitant (rajustées) soit de cigarettes, soit de tabac de 
coupe fine. C'est-à-dire que les variations de la variable dépendante représentent les 
changements de la quantité demandée par chaque fumeur ou la décision de celui-ci de 
fumer (ou de cesser de fumer). Les variables explicatives utilisées aux fins de l'analyse 
sont le prix des cigarettes, celui du tabac de coupe fine, le niveau unitaire réel des taxes 
frappant le produit en question, le revenu disponible réel et les variables muettes 
trimestrielles. 

La plupart des variables que renferme le modèle sont définies au chapitre 
précédent. Il faut toutefois accorder une attention particulière au niveau des taxes. Le 
niveau unitaire réel des taxes, y compris toutes les taxes fédérales et provinciales décrites 
au chapitre II, a été calculé à partir des données mensuelles provinciales relatives aux 
composantes du prix d'une cartouche de cigarettes ou de 200 grammes de tabac de coupe 
fine. Il faut cependant tenir compte du fait que certaines de ces taxes sont de type 
ad valorem; leur valeur unitaire peut donc dépendre des variations des coûts du secteur 
privé. En outre, il ne conviendrait peut-être pas que la variable fiscale reflète les 
changements des coûts du secteur privé". Par conséquent, la valeur associée à la portion 
ad valorem du niveau des taxes est réparti de façon proportionnelle entre les taxes 
spécifiques et les coûts du secteur privé'. 

66. L'évolution des coûts du secteur privé, comme le prix du fabricant, pourrait aussi influer sur 
le prix des produits du tabac de contrebande. 

67. Si TS désigne le montant unitaire des taxes spécifiques applicables, TV le montant des taxes 
ad valorem applicables et PC le coût du secteur privé, la valeur rajustée des taxes est égale 
au résultat de l'équation TS+TVxTS/(TS+PC). 
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L'inclusion du niveau des taxes dans la relation de demande vise à tenir 
compte de la progression de la contrebande depuis quelques années. Comme rien ne 
prouve que la contrebande des produits du tabac a eu une influence profonde sur le marché 
intérieur tout au long de la période à l'étude (1968 à 1991), les taxes réelles doivent être 
considérées comme une variable-seuil. Autrement dit, cette variable n'influe pas sur la 
demande pendant un certain temps, après quoi son incidence est mesurée par le coefficient. 
En outre, nous supposons qu'il existe une valeur critique des taxes qu'il faut dépasser pour 
engendrer un recours significatif à la contrebande. Selon notre analyse de la demande de 
produits du tabac d'exportation", la contrebande ne serait devenue un problème mesurable 
qu'en 1983 dans le cas des cigarettes et à la fin de 1986 pour le tabac de coupe fine. 
Nous supposons donc que la valeur critique est celle des taxes en vigueur au quatrième 
trimestre de 1982 dans le cas des cigarettes, et au troisième trimestre de 1986 dans celui 
du tabac de coupe fine. 

5.3 	La demande de cigarettes 

Notre analyse repose sur le modèle de correction d'erreurs de premier ordre 
décrit par l'équation 4.1. Grâce à ce modèle, nous avons constaté qu'il était préférable 
d'exprimer la demande de cigarettes sous une forme «box-log», où la variable dépendante 
fait l'objet de la transformation Box-Cox, alors que les variables explicatives prennent une 
forme logarithmique. Selon les premiers résultats, l'influence de la variable-seuil du 
modèle — le niveau réel des taxes — commence à se faire sentir au deuxième trimestre de 
1987. De plus, l'analyse permet de constater que le prix réel du tabac de coupe fine est 
une autre variable-seuil, car il n'influe pas sur la demande de cigarettes avant le deuxième 
trimestre de 1974. Enfin, le modèle d'ajustement partiel plus simple a été retenu, car les 
estimations du modèle de correction d'erreurs ne permettaient pas de rejeter l'hypothèse 
nulle de représentativité de ce modèle. 

Le tableau 5.1 indique les résultats du modèle d'ajustement partiel «box-log» 
de la demande de cigarettes. La valeur de 0,97 du ik2  indique un excellent ajustement 
statistique du modèle à la période à l'étude. La valeur de lambda, le facteur d'ajustement 
de Box-Cox, est de 0,22, ce qui signifie que la variable dépendante intervient dans le 
modèle approximativement à la racine carrée de la racine carrée de la consommation 
intérieure de cigarettes. 

68. 	Les exportations canadiennes semblent être la principale source de produits du tabac de 
contrebande. Le chapitre VII renferme une analyse approfondie de l'offre de produits du 
tabac exportés. 



Variable  

Constante 

Y 
PF 
QD2 
QD3 
QD4 
CTAX 
Qi.i  
A. 

Coefficient 
estimé  

24,907 
-3,781 
0,385 
0,324 
0,337 
0,772 
0,902 

-0,805 
-0,347 
0,221 

0,970 

Statistique t 

13,49 
11,91 

1,60 
2,17 
3,69 

12,17 
18,23 
6,11 
3,79 
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Tableau 5.1  

Modèle final de la demande de cigarettes 

(Q-1 )/2 = a0i-a 1 logPt+a2logYt+a31ogPF1+a4QD2+a5QD3+a6QD4+ 
a71ogCTAXt+a3(Q. 1'-1)/X 

Prix réel des cigarettes 
Prix réel du tabac de coupe fine à compter du 
T Win. de 1974 

CTAX Niveau réel des taxes à partir du T trim. de 1987 

Les coefficients estimés des variables explicatives sont tous conformes à la 
théorie économique. Ceux associés au prix des cigarettes (P r) et au niveau réel des taxes 
(CTAX,) sont tous deux négatifs et significatifs. Le coefficient associé au revenu (Y,) est 
positif mais n'est significatif qu'à environ 90 % . Enfin, il existe une corrélation positive 
entre le prix du tabac de coupe fine (PF,) et la demande de cigarettes. 

Il est intéressant de constater que le coefficient de la variable dépendante 
retardée est négatif. En effet, le postulat habituel, dans un modèle d'ajustement partiel 
utilisé pour expliquer la consommation d'un produit entraînant une dépendance, veut que ce 
coefficient soit positif, car la dépendance caractérisant le tabagisme limite la réaction à 
court terme du consommateur aux variations de prix ou de revenu. Autrement dit, les 
fumeurs occasionnels peuvent réagir rapidement aux hausses de prix en réduisant leur 
consommation, alors qu'il est plus difficile pour les fumeurs invétérés de cesser 
immédiatement de fumer, quoique certains finissent par réussir. Par conséquent, une hausse 

Y 
QDi 

Quantité par habitant ajustée 
Revenu disponible réel par habitant 	PF 
Variable muette du trimestre i 
Facteur d'ajustement de Box-Cox 
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de prix entraîne une baisse de la consommation courante, ce qui réduit à son tour la 
consommation future, ce que traduit le coefficient positif de la consommation retardée. 

Bien que la justification d'un coefficient positif de la demande retardée 
semble séduisante, l'observation d'un coefficient négatif ne signifie pas nécessairement que 
le modèle d'ajustement partiel ne convient pas. Il serait plutôt logique d'affirmer que, s'ils 
sont confrontés à une hausse de prix, bon nombre de fumeurs tentent soit de réduire leur 
consommation, soit de cesser carrément de fumer. Toutefois, avec le temps, beaucoup sont 
victimes de la dépendance engendrée par le tabagisme et recommencent à fumer autant 
qu'avant. En d'autres termes, la réaction à une hausse de prix sera plus forte à court qu'à 
long terme, ce que traduit un coefficient négatif de la consommation retardée. 

Bien que les signes des coefficients soient conformes à la théorie 
économique, le modèle «box-10g» ne permet pas d'interpréter immédiatement les 
répercussions des coefficients. Pour mieux comprendre les résultats, il faut calculer les 
diverses élasticités. L'élasticité de la demande par rapport aux variations de prix se calcule 
comme suit : 

p  
Q 

Dans le cas du modèle à l'étude, il est possible de montrer que l'élasticité-prix à court 
terme de la demande' se mesure à l'aide de la formule suivante : 

= 	 (5.2) 

Comme 12 intervient dans la formule, l'élasticité-prix de la demande évolue avec le temps. 
Des formules d'élasticité semblables peuvent être élaborées par rapport au revenu ou au 
niveau des taxes. Le tableau 5.2 donne un aperçu des élasticités ponctuelles calculées. 

(5.1) 

69. 	L'élasticité-prix à long terme est calculée en supposant que la quantité demandée est 
stationnaire, de sorte que  Q=Q. 



Court 	 Long 
terme 	 terme Variable/Année 

1 

Tableau 5.2 

Élasticités ponctuelles implicites de la demande de cigarettes  

Propre prix  (taxes constantes) 

1980 	 -0,66 	 -0,53 
1985 	 -0,71 	 -0,57 
1991 	 -0,89 	 -0,71 

Revenu 

1980 	 0,06 	 0,05 
1985 	 0,06 	 0,05 
1991 	 0,08 	 0,06 

Taxes  (prix constants) 

1980 - 	 - 
1985 - 	 - 
1991 	 -0,15 	 -0,12 

Prix du tabac de coupe fine 

1980 	 0,05 	 0,04 
1985 	 0,05 	 0,04 
1991 	 0,07 	 0,05 

Comme dans toute analyse économétrique, il importe d'examiner les . 
 propriétés statistiques du modèle estimé. Il s'agissait avant tout de s'assurer que les termes 

d'erreur étaient statistiquement compatibles avec les principes des moindres carrés 
ordinaires, que la structure du modèle demeurait stable avec le temps et que les hypothèses 
concernant les variables-seuils étaient valides. En ce qui touche les termes d'erreur, le 
modèle ne présente aucun signe d'hétéroscédasticité ou d'autocorrélation". 

La constance des paramètres du modèle dans le temps est un facteur 
important dans l'estimation de la demande de tabac. Au cours de la période à l'étude, la 
publicité antitabac s'est accrue de façon significative, les espaces réservés aux fumeurs ont 

70. 	L'autocorrélation a été testée jusqu'au 12` ordre. 
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été restreints et le tabagisme est devenu un phénomène de société de moins en moins 
acceptable. Comme nous le disions au chapitre IV, il est très difficile d'intégrer ces 
variables dans un modèle quelconque, même si elles risquent fort d'influer sur la relation 
de demande. Plusieurs tests ont été effectués pour s'assurer de la constance des paramètres 
du modèle. Le premier attribuait à lambda une valeur constante dans le temps et utilisait 
le test de Chow classique pour déceler tout changement structurel. Le deuxième, tenant 
compte du fait que le test de Chow suppose implicitement que la variance du terme 
d'erreur demeure constante dans le temps, était un test de Fisher asymptotique. Enfm, 
nous avons eu recours à un test de vraisemblance maximale permettant des variations de 
lambda dans les sous-échantillons. Dans chaque cas, nous n'avons relevé aucune preuve 
significative de changement structurel. 

Le fait que la présence d'un point de rupture structurel ne soit pas prouvée 
-ne permet pas à lui seul de rejeter l'influence de la publicité contre le tabagisme, des 
interdictions de fumer ou de l'évolution des valeurs sociales sur la demande de cigarettes. 
Une autre façon de tenir compte de ces facteurs consiste à inclure une variable de tendance 
ou des variables muettes dans le modèle. La variable de tendance rendrait compte d'une 
diminution constante du tabagisme au fil du temps qui pourrait résulter des activités 
antitabac. Quant aux variables muettes, elles traduiraient l'incidence de faits précis comme 
l'élimination de la publicité télévisée sur les produits du tabac en 1972 et l'interdiction de 
fumer en vigueur dans l'administration fédérale'. Une fois ces variables prises en compte, 
les coefficients estimés n'étaient pas statistiquement significatifs au seuil de 5 ek. 
Néanmoins, il se peut que l'influence des facteurs sociaux décrits précédemment présente 
une forte corrélation avec une variable faisant déjà partie du modèle et que son paramètre 
estimé traduise à la fois l'influence de la variable et celle du facteur social connexe. 

Un autre test portait sur l'intégrité des variables-seuils. Dans le cas de la 
demande de cigarettes, il existe deux variables de ce genre : le niveau réel des taxes et le 
prix du tabac de coupe fine. Alors que l'analyse effectuée au chapitre VII révèle que la 
contrebande est devenue un phénomène mesurable en 1983, le modèle intérieur suppose que 
les répercussions statistiques ne sont apparues qu'au deuxième trimestre de 1987. En outre, 
le prix du tabac de coupe fine - ne commence à avoir un impact statistique sur la 
consommation qu'au deuxième trimestre de 1974. Ces seuils peuvent être testés en 
réestimant le modèle et en ajoutant deux autres variables relatives à l'ensemble de 
l'échantillon — le niveau réel des taxes depuis 1982 et le prix du tabac de coupe fine 

71. 	Le gouvernement fédéral a procédé en deux étapes. À partir du le  octobre 1987, l'usage 
du tabac n'était permis que dans les endroits désignés à cette fin. Depuis le 
ler janvier 1989, l'interdiction de fumer au travail s'applique à l'ensemble de 
l'administration fédérale. 
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depuis 196872. Selon les tests, les coefficients de ces variables n'étaient pas statistiquement 
significatifs au seuil de 95 %. 

L'inclusion du niveau réel des taxes pour estimer la demande d'un produit 
est nouvelle. II serait donc utile de vérifier l'importance de cet ajout. Pour ce faire, le 
modèle est estimé jusqu'à la fin de 198e (le «modèle de 1984»), puis réestimé en faisant 
abstraction de la variable de taxes pour toute la période échantillonnale. Un test de Fisher 
conjoint a servi à déterminer si les coefficients avaient changé statistiquement, ce qui aurait 
été un indice d'instabilité structurelle. La statistique F conjointe entre le modèle de 1984 
et celui relatif à tout l'échantillon ne comprenant pas la variable de taxes était de 15,1, ce 
qui constitue une preuve statistique très concluante de l'existence d'un point de rupture 
structurel. En revanche, la statistique F conjointe entre le modèle de 1984 et celui 
comprenant les taxes était de 0,86, ce qui ne permet guère de conclure à l'existence d'un 
changement structurel. 

Le dernier test portant sur l'incidence du niveau réel des taxes a été effectué 
à l'aide du modèle de 1984 (la variable de taxes est exclue car elle n'intervient qu'à partir 
de 1987). Plus précisément, le modèle a servi à prévoir la consommation intérieure" entre 
1985 et 1991. Selon les résultats, le modèle de 1984 surestime systématiquement la 
consommation intérieure réelle, et l'écart s'accroît au fil du temps. Par conséquent, 
modèle qui exclut l'incidence des taxes alors qu'il y a contrebande entraînerait une 
surestimation systématique de la consommation intérieure. 

5.4 La demande de tabac de coupe fine 

Comme dans le cas de la demande de cigarettes, l'analyse du tabac de coupe 
fine repose sur le modèle de correction d'erreurs de premier ordre décrit par l'équation 4.1. 
Toutefois, les termes d'erreur résultants présentaient d'importants problèmes 
d'autocorrélation de second ordre. Comme le modèle de correction d'erreurs est conçu 
pour capter les influences dynamiques d'une relation économique, la présence d'une forte 
autocorrélation de second ordre laisse supposer que ces forces dynamiques n'ont pas été 

72. On pourrait certes postuler que le niveau réel des taxes a aussi influé sur l'ensemble de la 
période échantillonnale. Or, rien ne prouve que la contrebande a eu des répercussions 
significatives sur le marché avant les années 80. En d'autres termes, le niveau réel des 
taxes avant 1982 n'aurait aucun lien réel avec un phénomène économique. Qui plus est, il 
pourrait être étroitement lié aux changements de prix au fil du temps, ce qui en fausserait 
l'impact réel. 

73. La période échantillonnale a été limitée à 1984 de manière à exclure les fortes hausses de 
taxes sur le tabac annoncées dans le budget fédéral de 1985. 

74. Rappelons que les expéditions intérieures servent à mesurer de façon approximative la 
consommation. Par conséquent, la consommation prévue correspond en fait aux expéditions 
intérieures prévues. 
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bien prises en compte dans la construction du modèle. Nous avons donc décidé de 
commencer par le modèle de correction d'erreurs de second ordre décrit à l'équation 5.3. 

Pour simplifier l'exposé dans un souci d'illustration, nous supposons que la 
demande de tabac de coupe fine (Q) dépend uniquement du propre prix (P) et du revenu 
(Y), et que l'équation est linéaire". Ainsi, la forme fonctionnelle du modèle de correction 
d'erreurs de second ordre est la suivante : 

(Q-Q.1)=a0-4-ai(PcP,.1)+a2(Pt-i -Pt-2)+a3(Y,-Yt_i)+a4(Y,.1-Y,_2) 
-FasPt-2+a6Y(.2+a7( 12_1-Qt-2)+a8Q-2+Et 

Les restrictions nécessaires pour que l'équation 5.3 soit équivalente au modèle de correction 
d'erreurs de premier ordre sont que a 2=a5, a4=a6  et a7=a8. 

L'estimation a débuté avec le modèle de correction d'erreurs de second 
ordre. Les résultats empiriques ont confirmé qu'un modèle de premier ordre ne convenait 
pas puisque les contraintes requises pour le modèle de correction d'erreurs de premier ordre 
étaient rejetées au seuil de 95 %. L'hypothèse nulle d'une représentation linéaire n'a pas 
été rejetée, et il est évident que le coefficient de la variable-seuil de taxes est devenu 
significatif au quatrième trimestre de 1989. En .outre, nous avons découvert que l'influence 
du prix des cigarettes sur la demande de tabac de coupe fine semblait amorcer une 
évolution au premier trimestre de 1978 76. Enfin, les restrictions qu'impliquait un modèle 
d'ajustement partiel de second ordre ont été admises'. 

(5.3) 

75. Ces hypothèses sont conformes à celles appliquées aux modèles décrits au chapitre IV. 

76. L'analyse préliminaire a produit des résultats empiriques affichant une instabilité structurelle 
significative. Une explication possible est que l'influence du prix des cigarettes sur la 
demande de tabac de coupe fine ait évolué au fil du temps (un changement de la pente de 
la courbe de demande). L'existence de ce changement et le moment où il a pu survenir ont 
été déterminés par maximisation du logarithme de la fonction de vraisemblance en 
introduisant une deuxième variable pour le prix des cigarettes à divers moments. 

77. Selon l'équation 5.3, les restrictions nécessaires à un modèle d'ajustement partiel sont que 
a 1=a2=a5  et que a3=a4=a,s. 
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Le tableau 5.3 donne les résultats empiriques produits pour la demande de 
tabac de coupe fine par un modèle d'ajustement partiel de second ordre. La valeur de 
0,906 du k2  traduit un ajustement statistique raisonnable sur l'ensemble de la période. Le 
coefficient du revenu est très significatif et révèle que le tabac de coupe fine est un produit 
inférieur — l'augmentation du revenu entraîne une baisse de la consommation. Il existe 
une relation positive entre le prix des cigarettes, un produit de remplacement, et la 
consommation de tabac de coupe fine, et son influence est statistiquement significative. 
Par contre, l'incidence du prix du tabac de coupe fine n'est pas significative sur le plan 
statistique. Enfin, il existe une corrélation négative entre la consommation et le niveau réel 
des taxes. 

Tableau 5.3 	 1 
Modèle final de la demande de tabac de coupe fine  

QF ao+a Pt+a2Y t+a,PC7 8 t+a,PC,+a5FTAX,+a,QD2+a,QD3+asQD4+a9Q4+ a10Q-2 

I Coefficient 
Variable 	 estimé 	 Statistique t 	 i  

Constante 	 0,117 	 5,00 	 Il 

P 	 0,024 	 0,77 
Y 	 -2,569 	 4,37 

I PC78 	 -0,056 	 5,66 
PC 	 0,136 	 3,11 
FTAX 	 -1,070 	 5,84 

1 QD2 	 0,005 	 1,40 
QD3 	 0,010 	 2,34 
QD4 	 0,012 	 3,40 Il Q.1 	 0,033 	 0,42 
Q2 	 0,252 	 3,29 

1 k2 	 0,906 

I 
Q 	Quantité par habitant ajustée 	 P 	Prix réel du tabac de coupe fine 	. 
Y 	Revenu disponible réel par habitant 	PC78 	Prix réel des cigarettes à compter de 1978 
PC 	Prix réel des cigarettes 
FTAX Niveau réel des taxes à partir 	 QDi 	Variable muette du trimestre i 	

I 
du 4  trim. de 1989 
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Contrairement aux résultats obtenus pour les cigarettes, les coefficients 
associés à la consommation retardée sont positifs, et donc conformes à l'hypothèse 
classique du modèle d'ajustement partiel. Une explication de ce contraste réside peut-être 
dans le fait que le tabac de coupe fine constitue le recours ultime pour les fumeurs qui ne 
veulent pas renoncer à leur habitude. Le prix élevé des cigarettes a obligé bon nombre de 
fumeurs invétérés à opter pour un produit de remplacement moins coûteux, car leur 
dépendance fait qu'il leur est difficile de cesser de fumer. Cette même dépendance les 
empêche aussi d'ajuster leur consommation en fonction des hausses ultérieures du prix du 
tabac de coupe fine. 

Le modèle .du tabac de coupe fine a été soumis à des tests statistiques 
semblables à ceux appliqués à la demande de cigarettes. Malheureusement, deux graves 
problèmes statistiques ont été décelés. Premièrement, le terme d'erreur montrait des signes 

• évidents  d'hétéroscédasticité. Deuxièmement, la structure du modèle n'était pas solide. Ce 
dernier obstacle est le plus sérieux, car une portion importante de la période échantillonnale 
présente des points de rupture structurels. 

Pour tenir compte de ces points de rupture structurels, nous avons tenté à 
plusieurs reprises de trouver la source de l'instabilité. Par exemple, le modèle a été 
modifié pour que les coefficients des divers paramètres puissent changer à des moments 
déterminés en utilisant des variables muettes. Toutes les tentatives visant à corriger les 
problèmes structurels ont cependant échoué. 

Comme nous le disions au chapitre IV, un modèle comprenant des variables 
muettes trimestrielles suppose le maintien des mêmes tendances saisonnières au fil du 
temps. Pourtant, ces variables muettes ne pouvaient expliquer les variations exceptionnelles 
des expéditions des fabricants au cours d'une période donnée. Ces changements 
exceptionnels pourraient entraîner une instabilité structurelle, et rien n'indique que ce n'est 
pas le cas du tabac de coupe fine. Par exemple, les hausses de taxes annoncées d'avance 
(comme à l'époque où les taxes fédérales étaient indexées) incitent les fabricants à 
augmenter leurs expéditions pour éviter d'être touchés. Une fois le changement en vigueur, 
les expéditions retombent en-deçà de la moyenne saisonnière. Pour tenter de rendre 
compte de façon grossière de ces écarts au chapitre des expéditions, une variable (appelée 
«QSHOCK») est introduite afin d'indiquer les périodes où les expéditions sont largement 
supérieures ou inférieures à la norme saisonnière". 

Le modèle du tabac de coupe fine a été réestimé en tenant compte de la 
variable QSHOCK. Comme l'indique le tableau 5.4, l'inclusion de QSHOCK influe de 
façon significative sur les résultats. L'indice le plus évident est la hausse de k2, qui passe 
de 0,906 à 0,930. En outre, les coefficients estimés présentent des changements 

78. 	La variable est calculée chaque mois à l'aide de la part mensuelle du total des expéditions 
annuelles. La part au cours d'un mois donné de chaque année y est ensuite comparée. Si 
la part pour une année donnée est supérieure (inférieure) d'au moins 20 % à la moyenne, 
QSHOCK prend la valeur 1 (-1). La valeur trimestrielle de QSHOCK ne représente que la 
somme des valeurs mensuelles. Les valeurs calculées figurent au tableau A1.6 de 
l'annexe 1. 
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relativement importants, le plus marqué étant la baisse de l'influence exercée par le revenu 
réel et le niveau réel des taxes. Enfin, le prix réel du tabac de coupe fine, bien que non 
significatif sur le plan statistique, présente maintenant une corrélation négative avec la 
consommation. 

Tableau 5.4 

Modèle final de la demande de tabac de coupe fine 
avec OSHOCK  

QF ao+a iPt+a2Yt+a3PC78t+a4PCt+a5FTAX,i-a6QD2+a,QD3+anD4+ 
a9QSHOCK+atoQ1.1+aint.2 

Coefficient 
Variable 	 estimé 	 Statistique t 

Constante 	 0,086 	 4,06 
P 	 -0,020 	 0,71 
Y 	 -1,860 	 3,53 
PC78 	 -0,050 	 5,47 
PC 	 0,170 	 4,36 
FTAX 	 -0,800 	• 	4,79 
QD2 	 0,007 	 2,29 
QD3 	 0,007 	 1,89 
QD4 	 0,014 	 4,44 
QSHOCK 	 0,012 	 5,36 
Qt-i 	 0,105 	 1,51 
Qt-2 	 0,243 	 3,67 

0,930 

Quantité par habitant ajustée 	 P 	Prix réel du tabac de coupe fine 
Y 	Revenu disponible réel par habitant 	 PC78 	Prix réel des cigarettes à compter de 1978 
PC 	Prix réel des cigarettes 	 QDi 	Variable muette du trimestre i 
FTAX Niveau réel des taxes à partir 

du e trim. de 1989 

Les lacunes du modèle du tabac de coupe fine sans QSHOCK pourraient 
nous inciter à remettre en cause les résultats de celui qui l'englobe. Même s'il est vrai 
que la variable QSHOCK est de nature arbitraire, elle vise à rendre compte des périodes 
d'expéditions exceptionnelles qui pouffaient être à l'origine des problèmes structurels que 
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présente le modèle dont cette variable est exclue". Le modèle décrivant la demande de 
cigarettes ne présentait pas ces problèmes structurels. Il pourrait donc être utile de 
déterminer quel serait l'impact de QSHOCK sur les paramètres estimés du modèle de 
demande intérieure de cigarettes. C'est pourquoi le tableau 5.5 compare les élasticités 
ponctuelles de 1985" pour les cigarettes avec et sans QSHOCK; il montre que ces 
élasticités sont essentiellement les mêmes dans les deux cas. Comme QSHOCK ne change 
pas de façon significative les résultats pour les cigarettes, son utilisation dans le modèle du 
tabac de coupe fine ne devrait pas poser de problème sérieux. 

Tableau 5.5 

Impact de OSHOCK sur les élasticités de la demande de cigarettes 
(1985) 

Variable 

Prix : 

Sans OSHOCK 	Avec OSHOCK 

court terme 	 -0,75 	 -0,71 
long terme 	 -0,56 	 -0,57 

Revenu : 

court terme 	 0,08 	 0,06 
long terme 	 0,06 	 0,05 

Prix du tabac de coupe fine : 

court terme 	 0,06 	 0,05 
long terme 	 0,05 	 0,04 

Le modèle du tabac de coupe fine décrit au tableau 5.4 peut servir à 
déterminer les élasticités ponctuelles de la demande. À partir de l'équation 5.1, nous 
pouvons démontrer que l'élasticité-prix propre de la demande à court terme peut être 
calculée à l'aide de la formule suivante : 

eit = aiP/Q( 

79. En fait, l'hétéroscédasticité constatée dans le modèle qui exclut QSHOCK pourrait aussi 
résulter de l'instabilité structurelle. 

80. Il est impossible de comparer directement les coefficients estimés des deux modèles parce 
que les paramètres correspondants d'une transformation Box-Cox étaient différents. 

(5.4) 
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Il est possible d'élaborer des formules semblables pour exprimer l'élasticité de la demande 
par rapport au revenu réel, au niveau réel des taxes et au prix réel des cigarettes. Les 
élasticités estimées de la demande à des moments déterminés figurent au tableau 5.6. 

Tableau 5.6  

Élasticités ponctuelles implicites de la demande de tabac de coupe fine 

Variable/année 

Propre prix  (taxes constantes) 

Court 	 Long 
terme 	 terme 

1980 	 -0,09 	 -0,14 
1985 	 -0,10 	 -0,16 
1991 	 -0,30 	 -0,47 

Revenu 

1980 	 -0,50 	 -0,77 
1985 	 -0,38 	 -0,59 
1991 	 -0,44 	 -0,68 

Taxes (prix constants) 

1980 	 - 	 - 
1985 	 - 	 - 
1991 	 -0,58 	 -0,89 

Prix des cigarettes 

1980 	 0,58 	 0,89 
1985 	 0,61 	 0,94 
1991 	 1,31 	 2,01 
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5.5 La contrebande du tabac 

De façon générale, la contrebande du tabac s'entend de l'importation illégale 
de produits du tabacs'. Elle est pratiquée tant par des professionnels que par des 
particuliers. Il faut toutefois bien voir qu'il existe des moyens légaux d'accroître la 
consommation de cigarettes hors taxes en profitant de la règle qui s'y applique : un 
particulier peut rapporter une cartouche de cigarettes en franchise de taxe s'il a séjourné à 
l'étranger plus de 48 heures. Autrement dit, les fumeurs peuvent séjourner plus longtemps 
à l'étranger ou demander à leurs amis de leurs rapporter des cigarettes de l'étranger. Ces 
modes d'importation sont légaux et ne doivent pas être assimilés à la contrebande. Il 
est toutefois difficile de rendre compte de ces importations légales, car il serait fastidieux 
pour les douanes canadiennes de contrôler les importations hors taxes des particuliers. Par 
_conséquent, l'influence de la variable des taxes dans le cadre du modèle intérieur pourrait 
capter une partie de l'accroissement de ces importations légales. 

La prise en compte de la valeur réelle des taxes aux fins de cette analyse 
vise à rendre compte du remplacement des produits du tabac en vente légale par des 
produits de contrebande. Autrement dit, comme nous l'avons vu au chapitre IV, le niveau 
de taxe est une approximation des économies qu'on peut réaliser en consommant des 
produits de contrebande par opposition à des produits obtenus légalement. Évidemment, le 
degré de substitution observé traduit uniquement l'évolution de la consommation intérieure, 
et non celle du recours à la contrebande. En outre, rien ne permet de croire que le 
changement de la consommation intérieure et de la consommation de produits de 
contrebande seraient équivalents, car les prix de ces deux groupes de produits ne sont pas 
les mêmes. Par exemple, une hausse des taxes réelles inciterait les fumeurs à se tourner 
vers des sources illicites d'approvisionnement. Comme le prix du tabac de contrebande est 
moins élevé, cela pourrait donner lieu à une augmentation de la consommation. Toutefois, 
rien ne porte à croire que ce changement du niveau de consommation serait significatif, car 
l'élasticité-prix du particulier (la source de la substitution) devrait être inférieure à 
l'élasticité-prix totale'. 

Les modèles estimés de la consommation intérieure de cigarettes et de tabac 
de coupe fine servent à simuler l'augmentation possible de la quantité de tabac de 
contrebande depuis quelques années. Plus précisément, les simulations s'appuient sur les 
changements réels de la variable des taxes réelles pour en déterminer les répercussions 
potentielles sur la consommation intérieure". Nous pouvons ensuite comparer le résultat de 
ces simulations d'une année à l'autre pour déterminer les variations potentielles de la 
contrebande de tabac. 

81. Par extension, on peut y inclure les produits du tabac fournis à:titre d'approvisionnements 
de navire ou destinés aux diplomates, qui sont ensuite revendus. 

82. Voir Lewis et Coate (1982). 

83. Pour isoler l'impact de la taxe, nous supposons qu'aucune autre variable, et notamment pas 
celle des prix, ne change. 
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Le tableau 5.7 illustre le résultat final des simulations. Seules les données à 
court terme sont présentées, car il faut plusieurs années avant que les répercussions à long 
terme d'un choc se fassent pleinement sentir. Comme on pourrait s'y attendre, la plus 
forte progression de la contrebande du tabac coïncide avec les importantes hausses de taxes 
instaurées en 1989 et en 1991. Plus précisément, la croissance potentielle du volume des 
cigarettes de contrebande a atteint 21,2 millions de cartouches pour ces deux années. En 
outre, l'augmentation totale du volume des cigarettes de contrebande depuis 1988, qui 
devrait représenter approximativement l'ordre de grandeur total annuel, pourrait s'élever à 
25 millions de cartouches, soit environ 13 % des expéditions intérieures de 1991. Les 
données pour le tabac de coupe fine vont dans le même sens : la progression totale de la 
contrebande depuis 1989" atteint près de 18 millions de boîtes de 200 grammes, soit près 
de 57 % du total des expéditions intérieures de 1991. 

Tableau 5.7 

Variation potentielle des produits du tabac de contrebande 
(en millions d'unités) 

Année Cigarettes 
(cartouches) 

Tabac de coupe fine  
(boîtes de 200 grammes) 

1988 	 2,2 	 s.o. 

1989 	 10,4 	 s.o. 

1990 	 1,4 	 2,7 

1991 	 10,8 	 15,4 

Total 	 24,8 	 18,1 

5.6 Résumé  

Les résultats exposés dans ce chapitre appuient plusieurs conclusions. 
Premièrement, à l'heure actuelle, l'élasticité-prix à Court terme de la demande de cigarettes 
s'établit à -0,9 et varie avec le temps en fonction de l'évolution de la consommation 

84. 	Comme dans le cas des cigarettes, cela devrait correspondre approximativement à l'ordre de 
grandeur annuel total. 



- 65 - 

intérieure totale. Ce chiffre est plus élevé que celui obtenu dans la plupart des autres 
études canadiennes, dont les estimations se situent entre -0,3 et -0,4. Deuxièmement, la 
demande de cigarettes tend à être plus inélastique à long terme (-0,7) qu'à court terme. 
Troisièmement, le degré de substitution potentielle entre les cigarettes et le tabac de coupe 
fine est significatif. Enfin, les produits du tabac de contrebande sont en voie de devenir 
une solution de rechange répandue aux produits en vente légale au Canada. 
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VI LA SENSIBILITÉ DES JEUNES CANADIENS AU PRIX 

Les personnes qui fument ont habituellement commencé jeunes. Par 
exemple, des enquêtes effectuées aux États-Unis ont révélé que plus de 75 % des fumeurs 
d'âge adulte avaient commencé à fumer avant d'avoir 21 ans". Il y a donc de bonnes 
chances pour que la personne qui n'a pas encore commencé à fumer dans le milieu de la 
vingtaine ne devienne jamais un fumeur. De plus, les personnes déjà accoutumées au tabac 
ont du mal à cesser de fumer. En conséquence, les mesures préventives qui visent à 
empêcher les gens de commencer à fumer ont un effet à long terme sur la consommation 
totale de produits du tabac. 

Dans le budget fédéral de 1991, le ministre des Finances, 
l'honorable Michael Wilson, déclarait que «notre stratégie nationale de réduction de l'usage 
du tabac s'attaque au problème du tabagisme sous tous ses aspects. Elle vise en particulier 
à dissuader les jeunes de commencer à fumer. Des études démontrent que les taxes sur le 
tabac ont un effet dissuasif particulièrement important auprès des jeunes Canadiens.» Étant 
donné cet objectif, dans un examen de la taxation du tabac, il faut se demander si les 
jeunes Canadiens sont plus touchés que les autres par une majoration de taxe. Étant donné 
que les hausses de taxes influent sur les consommateurs par le biais des augmentations de 
prix qui en résultent au niveau du détail, la question revient à déterminer si les jeunes 
Canadiens ont une élasticité-prix plus élevée que celle des adultes. 

La question de savoir si les hausses de prix du tabac touchent davantage les 
jeunes que les adultes n'a pas été abordée dans beaucoup d'études. Aux États-Unis, quatre 
recherches importantes ont porté sur cette question. Trois d'entre elles, qui avaient pour 
coauteurs Lewit et Coate, permettent de conclure que les jeunes sont plus sensibles aux 
prix que les adultes, en particulier lorsqu'il s'agit de décider de se mettre à fumer ou non. 
Toutefois, une étude plus récente de Wasserman et coll. (1991) concluait qu'il n'existait 
pas de différences d'élasticité appréciables entre la demande des adolescents et celle des 
adultes. Les différences s'expliquaient plutôt par les restrictions à l'usage du tabac, par 
exemple l'interdiction de fumer dans les lieux publics. 

La seule étude consacrée à cette question au Canada, celle de Ferrence, 
Garcia, Sykora, Collishaw et Farinon (1991), visait à évaluer l'effet des prix des cigarettes 
sur la consommation des adolescents et des adultes entre 1980 et 1989. Les auteurs 
essayaient dans leur analyse de calculer des «élasticités arcs» en comparant la variation de 
la consommation aux variations de prix. La variable de consommation était estimée à 
l'aide de la proportion de fumeurs dans la population et de la consommation quotidienne 
moyenne de cigarettes par catégorie d'âge, calculée à partir de diverses enquêtes. Dans le 
cas des années pour lesquelles on ne disposait d'aucune donnée d'enquête, une interpolation 
linéaire a servi à déterminer les résultats qu'aurait pu donner une enquête. À la lumière de 

85. Voir United States General Accounting Office (1989). 

86. Les trois études sont celles de Lewit et Coate (1981), Lewit, Coate et Grossman (1981) et 
Lewit et Coate (1982). 
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cette analyse, les auteurs ont conclu que l'élasticité de la demande était plus élevée pour 
les adolescents que 'pour les adultes. 

L'idéal, pour évaluer l'influence du prix sur la décision de fumer et la 
quantité de tabac consommée par un fumeur particulier, consisterait à mener une étude 
économétrique à l'aide de données de panel permettant de disposer d'observations de prix 
et de quantités pour un échantillon d'individus au cours d'une certaine période. On ne 
dispose malheureusement pas de données de ce genre au Canada. Une autre méthode 
consisterait à utiliser les données microéconomiques transversales disponibles en considérant 
que les variations de prix sont dues au fait que les prix du tabac sont différents dans 
chaque province. Cependant, les écarts de prix sont limités entre provinces, ce qui permet 
difficilement d'obtenir une estimation fiable de l'élasticité-prix de la demande. 

En vue de confirmer les résultats obtenus par Ferrence et coll., nous avons 
effectué les régressions simples suivantes : 

log(PR15191 )=a0+a1 log(PTOB,) 	 (6.1) 

log(PR2099 11)=b0+b 1 log(PTOB 1) 	 (6.2) 

où t représente le temps et i la population masculine, féminine ou totale. La 
mnémonique PR1519 représente la proportion des jeunes de 15 à 19 ans qui fument, selon 
les résultats de diverses enquêtes nationales effectuées de 1965 à 1989. De même, PR2099 
représente la proportion des personnes de 20 ans et plus qui fument. Enfin, PTOB 
représente le prix réel des produits du tabac, mesuré par l'indice des prix à la 
consommation des produits du tabac corrigé par l'IPC total. 

Comme Ferrence et coll., nous ne disposons de données que pour certaines 
années. Cependant, au lieu de déduire, comme ces auteurs, les données qui auraient été 
observées au cours des années manquantes, nous n'en tenons tout simplement pas compte 
ici. De plus, les résultats des enquêtes qui sont utilisées dans les régressions sont rajustés 
de manière à être comparables dans le temps, comme le recommande Stephens (1988). 

Les équations 6.1 et 6.2 expriment le fait que la proportion de fumeurs 
dépend uniquement, dans le temps, des variations du prix réel des produits du tabac. Si le 
prix avait plus d'influence sur les jeunes Canadiens, le coefficient estimé pour a, devrait 
être plus élevé dans l'absolu que celui de 1) 1 . De plus, les deux coefficients devraient être 
significativement différents l'un de l'autre. Autrement dit, b 1 -a1", que nous appellerons 
l'écart de sensibilité au prix, devrait être significativement supérieur à zéro. 

Le tableau 6.1, qui présente les résultats de l'analyse, indique que l'écart de 
sensibilité aù prix entre les adolescents et les adultes est presque identique pour les 
hommes et les femmes. De plus, dans tous les cas, les estimations calculées pour les 

87. 	Les coefficients estimés devraient être négatifs et, pour que a l  soit supérieur à b l  dans 
l'absolu, bral  devrait être positif. 
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adolescents et les adultes sont statistiquement différentes au seuil de confiance de 95 %. 
Ces résultats indiquent que les jeunes Canadiens sont effectivement plus sensibles aux 
variations de prix que les adultes. Il faut cependant se garder de sauter trop vite aux 
conclusions puisque d'autres facteurs, par exemple la publicité antitabac visant les jeunes 
Canadiens, pourraient expliquer cet écart. C'est-à-dire que la sensibilité plus élevée aux 
prix qui est observée dans le cas des jeunes pourrait refléter l'influence d'une campagne de 
publicité bien ciblée. 

Tableau 6.1  

Comparaison de la sensibilité aux prix des adolescents et des adultes 

Catégorie Écart de sensibilité 	Significativement 
aux prix 	 différent  

Hommes 	 0,54 	 Oui 

Femmes 	 0,56 	 Oui 

Total 	 0,54 	 Oui 

Afin de tenir compte des effets possibles des campagnes antitabac ainsi que 
d'autres changements éventuels dans le temps, nous avons réestimé les équations 6.1 et 6.2 
en y incorporant une variable de tendance. Celle-ci a pour objet de capter toute diminution 
de l'usage du tabac qui pourrait être attribuée à des facteurs sociaux et à la publicité 
antitabac. Les résultats révisés, qui sont présentés au tableau 6.2, confirment les 
constatations précédentes. 

Tableau 6.2 

Comparaison de la sensibilité aux prix des adolescents et des adultes, 
avec tendance  

Catégorie Écart de sensibilité 	Significativement 
aux prix    différent  

Hommes 	 0,55 	 Oui 

Femmes 	 0,67 	 Oui 

Total 	 0,60 	 Oui 
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Même s'il est rassurant de constater que l'introduction d'un terme de 
tendance ne modifie pas les résultats globaux, le modèle est trop simple pour permettre de 
conclure de façon définitive que les jeunes Canadiens sont plus sensibles aux prix que les 
adultes. En outre, il est possible que les données fournies par les enquêtes sur l'usage du 
tabac présentent plusieurs problèmes. Par exemple, le fait qu'il soit maintenant mal vu de 
fumer incite bien des gens à déclarer une consommation de tabac inférieure à la réalité. 
De plus, il est maintenant illégal dans quatre provinces", pour les jeunes de moins de 
18 ans, d'acheter du tabac, ce qui accroît les risques de fausses déclarations de ces 
personnes au sujet de leur consommation de tabac. La seule chose que l'on puisse dire, 
par conséquent, est que les résultats des tableaux 6.1 et 6.2 indiquent que l'élasticité-prix 
de la demande est plus élevée dans le cas des jeunes Canadiens. 

88. 	La vente de tabac aux moins de 16 ans est interdite par la loi fédérale. Cependant, l'île- 
,.. du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, l'Ontario et le Manitoba ont déclaré illégale la 

vente de produits du tabac à toute personne de moins de 18 ans. 
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VII L'OFFRE DE PRODUITS DU TABAC EXPORTÉS 

7.1 	Introduction 

Comme nous l'indiquions au chapitre 11, la quantité de cigarettes et de tabac 
de coupe fine exportés par le Canada a énormément augmenté entre 1985 et 1991. Les 
exportations de cigarettes, par exemple, se sont accrues de plus de 440 %. D'importantes 
augmentations de taxes ont été appliquées au cours de cette période. On a observé de plus 
une forte croissance du nombre de saisies de cigarettes importées illégalement, ce qui 
indique que la contrebande est devenue un problème au Canada. 

Ce n'est pas la première fois que la contrebande du tabac fait problème. En 
1951, les droits d'accise fédéraux avaient été majorés de plus de 21 % et, si l'on y ajoutait 
une augmentation du prix des fabricants, le prix au détail des cigarettes avait grimpé de 
plus de 25 %. Les cigarettes coûtaient alors environ deux fois plus cher au Canada qu'aux 
États-Unis. À l'automne de la même année, de nombreux rapports ont signalé que la 
contrebande de cigarettes prospérait. Au Parlement, les députés de l'Opposition ont 
réclamé à maintes reprises une diminution des taxes sur les cigarettes de manière à lutter 
contre la hausse de la contrebande. Les journaux ont fait état d'une forte augmentation du 
volume de cigarettes américaines de contrebande saisies par la GRC. Le gouvernement a 
fini, en 1952 puis en 1953, par réduire les taxes sur le tabac afin de combattre de qu'on 
appelait «la société de contrebande d'Amérique». Le nombre de saisies effectuées par la 
GRC a diminué progressivement, et le problème de la contrebande a à peu près disparu. 

La différence importante entre la situation actuelle et le problème de 
contrebande du début des années 50 tient à l'origine des produits. Dans les années 50, les 
produits importés illégalement étaient américains, tandis qu'aujourd'hui il s'agit 
principalement de produits canadiens. L'épisode des années 50 montre bien cependant que, 
moyennant un écart de prix suffisant, les fumeurs canadiens passeront outre aux différences 
de goût pour se convertir aux cigarettes américaines. 

L'existence d'un marché des produits du tabac de contrebande est lourde de 
conséquences pour le trésor public. Nous exposons dans ce chapitre une théorie 
économique qui explique l'existence de ce marché. Nous nous servirons ensuite du modèle 
ainsi décrit pour procéder à une évaluation empirique des facteurs susceptibles d'expliquer 
la hausse récente des exportations de tabac — la principale source de tabac de contrebande 
au Canada. 

7.2 	Les conditions économiques d'existence de la contrebande 

Le marché des produits du tabac de contrebande est un exemple de «marché 
noir». Comme dans tout marché, il faut qu'il existe une offre et une demande. L'offre est 
constitue par les produits du tabac importés en contrebande des États-Unis et distribués au 
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Canada. La demande émane des personnes qui n'achètent plus de tabac sur le marché 
légal mais continuent de fumer. L'interaction de l'offre et de la demande produit un prix 
d'équilibre des produits du tabac de contrebande. 

Si le prix des produits de contrebande était identique au prix légal, la 
demande de produits de contrebande serait inexistante. Il faut donc, pour qu'un tel marché 
existe, que le consommateur réalise une économie. Par ailleurs, s'il existait un marché des 
produits de contrebande caractérisé par l'absence de barrières et une information parfaite, 
les consommateurs achèteraient uniquement des cigarettes de contrebande, et le prix des 
produits du tabac en vente légale diminuerait jusqu'à devenir égal à celui des produits de 
contrebande". Malgré quelques cas isolés de détaillants qui utilisent les cigarettes comme 
produits d'appel, rien n'indique que le marché de la contrebande a entraîné une diminution 
globale des prix du tabac vendu légalement. Par conséquent, il existe des barrières entre 
-les deux marchés ou l'information est imparfaite. 

Considérons d'abord la question de l'information. Les prix de nombreux 
biens et services varient de manière sensible dans l'ensemble de l'économie. Ces 
variations de prix peuvent s'expliquer par un certain nombre de facteurs comme les 
garanties, le service après-vente et la qualité du personnel de vente. L'élément le plus 
important, peut-être, est le coût de l'information. Il revient cher de se livrer à une 
recherche intensive auprès des fournisseurs pour trouver celui qui vend un produit donné au 
meilleur prix. Cela coûte cher en temps (lequel peut être évalué par le manque à gagner) 
et en ressources (carburant par exemple). Le consommateur rationnel ne continuera donc à 
chercher de meilleurs prix que dans la mesure où le coût de cette recherche est inférieur à 
l'économie attendue. 

Les coûts de recherche (ou d'information) sont particulièrement élevés dans 
le cas des produits de contrebande. Ces produits étant illégaux, le vendeur ne peut pas les 
faire connaître de la même manière qu'un détaillant ordinaire. On ne risque guère, par 
exemple, de voir un contrebandier publier dans la presse locale des annonces publicitaires 
vantant son produit. De plus, la plupart des produits du tabac de contrebande ne sont pas 
accessibles dans les conditions normales de vente au détail. C'est donc principalement le 
bouche à oreille qui permet aux consommateurs intéressés de déterminer qui vend les 
produits et où. 

Un autre facteur qui influe sur la demande de produits du tabac de 
contrebande est que le consommateur participe à une activité illégale. Il serait certes 
difficile de poursuivre en justice une personne qui fume des produits du tabac de 
contrebande, mais cette personne est assurément au courant que le produit a été obtenu par 
des moyens illicites. Comme la plupart des citoyens sont respectueux de la loi, l'achat de 
produits de contrebande s'accompagne d'un certain «coût» dans l'esprit des fumeurs, qui ne 
sont disposés à s'approvisionner sur le marché de la contrebande que si l'économie ainsi 
réalisée est supérieure au coût en question. 

89. 	Bien entendu, si le prix des produits en vente légale ne diminue pas suffisamment par 
rapport à celui des produits de contrebande, le marché légal cesse d'exister. 
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Les coûts de recherche et de participation à une activité illégale font que le 
prix maximal auxquels les consommateurs paieront des produits de contrebande est inférieur 
au prix de détail. Si nous désignons ces coûts par i, le prix maximal que le consommateur 
acceptera de payer s'exprime par : 

p mai = p debil 

où P 'I  est le prix de détail des produits en vente légale. Si i augmente, la demande de 
produits de contrebande diminue. 

L'offre de produits de tabac de contrebande est analogue à celle de n'importe 
quel autre produit. Les fournisseurs obéissent à une loi de maximisation des profits. Si 
les profits sont négatifs, aucun produit ne sera fourni. C'est-à-dire que, si le prix des 
produits de contrebande n'est pas au moins égal à leur coût de fourniture, l'offre sera 
nulle. Supposons que les produits de contrebande proviennent du Canada et soient achetés 
aux États-Unis. Le coût de fourniture des produits du tabac de contrebande se composerait 
du prix à l'exportation du fabricant, des frais de transport jusqu'aux États-Unis, des frais de 
retour au Canada, des marges des distributeurs américains et, peut-être, de la taxe 
américaine. 

À la différence de la plupart des autres producteurs, ceux qui fournissent des 
produits du tabac de contrebande font face à des sanctions judiciaires s'ils se font prendre; 
c'est pourquoi le prix auquel ils vendent leurs produits tient compte de ce coût éventuel. 
La prime de risque correspondante équivaudrait à la sanction à laquelle s'expose un 
fournisseur s'il se fait prendre, multipliée par la probabilité d'être arrêté. Par conséquent, 
le prix minimal auquel les produits du tabac de contrebande seront fournis peut s'exprimer 
par : 

I' min = m + s 

où m représente le coût de fourniture des produits du tabac de contrebande pour le secteur 
privé et s le coût d'une arrestation. Si ce dernier coût augmente, le prix minimal sur le 
marché s'accroît également, ce qui entraîne une réduction de l'offre de produits de 
contrebande". 

90. 	Si les coûts du secteur privé m augmentaient, l'offre de produits de contrebande serait 
diminuée uniquement dans l'éventualité où cette augmentation des coûts du secteur privé 
n'influerait pas sur le prix des produits en vente légale.Cela pourrait être le cas, par 
exemple, si les taxes sur le tabac étaient majorées aux États-Unis. 
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Graphique 7.1  
Marché des produits du tabac de contrebande 

Le graphique 7.1 offre une illustration géométrique du marché des produits 
de contrebande. La demande de produits du tabac de contrebande (D) tend vers zéro 
lorsque le prix du produit approche P ". Comme dans le cas de n'importe quel produit, 
la demande augmente quand le prix diminue. L'offre de produits du tabac de contrebande 
présente une corrélation positive avec le prix et tend vers zéro lorsque le prix du produit 
approche P mm. Le prix d'équilibre P8  et la quantité d'équilibre Q* sont déterminés par la 
condition d'égalité de l'offre et de la demande. • 

Une autre façon de décrire le graphique 7.1 est de considérer la différence 
entre le prix d'équilibre le et le prix minimal d'offre (P min) comme mesurant l'incitation à 
offrir des produits de contrebande (u s). Quand l'incitation est nulle, l'offre de cigarettes de 
contrebande est égale à zéro. À mesure que l'incitation augmente, il en va de même de 
l'offre de produits de contrebande. Par ailleurs, lorsque l'incitation est égale à P m" moins 
P 	la demande est nulle puisque l'économie réalisée par le consommateur est exactement 
égale à ses coûts de recherche. À mesure que l'incitation diminue, l'économie -  augmente 
pour le consommateur, ce qui entraîne une hausse de la demande. Cette interprétation du 
marché est illustrée par le graphique 7.2. 
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Graphique 7.2 

Marché des produits du tabac de contrebande 
(Quantité en fonction de l'incitation à offrir) 

Le modèle décrit précédemment peut maintenant servir à prévoir le 
comportement de l'offre et la demande en cas de choc. Supposons par exemple que la 
taxe intérieure sur le tabac augmente'. Comme le montre le graphique 7.3, la demande de 
produits de contrebande subira un déplacement vers le haut équivalant au montant de la 
taxe. Ce déplacement est dû au fait que P ' a augmenté du même montant que la taxe 
(sous l'effet de la hausse de P de")• La majoration de taxe entraînera donc un 
accroissement de l'offre de cigarettes de contrebande (qui passera de Q. à Q') et un 
renforcement de l'incitation correspondante à approvisionner le marché (qui passera de 7t.  

à n'). 

91. 	Cela équivaudrait à majorer un droit ou une taxe d'accise fédérale, ou encore une taxe 
provinciale sur le tabac. 
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Graphique 7.3 

Effet d'une majoration de taxe intérieure sur le tabac 
sur le marché des produits de contrebande  

7.3 	Élaboration du modèle 

À première vue, il semble impossible d'estimer de manière empirique la 
demande de produits du tabac de contrebande. Comme pour n'importe quel «marché noir»,  

on ne peut observer la quantité effectivement vendue ni le prix de vente. Il est en outre 
extrêmement difficile de chiffrer les coûts d'information ou la probabilité de se faire 
arrêter. Il existe cependant des méthodes qui permettent d'évaluer au moins l'existence 
d'un marché des produits de contrebande et de se faire une idée approximative de la 
sensibilité de la demande de produits de contrebande aux modifications des taxes intérieures 
sur le tabac. 

Deux modèles ont été élaborés à cette fin dans le but d'expliquer l'évolution 
des produits du tabac exportés (en niveau) dans le temps. Il s'agit d'abord d'un modèle de 
taux naturel qui vise à représenter les variations des exportations que nous appellerons 
«légitimes». Le deuxième englobe des variables qui visent à représenter explicitement 
l'influence de la contrebande. Comme dans les chapitres précédents, les modèles sont 
élaborés et estimés à la fois pour les cigarettes et le tabac de coupe fine. 
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Le taux naturel d'exportation 

Si la contrebande était inexistante, les exportations de tabac canadien seraient 
destinées à un marché «légitime». La première question consiste donc à déterminer 
l'identité du consommateur final sur ce marché légitime. Il est clair que les produits du 
tabac canadiens et américains diffèrent sensiblement par le goût et par l'odeur. Il se 
pourrait que certains Américains préfèrent les cigarettes canadiennes. Cependant, les 
exportations canadiennes représentaient en 1982 une si faible proportion du marché 
américain (0,15 %) que cela paraît peu vraisemblable. Le deuxième groupe de 
consommateurs serait constitué par les Canadiens en voyage aux États-Unis ou dans 
d'autres pays qui achètent des cigarettes canadiennes soit lorsqu'ils sont à l'étranger", soit 
lorsqu'ils s'arrêtent à une boutique hors taxes en revenant au Canada. 

En l'absence de contrebande, un modèle de taux naturel convenablement 
formulé devrait pouvoir expliquer les variations du niveau des exportations. Par contre, 
une fois que la contrebande devient importante, les variables du modèle de taux naturel ne 
suffisent plus à expliquer les exportations liées à la contrebande, et la constance des 
paramètres du modèle se trouve compromise. On peut donc utiliser le modèle de taux 
naturel pour déterminer à quel moment la contrebande est devenue un problème en 
prolongeant la période échantillonnale et en évaluant la constance des paramètres". 

Si l'on suppose que le marché légitime des cigarettes canadiennes aux 
États-Unis est constitué principalement par les touristes canadiens, il est relativement simple 
de définir les facteurs influant sur l'offre. Le premier est le prix réel des produits du tabac 
aux États-Unis — plus le prix est élevé, plus l'offre est importante. Le deuxième facteur 
est le nombre de Canadiens se rendant à l'étranger pour plus de deux jours' — plus leur 
nombre est élevé, plus la demande est forte. Le troisième et dernier facteur est le revenu 
disponible réel au Canada, qui influe sur la consommation de chaque voyageur. 

Nous pouvons donc construire un modèle de taux naturel d'exportation à 
partir du prix des produits du tabac aux États-Unis, du nombre de voyageurs canadiens et 
du revenu disponible, à l'aide de la forme fonctionnelle suivante 

'C u Ou  Fao+a l *PUS+a2*TRAV+a3 *YD 	 (7.1) 

92. Bon nombre de détaillants, dans les lieux de villégiature américains très fréquentés par les 
Canadiens, vendent des produits du tabac canadiens. 

93. Pour cela, nous séparons l'échantillon en deux et comparons le pouvoir explicatif de la 
régression dans les deux sous-échantillons, par rapport à l'échantillon global. 

94. D'après les règlements douaniers canadiens, il faut avoir été plus de 48 heures à l'étranger 
pour pouvoir rapporter des produits du tabac en franchise. 

95. Cette formulation linéaire est présentée uniquement dans un but illustratif. Il faudrait en 
évaluer la validité par comparaison avec une formulation logarithmique ou une 
transformation de Box-Cox. 
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où Xe  est la quantité de cigarettes exportées par fumeur" au Canada, X, la quantité de 
tabac de coupe fine exporté par fumeur au Canada, PUS le prix réel du tabac aux 
États-Unis exprimé en dollars canadiens, TRAV le nombre de Canadiens s'étant rendus à 
l'étranger pour au moins deux jours, en proportion de la population totale de 15 ans et 
plus, et YD le revenu disponible réel par personne. 

Incorporation de la contrebande à la demande d'exportation  

La représentation théorique du marché des produits du tabac de contrebande 
permet de dégager une autre méthode pour évaluer les variations du niveau des 
exportations. Ainsi que l'indique le graphique 7.3, les modifications de la taxation 
intérieure du tabac entraînent un déplacement de la demande de produits de contrebande. 

.Si l'on pouvait observer la quantité de produits de contrebande, les variations du niveau 
des taxes permettraient à un chercheur d'observer l'offre de produits de contrebande. 
C'est-à-dire que les modifications des taxes sur le tabac entraînent des changements de la 
demande de produits de contrebande qui se traduisent par un nouveau point d'équilibre sur 
la courbe d'offre. Tant que seul le niveau des taxes changerait, la relation entre l'offre et 
le prix serait définie". 

Bien entendu, l'offre de produits de contrebande subit également l'influence 
d'autres facteurs comme le coût d'acquisition, les frais de distribution et le coût attendu 
d'une arrestation (la sanction multipliée par la probabilité). Tout changement de ces 
variables amènerait un déplacement de la courbe d'offre, et l'incidence de ces déplacements 
devrait être prise en compte dans l'estimation empirique. Par exemple, le coût anticipé 
d'une arrestation peut être représenté de manière approximative" par l'inverse du nombre 
total de Canadiens en voyage à l'étranger'. À mesure que le coût attendu augmente, la 
courbe d'offre présentée au graphique 7.2 se déplace vers le haut, entraînant une 
augmentation du prix des produits de contrebande et une baisse de quantité. 

96. 	Le nombre de fumeurs est estimé à partir des données démographiques canadiennes et de la 
proportion de Canadiens qui fument. 

97. Si la courbe de demande se déplaçait en raison d'une modification des coûts d'information, 
il serait beaucoup plus difficile d'imputer les variations de quantité à des variations de prix. 

98. Idéalement, on établirait le coût attendu d'une arrestation en multipliant l'amende moyenne 
par la probabilité de se faire prendre. Conune il n'existe pas de données suffisantes à cette 
fin, cependant, on adopte une méthode de second choix. 

99. Selon les chiffres de Douanes Canada, le nombre de fouilles à la frontière est resté 
relativement constant tout au long des années 80. Par contre, le nombre de passages à la 
frontière a considérablement augmenté pendant cette période. Par conséquent, la probabilité 
de se faire prendre devrait être inversement proportionnelle au nombre de personnes 
traversant la frontière. Étant donné que les sanctions prévues n'ont guère varié en termes 
nominaux, le coût réel d'une arrestation devrait être proportionnel à l'inverse de l'IPC 
global. 



78 

S'il est utile de déterminer les facteurs qui influent sur la quantité de 
produits du tabac de contrebande, il faut se rappeler qu'il devrait toujours exister un certain 
volume d'exportations destinées aux marchés légitimes. En conséquence, les éléments de 
contrebande devraient être incorporés au modèle de taux naturel représenté par 
l'équation 7.1. Autrement dit, le modèle général de contrebande peut s'exprimer sous la 
forme : 

'Cu ou  Fa0+a1 *PUS+a.2*TRAV+a3 *YD+a4*TAX, ou f+a5*COST 	 (7.2) 

où TA/Yu  est le niveau réel des taxes pour 200 cigarettes, TAXf  le niveau réel des taxes 
pour 200 grammes de tabac de coupe fine' et COST un indice du coût attendu d'une 
arrestation, lequel correspond à l'inverse du produit du nombre total de personnes traversant 
la frontière et de l'IPC global. 

Ainsi que nous l'avons souligné, l'existence de la contrebande devrait se 
traduire par une instabilité des paramètres dans l'estimation du modèle de taux naturel. En 
outre, le point auquel les problèmes structurels commencent à être observés devrait indiquer 
le moment où la contrebande devient mesurable. Le modèle de contrebande peut servir à 
confirmer cette hypothèse. C'est-à-dire que, sur l'ensemble de la période pendant laquelle 
le modèle de taux naturel est structurellement valide, les coefficients correspondant aux 
éléments de contrebande dans l'équation 7.2 (a, et a5) ne devraient pas être statistiquement 
différents de zéro. De plus, si les éléments de contrebande rendent convenablement compte 
de l'instabilité structurelle du modèle de taux naturel sur l'ensemble de l'échantillon, les 
coefficients liés à la partie de l'équation 7.2 qui correspond au modèle de taux naturel (a„ 
a, et a3 ) devraient être équivalents aux valeurs estimées pour un modèle de taux naturel 
structurellement valide. 

Par conséquent, le modèle de contrebande représenté par l'équation 7.2 
devrait être estimé pour toute la période échantillonnale (de 1972 à 1991 1 '). Les éléments 
de contrebande deviennent des variables-seuils lorsque leur coefficient est censé être égal à 
zéro pendant la période de validité du modèle de taux naturel. Comme celui-ci, le modèle 
de contrebande peut servir à évaluer les variations éventuelles des produits du tabac de 
contrebande, en niveau, dans le temps. 

Il importe de relever que les deux méthodes décrites précédemment peuvent 
servir à mesurer uniquement le marché illicite potentiel des produits du tabac canadien 
exportés. Plus précisément, ces modèles ne peuvent rendre compte des produits du tabac 
de contrebande originaires d'autres pays et, en particulier, des États-Unis. Cependant, 
comme les saisies de cigarettes américaines ne semblent représenter qu'à peu près 10 % du 
total, la présente analyse devrait rendre compte d'une forte proportion du marché de 
contrebande. De plus, les modèles ne peuvent capter les effets d'une variation de la 
propension des Canadiens à importer du tabac en franchise lorsqu'ils reviennent au pays. 

100. À la différence des modèles intérieurs décrits aux chapitres IV et V, celui-ci ne prévoit 
aucun rajustement du niveau des droits ad valorem. 

101. Statistique Canada ne fournit des statistiques d'exportation qu'à partir de 1972. 
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7.4 	Résultats empiriques 

La méthode utilisée pour les estimations est analogue à celle qui a été 
décrite au chapitre IV. C'est-à-dire que nous suivons la méthode de Hendry en partant 
d'un modèle de correction des erreurs du premier ordre. La forme fonctionnelle appropriée 
(linéaire, logarithmique ou transformation de Box-Cox) est déterminée à l'aide d'un test PE. 
Nous choisissons ensuite le modèle adéquat en évaluant les restrictions qu'implique soit un 
modèle d'ajustement partiel, soit un modèle statique. Dans tous les cas, les modèles sont 
estimés à l'aide de données trimestrielles de 1972 à 1991 102. 

Le modèle de taux naturel d'exportation 

Les résultats produits par le modèle de correction des erreurs tant pour les 
cigarettes que pour le tabac de coupe fine indiquaient que les équations devaient être 
estimées à l'aide d'un modèle statique exprimé sous forme logarithmique. Étant donné que 
le modèle de taux naturel a pour objet de déterminer à quel moment la contrebande devient 
un problème mesurable, nous commençons par estimer un modèle de taux naturel 
logarithmique statique pour les deux types de produits, sur la période allant de 1972 à 
1991. Tout au long de cette période, nous cherchons à déceler l'existence de points de 
rupture structurels à l'aide d'un test de Chow et d'un test de Fisher asymptotique. 
C'est-à-dire que nous séparons l'échantillon en deux à diverses dates et évaluons la 
constance des paramètres d'un sous-échantillon à l'autre. Les résultats font apparaître 
d'importants points de rupture structurels à partir du premier trimestre de 1983 dans le cas 
des cigarettes et du quatrième trimestre de 1986 dans le cas du tabac de coupe fine. 

Il importe de bien voir que l'existence d'un point de rupture structurel ne 
prouve pas que la contrebande constitue un problème. D'autres facteurs pourraient 
expliquer le changement structurel. Il se pourrait par exemple que la propension des 
voyageurs à rapporter du tabac au pays ait augmenté'''. Il se pourrait aussi que les 
Canadiens passent plus de temps à l'étranger, ce qui entraînerait une hausse de la 
consommation de tabac canadien hors du pays. Il serait enfin possible que les cigarettes 
canadiennes soient devenues plus populaires auprès des étrangers. Par conséquent, 
l'existence d'un point de rupture structurel ne fait qu'indiquer la possibilité que la 
contrebande ait commencé à faire problème en 1983 dans le cas des cigarettes et en 1987 
pour le tabac de coupe fine. 

102. Comme dans les modèles de consommation intérieure, l'utilisation de données trimestrielles 
oblige à inclure des variables muettes trimestrielles, QD2, QD3 et QD4. 

103. Autrement dit, un plus grand nombre de voyageurs profitent de la franchise de droits, y 
compris des non-fumeurs qui achètent du tabac pour des fumeurs. 
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Les estimations finales du modèle de taux naturel devraient être basées 
uniquement sur une période au cours de laquelle le modèle est valide structurellement. 
C'est pourquoi le modèle de taux naturel est estimé entre 1972 et la fin de 1982 pour les 
exportations de cigarettes et 1972 et le troisième trimestre de 1986 pour le tabac de coupe 
fine. Les résultats sont présentés au tableau 7.1. 
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Tableau 7.1  

Modèle de taux naturel : résultats empiriques 

i) Cigarettes exportées  (1" trim. de 1972 au 4` trim. de 1982) 

logXC, = ao+al logPUS,+a2logTRAVt+a,logYD,+a,QD2+a5QD3+a,QD4 

Coefficient 
Variable 	 estimé 	 Statistique t 

Constante 	 -0,7832 
PUS 	 0,8471 	 1,71 
TRAV 	 0,7032 	 4,51 
YD 	 1,8574 	 4,85 
QD2 	 -0,0531 	 1,10 
QD3 	 -0,4656 	 4,78 
QD4 	 -0,0318 	 0,51 

0,776 

ii) Tabac de coupe fine exporté  (1" trim. de 1972 au 3e trim. de 1986) 

logXF, = a0l-a 1 logPUS t+a2logTRAVt+a31ogYD,+a4QD2+a5QD3+a6QD4 

Coefficient 
Variable 	 estimé 	 Statistique t 

Constante 	 -4,9412 
PUS 	 1,2264 	 2,91 
TRAV 	 1,5048 	 3,09 
YD 	 3,2185 	 3,77 
QD2 	 -0,1454 	 1,10 
QD3 	 -1,3212 	 5,29 
QD4 	 0,2199 	 1,18 

0,492 

XC 	Exportations de cigarettes par fumeur 	XF 	Exportations de tabac de coupe fine par fumeur 
PUS 	Prix réel du tabac aux É.-U. 	 TRAV Nombre de voyageurs (2 jours ou plus) 
YI) 	Revenu disponible réel par personne 	 Qpi 	Variable muette pour le trimestre i 
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On s'attendrait à ce que les coefficients du prix du tabac aux États-Unis 
présentent une corrélation positive avec le niveau des exportations, puisque le modèle de 
taux naturel mesure une offre. De plus, le niveau des exportations devrait être fonction à 
la fois du nombre de voyageurs et du revenu disponible. Comme l'indique le tableau 7.1, 
les résultats obtenus aussi bien pour les cigarettes que pour le tabac de coupe fine sont 
conformes à ces attentes. 

Il est importe de s'assurer que les modèles estimés sont conformes aux 
principes statistiques liés aux moindres carrés ordinaires. Plus précisément, les termes 
résiduels des deux équations ont été soumis à divers tests visant à repérer l'existence 
éventuelle d'une autocorrélation ou d'une hétéroscédasticité. Aucun de ces tests n'a révélé 
de problème notable. 

'Le modèle de contrebande 

Pour évaluer l'effet des facteurs qui ont contribué à la contrebande, nous 
avons estimé à nouveau les modèles de taux naturel sur l'ensemble de la période 
considérée en incorporant les variables de contrebande à partir du premier trimestre de 
1983 dans le cas des cigarettes et du quatrième trimestre de 1986 dans le cas du tabac de 
coupe fine. Suivant la méthode de Hendry, les résultats obtenus à partir des modèles de 
correction d'erreurs ont indiqué qu'un modèle statique était approprié dans le cas des 
cigarettes, tandis qu'un modèle d'ajustement partiel convenait mieux pour le tabac de coupe 
fine. Les résultats des tests PE indiquaient néanmoins que les deux équations devaient être 
estimées à l'aide d'une forme fonctionnelle logarithmique. 

Nous avons estimé les deux modèles et évalué l'existence de points de 
rupture structurels. Dans les deux cas, les résultats des régressions ont indiqué que les 
coefficients estimés étaient instables. Nous avons déterminé en particulier que les deux 
équations présentaient un changement structurel au deuxième trimestre de 1991. En outre, 
une comparaison du niveau effectif des exportations de cigarettes et du niveau découlant de 
la régression (pour les cigarettes) a révélé un important écart positif de prévision au 
deuxième et au troisième trimestre de 1990 1'. 

Nous avons dû modifier les modèles pour tenir compte de ces problèmes 
structurels. Nous avons introduit à cette fin une variable muette ponctuelle (D90) afin de 
tenir compte de cette baisse inexpliquée du volume de cigarettes exportées au deuxième et 
au troisième trimestre de 1990 1 '. Outre que nous avons introduit la variable D90, nous 
avons refait deux fois l'estimation des deux équations : une première fois sur l'échantillon 
se terminant au premier trimestre de 1991 et une deuxième en introduisant une autre 

104. Nous ne disposons d'aucune information directe au sujet de la cause de cette baisse 
temporaire. 

105. D90 prend une valeur unité uniquement aux deuxième et troisième trimestres de 1990. 
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variable muette ponctuelle (D912) afin de rendre compte du changement structurel observé 
au cours des trois derniers trimestres de la période d'estimation'. 

Les résultats empiriques présentés aux tableaux 7.2 et 7.3 indiquent qu'une 
hausse de 10 % des taxes réelles sur les cigarettes engendrerait une augmentation de 10,2 à 
10,9 % du niveau de cigarettes exportées. De même, une modification de 10 % du niveau 
de taxes réelles sur le tabac de coupe fine produirait une variation d'environ 10,2 % du 
volume des exportations de ce produit à court terme et une variation de 16,5 % à long 
terme. Il existe donc une corrélation importante entre les taxes et le niveau des 
exportations. 

106. 	Signalons que nous avons essayé plusieurs formulations différentes pour tenir compte de ce 
point de rupture structurel. Nous avons évalué en particulier diverses représentations qui 
tenaient compte de l'interaction des variables muettes ponctuelles et d'une combinaison des 
autres variables. Aucune de ces spécifications ne s'est révélée valide sur le plan statistique. 
De toute évidence, les données disponibles après le changement ne sont pas suffisantes pour 
nous permettre de déterminer la véritable nature du problème. 



Variable  

Constante 
PUS 
TRAV 
YD 
QD2 
QD3 
QD4 
TAXC 
COST 
D90 

Coefficient 
estimé  

-1,9785 
0,0341 
0,5909 
1,3044 
0,0623 

-0,3263 
0,0133 
1,0883 

-0,1316 
-0,2034 

0,944 

Statistique t 

0,08 
3,76 
3,69 
1,46 
3,92 
0,22 
7,18 
6,64 
2,05 

Variable  

Constante 
PUS 
TRAV 
YD 
QD2 
QD3 
QD4 
TAXF 
COST 

ik2 

Coefficient 
estimé  

-3,1990 
1,2296 
0,5401 
2,3626 
0,7100 

-0,5477 
0,0223 
1,0298 

-0,3413 
0,3762 

0,923 

Statistique t 

2,28 
0,88 
2,15 
0,48 
1,91 
0,10 
2,54 
8,22 
3,09 
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Tableau 7.2  

Modèle de contrebande sans D912 : résultats empiriques 

i) Exportations de cigarettes 

logXC, = ao-Fa,logPUS,-FajogTRAV,+a,logYD,1-anD2+a,QD3+a,QD4+a,logTAXC, 
+aslogCOST11-a0D90 

ii) Exportations de tabac de coupe fine 

logXF, = 	a0-i-a 1 logPUSt-i-aalogTRAV,+a3logYDt-FaaD2+a5QD3+a6QD4+a7logTAXF1  

XF 

TRAV 
QDi 
COST 
TAXF 

Exportations de cigarettes 
par fumeur 
Prix réel du tabac aux a-U. 
Revenu disponible réel par 
personne 
Niveau réel des taxes - cigarettes 
Var. muette ponctuelle -  9012 et 90T3 

Exportations de tabac de coupe fine 
par fumeur 
Nombre de voyageurs 
Var. muette pour le trimestre i 
Coût réel d'une arrestation 
Niveau réel des taxes - coupe fine 

XC 

PUS 
YI) 

TAXC 
1)90 



Statistique t 

0,38 
4,00 
3,47 
1,01 
4,17 
0,75 
6,33 
5,83 . 
1,89 
5,13 

Coefficient 
estimé  

-2,3727 
0,1768 
0,6717 
1,3160 
0,0461 

-0,3675 
0,0484 
1,0246 

-0,1232 
-0,1925 
0,5847 

0,959 

Variable 

Constante 
PUS 
TRAV 
YD 
QD2 
QD3 
QD4 
TAXC 
COST 
D90 
D912 

Statistique t 

2,33 
0,91 
2,18 
0,47 
1,96 
0,12 
2,60 
8,37 
3,25 
2,03 

Coefficient 
estimé  

-3,2780 
1,2332 
0,5473 
2,3503 
0,0689 

-0,5482 
0,0260 
1,0190 

-0,3410 
0,3803 
0,7414 

0,947 

Variable  

Constante 
PUS 
TRAV 
YD 
QD2 
QD3 
QD4 
TAXF 
COST 
XF,, 
D912 

Ik2  
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Tableau 7.3 

Modèle de contrebande avec D912 : résultats empiriques 

i) Exportations de cigarettes 

logXC, = ao+a,logPUSt+a,logTRAVi+a,logYD,+a,QD2+a,QD3+a,QD4+a,logTAXC, 
+as1ogCOST1 i-a9D90+a 10D912 

ii) Exportations de tabac de coupe fine 

logXF = 	4-1-a 1 logPUS,-1-a21ogTRAV,+a3logYD,+a4QD2+a5QD3+a0QD4+a71ogTAXF, 
+aslogCOSTi+a,XF, 1+a10D912 

XF 
TRAV 
QDi 
COST 
D912 

Exportations de cigarettes par fumeur 
Prix réel du tabac aux E.-U. 
Revenu disponible réel par personne 
Niveau réel des taxes - cigarettes 
Var. muette ponctuelle - 90T2 et 90 T3 
Niveau réel des taxes - coupe fine  

Exportations de tabac de coupe fine par fumeur 
Nombre de voyageurs 
Var. muette pour le trimestre i 
Coût réel d'une arrestation 
Var. muette ponctuelle pour 91 T 2,  3,4  

XC 
PUS 
YD 
TAXC 
D90 
TAXF 
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Il est également intéressant de noter que la variable COST, qui représente le 
coût anticipé de se faire prendre en délit de contrebande, est statistiquement significative 
dans les deux équations. Les résultats indiquent qu'une augmentation de 10 % des 
mesures d'exécution à la frontière (nombre de fouilles) ou des amendes entraînerait une 
réduction de 1,2 à 1,3 % du niveau des cigarettes exportées et une baisse de 3,4 % des 
exportations de tabac de coupe fine. C'est-à-dire qu'une intensification des mesures 
d'application de la loi à la frontière (nombre de fouilles) ou un durcissement des sanctions 
feraient baisser le volume du tabac de contrebande. 

Il est également intéressant de comparer les coefficients des éléments de taux 
naturel, dans le modèle de contrebande, aux estimations produites par le modèle de taux 
naturel. Nous procédons à cette comparaison en essayant de voir si les coefficients des 
deux modèles sont statistiquement différents. Dans chaque cas, le test de Fisher ne 
-permettait pas de rejeter l'hypothèse d'égalité des coefficients. 

La convergence des résultats fournis par le modèle de contrebande et le 
modèle de taux naturel renforce encore les preuves de l'existence d'un marché du tabac de 
contrebande. Pendant tout le début de la période échantillonnale, les modèles de taux 
naturel sont structurellement valides. Pendant la fin de la période, par contre, ces modèles 
ne permettent plus d'expliquer les variations des exportations de tabac (en niveau). 
Cependant, dès qu'on introduit des éléments de contrebande, les modèles redeviennent au 
fond structurellement valides. 

7.5 	Importance potentielle de la contrebande de tabac 

Les résultats empiriques présentés à la section précédente peuvent maintenant 
servir à évaluer l'importance potentielle de la contrebande du tabac au Canada. Il importe 
toutefois de se rappeler qu'aucun des modèles ne permet de mesurer l'importation de tabac 
provenant de l'étranger, si elle existe, et que, selon les indications disponibles, les 
cigarettes américaines représentent jusqu'à 10 % du volume total de cigarettes saisies'. 
En outre, les modèles ne peuvent rendre compte d'un changement de la propension des 
Canadiens à importer en toute légalité des produits du tabac en franchise lorsqu'ils 
reviennent d'un voyage à l'étranger. Enfin, les modèles ne fournissent qu'une 
représentation approximative d'un phénomène qui ne peut être observé. 

Le modèle de taux naturel permet d'estimer les variations en niveau des 
exportations de tabac qui sont destinées à des marchés légitimes. Les modèles sont estimés 
uniquement au cours de la période pendant laquelle ils sont structurellement valides, de 
sorte que la contrebande ne fait pas problème. Ces modèles peuvent ensuite servir à 
estimer l'importance potentielle de la contrebande en prévoyant le niveau d'exportation 
compatible avec le modèle de taux naturel et en le comparant au niveau effectif des 

107. 	Si les saisies représentaient un échantillon aléatoire non biaisé de la contrebande, les 
cigarettes américaines pourraient représenter environ 10 % de la quantité totale de cigarettes 
entrant en contrebande au Canada. 
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exportations. La différence entre les deux niveaux peut être attribuée à la contrebande. 
Lorsqu'on interprète les résultats, il ne faut pas oublier que d'autres facteurs peuvent 
expliquer la présence d'un point de rupture structurel et que l'existence de ce dernier 
ne constitue pas une preuve statistique de la contrebande de tabac. 

Les modèles de contrebande incorporent explicitement des variables visant à 
mesurer les changements de niveau des produits de contrebande — le niveau réel des taxes 
et le coût réel de se faire prendre. Les changements de ces variables permettent de 
déduire la modification éventuelle de l'importance de la contrebande. Il faut tenir 
soigneusement compte de la variable muette ponctuelle D912, qui sert à représenter la 
hausse sensible du niveau des exportations au cours des trois derniers trimestres de 1991, 
car cette hausse ne peut être expliquée par les autres variables du modèle. Il se pourrait 
qu'elle reflète les effets d'une variable omise, d'un événement ponctuel ou d'une 
modification appréciable de la contrebande, entre beaucoup d'autres facteurs. C'est 
pourquoi nous mesurons la variation potentielle du niveau du tabac de contrebande à l'aide 
d'un modèle d'où la variable D912 est exclue (tableau 7.2) et au moyen d'un modèle 
incluant cette variable (tableau 7.3). Dans ce dernier cas, on suppose que D912 se rattache 
entièrement au tabac de contrebande. 

Le tableau 7.4 présente les résultats produits par les trois modèles. Ainsi 
qu'on peut s'y attendre, c'est en 1991 que s'est produite la plus forte hausse de 
l'importance potentielle de la contrebande. La hausse cumulée de la contrebande au cours 
des cinq dernières années, qui devait être à peu près égale à l'ampleur annuelle du 
phénomène, va de 9,3 à 23,9 millions de cartouches de cigarettes et de 3,1 à 12 millions 
de boîtes de 200 grammes de tabac de coupe fine. Autrement dit, l'augmentation cumulée 
de la contrebande représente jusqu'à 12 % des expéditions intérieures de cigarettes et 38 % 
des expéditions intérieures de tabac de coupe fine en 1991. 

L'observation la plus frappante qui se dégage du tableau 7.4 est l'influence 
de la variable D912. L'incorporation de cette variable au modèle de contrebande, en 
l'associant à une modification structurelle de contrebande, entraîne une hausse de plus de 
100 % de la variation estimée de la contrebande de cigarettes en 1991. Ainsi que nous 
l'avons indiqué précédemment, bien des explications peuvent être avancées pour D912, et 
les données ne permettent pas de procéder à une évaluation statistique en bonne et due 
forme. Il convient cependant de noter que le niveau des exportations qu'implique le 
modèle ne comprenant pas D912 est sensiblement inférieur au niveau effectif observé au 
cours des deux premiers trimestres de 1992. Par conséquent, il y a tout lieu de croire que 
l'influence de D912 persiste. 



Tableau 7.4 

Variation potentielle du niveau de la contrebande de tabac 
(en millions de cartouches ou boîtes de 200 grammes) 

Modèle de taux naturel 	 Modèle de contrebande 
Sans D912 	Avec D912 

Cigarettes 	Coupe 	 Cigarettes 	Coupe Cigarettes 	Coupe 
fine 	 fine 	 fine 

1987 	 2,0 	0,5 	 0,4 	0,0 	0,3 	0,0 

1988 	 -0,4 	0,2 	 0,5 	0,1 	0,4 	0,0 

1989 	 2,7 	0,3 	 2,0 	0,2 	1,9 	0,2 

1990 	 -0,9 	1,8 	 1,6 	0,7 	1,5 	0,7 

1991 	 20,5 	9,6 	 4,8 	2,1 	17,3 	10,1 

Total 	 23,9 	124 	 9,3 	3,1 	21,4 	12,0 

III OUI • 1111111111 ale MI MM UV MI MI eall IWO MM MI IIIIIII 	11111111 OBI MIR 
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La variable D912 pourrait être lourde de conséquences pour les recettes 
fiscales futures, de sorte qu'il serait très utile d'en déterminer la véritable nature. À cette 
fin, la théorie élaborée à la section 7.2 afin d'expliquer le marché des produits de 
contrebande pourrait donner quelques aperçus sur D912. Plus précisément, il se pourrait 
que cette variable capte les modifications de la relation d'offre illustrée au graphique 7.2 
Par exemple, la majoration récente du niveau réel des taxes s'est traduite par une 
augmentation appréciable des profits réels des contrebandiers. Par conséquent, le nombre 
de fournisseurs a probablement beaucoup augmenté, ce qui est de nature à faire baisser la 
courbe d'offre. 

Il se pourrait aussi que D912 reflète des modifications de la courbe de 
demande. Par exemple, une forte hausse du nombre de fournisseurs pourrait avoir diminué 

les coûts d'information des consommateurs, puisque les fumeurs pourraient plus facilement 
trouver des sources d'approvisionnement. De plus, un accroissement marqué du nombre de 
consommateurs de produits de contrebande aurait pu faire baisser le «coût» perçu de la 
participation à une activité illicite, d'où un effet d'entraînement. Ces deux incidences 
entraîneraient un déplacement vers le haut de la courbe de demande. 

Un déplacement vers le bas de la courbe d'offre ou vers le haut de la courbe 
de demande a le même effet. On observe dans les deux cas une augmentation de la 
quantité de produits du tabac de contrebande. Si ces déplacements ont un caractère non 
répétitif, ils n'entraînent pas d'autres conséquences à long terme. Si, par contre, ils ont un 
caractère dynamique, le nombre de fournisseurs risque d'augmenter continuellement, d'où 
une nouvelle diminution des coûts d'information et un volume encore plus important de 
produits de contrebande. On ne peut pas non plus écarter la possibilité que le D912 
représente un changement structurel de l'un des coefficients du modèle de contrebande. Il 
se pourrait par exemple que l'offre de produits de contrebande soit devenue plus sensible 
aux variations de taxes. Dans ce cas, des majorations de taxes à l'avenir risqueraient 
d'entraîner des hausses encore plus fortes de la contrebande. 

Afin de pousser davantage la recherche des explications possibles de D912, 
nous utilisons les modèles représentant la consommation intérieure de cigarettes et les 
exportations de cigarettes (avec D9I2) pour prévoir la consommation intérieure et les 
exportations en 1992. Nous comparons ensuite les valeurs prévues aux valeurs effectives 
au cours des deux premiers trimestres. Le modèle intérieur permet de prévoir avec 
exactitude la consommation au premier trimestre, mais la valeur qu'il produit pour le 
deuxième trimestre dépasse de près de 6 % le niveau effectivement observé. Par ailleurs, 
le modèle d'exportation engendre une prévision supérieure de près de 19 % aux 
observations au premier trimestre, mais des valeurs inférieures d'approximativement 12 % 
au chiffre effectif au deuxième trimestre. 

L'incapacité du modèle d'exportation de prévoir correctement le niveau des 
exportations au premier trimestre de 1992 peut être imputé à l'influence de la taxe à 
l'exportation du tabac. De même, l'écart négatif de prévision au deuxième trimestre peut 
être attribué à une hausse des exportations, les distributeurs américains ayant reconstitué 
leurs stocks après la suspension de la taxe à l'exportation. Il faut cependant se rendre 
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compte que le niveau prévu des exportations est artificiellement élevé puisqu'il ne tient pas 
compte de l'intensification marquée des mesures d'exécution en 1992. De plus, des 
marques de cigarettes canadiennes sont maintenant fabriquées aux États-Unis. Ces facteurs, 
combinés au fait que le modèle intérieur a fourni une prévision inférieure de près de 6 % 
à la consommation effective, laissent à penser que la contrebande est un problème plus 
sérieux que ne l'impliquent les modèles décrits précédemment. 

7.6 Résumé 

Nous avons présenté dans ce chapitre deux modèles visant à expliquer 
l'évolution des exportations de tabac canadien dans le temps. Par le premier modèle, celui 
du taux naturel, nous avons cherché à expliquer l'offre de tabac exporté vers les marchés 
légitimes pour satisfaire la demande créée par les Canadiens en voyage à l'étranger. Ce 
modèle n'a toutefois pas permis d'expliquer la hausse récente des exportations — laquelle 
peut être attribuée à la contrebande. Aussi avons-nous présenté un second modèle 
incorporant t non seulement l'offre destinée aux marchés légitimes, mais aussi des variables 
destinées à capter l'influence de la contrebande. Les résultats de ce modèle de contrebande 
révèlent qu'une hausse de 10 % des taxes réelles sur le tabac au Canada entraînerait une 
augmentation d'au moins 10 % des exportations de tabac en volume — augmentation qui 
semblerait destinée au marché de la contrebande. 



- 91 - 

VIII QUELQUES CONSÉQUENCES DES RÉSULTATS 

8.1 	Introduction  

Les estimations obtenues dans les chapitres précédents ont des conséquences 
directes sur les recettes fédérales. Les modèles de consommation ,intérieure estimés au 
chapitre V fournissent des valeurs possibles de l'élasticité-prix de la demande. Ils montrent 
en outre que, au cours des quelques dernières années, la modification du niveau réel des 
taxes a exercé une influence sur la substitution des produits de contrebande aux produits du 
tabac en vente légale. Les modèles représentant l'offre d'exportations de tabac canadien 
•visent à mieux expliquer le marché des produits de contrebande. 

Notre but dans ce chapitre est d'analyser les résultats empiriques obtenus 
dans les chapitres précédents et d'en évaluer les conséquences sur les recettes fédérales et 
la consommation globale. Nous examinerons donc à la section 2 les événements qui se 
sont produits en 1991 et leur incidence sur les recettes fédérales. Nous accorderons une 
attention particulière au budget fédéral, aux augmentations de taxe provinciale et aux 
modifications des coûts du secteur privé en 1991. La section 3 présente des estimations du 
manque à gagner que la contrebande peut occasionner au gouvernement fédéral. La 
quatrième et dernière section offre une évaluation des modifications possibles de la 
consommation globale de tabac depuis 1985. 

8.2 	Les faits marquants en 1991 et les recettes fédérales 

i) 	L'incidence du budget fédéral de 1991  

Dans son budget de 1991, le gouvernement fédéral annonçait la plus forte 
hausse des taxes sur le tabac de l'histoire, la taxe d'accise étant majorée de 3 cents par 
cigarette tandis que les autres produits du tabac subissaient des majorations de taxe fédérale 
équivalentes. Le tableau 8.1 présente l'incidence de la hausse de taxe d'accise sur le prix 
d'une cartouche de 200 cigarettes. Le prix d'avant le budget représente le prix moyen 
d'une cartouche de cigarettes au Canada en janvier 1991. Il est supposé en outre dans 
l'analyse que l'augmentation de taxe n'influe pas sur les taxes provinciales sur le tabac ni 
sur les marges du secteur privé. 

Ainsi que le montre le tableau 8.1, la taxe d'accise sur une cartouche de 
cigarettes a augmenté de 6 $, passant de 4,36 $ à 10,36 $, ce qui représente une hausse de 
137,6 %. Étant donné que la TPS et les taxes de vente provinciales s'appliquent à un prix 
comprenant la taxe d'accise, leur produit par unité augmente automatiquement. Ainsi, la 
TPS est passée de 2,21 $ à 2,63 $, soit une hausse de 19 %, tandis que la taxe de vente 
provinciale moyenne passait de 1,94 $ à 2,32 $, s'accroissant de 19,6 %. Ainsi, la hausse 
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totale du prix de vente au détail d'une cartouche de cigarettes a été de 6,80 $, c'est-à-dire 
de 19 go'. 

Tableau 8.1  

Incidence du budget fédéral de 1991 sur le prix des cigarettes 
(pour une cartouche de 200 cigarettes) 

	

Éléments du 	prix 	Avant le 	 Après le 	Variation 

	

de vente 	 budget 	 budget 	 en %  

	

Prix du fabricant 	 6,23 $ 	 6,23 $ 	 0,0 

Droit d'accise 	 5,50 	 5,50 	 0,0 

Taxe d'accise 	 4,36 	 10,36 	 137,6 

Taxes provinciales sur 	 10,77 	 10,77 	 0,0 
le tabac 

Marges du secteur 	 4,72 	 4,72 	 0,0 
privé 

Taxe sur les produits 	 2,21 	 2,63 	 19,0 
et services 

Taxes de vente 	 1,94 	 2,32 	 19,6 
provinciales 

Prix de détail 	 35,73 	 42,53 	 19,0 

Le tableau 8.2 fournit les chiffres équivalents dans le cas d'une boîte de 
200 grammes de tabac de coupe fine. La taxe d'accise est passée de 3,05 $ à 7,13 $ - 
une hausse de 133,8 %. Cela a entraîné une augmentation de 29 cents, soit 19,2 %, de la 
TPS et de 30 cents, soit 21,4 %, de la taxe de vente provinciale moyenne. Le prix de 
détail du tabac de coupe fine est ainsi passé de 24,41 $ à 29,08 $, marquant une hausse de 
19,1 %. 

108. 	I1 est supposé dans l'analyse que les taxes sont répercutées intégralement sur le 
consommateur. 
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• 	 Tableau 8.2 

Incidence du budget fédéral de 1991 sur le prix du tabac de coupe fine 
(pour une boîte de 200 grammes de tabac) 

Éléments du prix 
de vente 

	

Avant le 	 Après le 	Variation 

	

budget 	 budget 	 en %  

Prix du fabricant 	 4,59 $ 	 4,59 $ 	 0,0 

Droit d'accise 	 3,67 	 3,67 	 0,0 

Taxe d'accise 	 3,05 	 7,13 	 133,8 

Taxes provinciales sur 	 6,90 	 6,90 	 0,0 
le tabac 

Marges du secteur 	 3,30 	 3,30 	 0,0 
privé 

Taxe sur les produits 	 1,51 	 1,80 	 19,2 
et services 

Taxes de vente 	 1,40 	 1,70 	 21,4 
provinciales 

Prix de détail 	 24,41 	 29,08 	 19,1 

Il faut se rappeler qu'on ne dispose pas de méthode permettant d'évaluer de 
manière concluante l'effet véritable du budget de 1991. Tout d'abord, les données ne 
permettent jamais de déterminer un moment auquel la consommation intérieure de tabac se 
situerait à un point d'équilibre de long terme — point auquel un choc pourrait être 
appliqué sous forme d'une modification de taxe. Ensuite, il est difficile de déterminer le 
niveau véritable de la consommation intérieure juste avant l'augmentation de taxe. Pour 
mesurer de manière approximative l'incidence du budget, nous soumettons les modèles 
intérieurs à des simulations en supposant que le choc est appliqué aux données observées 
au quatrième trimestre de 1990. Enfin, le choc est déterminé à partir d'un prix antérieur 
au budget —. le prix moyen en janvier 1991. 

Le tableau 8.3 présente l'effet estimatif du budget fédéral de 1991. La 
majoration de taxe d'accise a influé sur trois variables dans chaque modèle — le propre 
prix, le prix des produits de substitution et le niveau réel des taxes. Comme le montre le 
tableau, la modification du prix des cigarettes, toutes choses égales par ailleurs, a entraîné 
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une baisse de 13,2 % de la consommation intérieure. La majoration du niveau réel des 
taxes a provoqué une nouvelle diminution de 3,8 %. Enfin, la hausse du prix du tabac de 
coupe fine a fait augmenter de 1 % la consommation intérieure de cigarettes. En fin de 
compte, le budget a causé une diminution de 16 %, à court terme, de la consommation 
intérieure de cigarettes. À plus long terme, certains des fumeurs qui avaient essayé de 
cesser de fumer ont été victimes de leur dépendance, ce qui a ramené la diminution à 
12%. 

Tableau 8.3 

Effet estimatif du budget fédéral de 1991  
sur la consommation intérieure du tabac 

(variations en pourcentage) 

Variable 	 Quantité 	 Quantité de 

	

de cigarettes 	 tabac de coupe fine 

	

Court Long 	 Court 	Long 

	

terme terme 	 terme 	terme  

Prix des cigarettes 	 -13,2 	-9,9 	 20,0 	30,7 

Taxes sur les cigarettes 	-3,8 	-2,9 	 s.o. 	s.o. 

Prix du t. coupe fine 	 1,0 	0,8 	 -4,6 	-7,0 

Taxes sur le t. coupe fine 	5.0. 	s.o. 	 -18,4 	-28,3 

Incidence totale 	 -16,0 	-12,0 	 -3,0 	-4,6 

Dans le cas du tabac de coupe fine, l'augmentation de prix du produit a 
entraîné une baisse de 4,6 % de la consommation intérieure à court terme. La majoration 
du niveau réel des taxes a occasionné une nouvelle diminution de 18,4 %. Enfin, la 
hausse du prix des cigarettes a provoqué une augmentation de 20 % de la demande de 
tabac de coupe fine. Par conséquent, la diminution nette de la consommation intérieure de 
ce produit s'est chiffrée à 3 %. Étant donné que cette consommation intérieure présente 
ime corrélation positive avec la consommation passée, l'effet du budget est plus marqué à 
long terme — représentant une diminution de 4,6 %. 

Il convient de noter que la baisse estimative de la consommation intérieure 
ne représente que la modification des ventes de produits du tabac en vente légale, mesurées 
par les expéditions intérieures. Nous ne connaissons pas la modification réelle de la 
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consommation totale, puisque celle-ci comprend les produits de contrebande. Comme nous 
l'avons indiqué au chapitre V, il n'y a pas lieu de croire que la variation de la demande de 
tabac de contrebande serait équivalente à la modification de la consommation légale 
attribuée aux modifications de taxes, que présente le tableau 8.3. 

Les simulations appliquées au modèle peuvent servir à évaluer l'effet 
potentiel du budget sur la consommation intérieure de tabac avant que les fumeurs se 
tournent vers , des produits de contrebande. Plus précisément, le tableau 8.3 montre que les 
expéditions de cigarettes diminuent de 12,2 % à court terme et de 9,1 % à long terme 
(valeurs que nous obtenons en soustrayant l'effet des taxes de l'incidence totale 
apparaissant au tableau 8.3). Cette diminution serait entraînée par une baisse de la quantité 
consommée par fumeur, un moins grand nombre de personnes qui se mettent à fumer et 
une hausse du nombre de personnes qui arrêtent de fumer. Par contre, la quantité du tabac 
de coupe fine augmente de 15,4 % à court terme et de 23,7 % à long terme, le budget 
ayant élargi l'écart de prix réel entre les cigarettes et le tabac de coupe fine. 

Ces simulations peuvent servir à déterminer la manière dont les recettes 
fédérales auraient été touchées par le budget de 1991. Le tableau 8.4 présente l'incidence 
estimative de la hausse de taxes sur les expéditions intérieures de cigarettes et de tabac de 
coupe fine. Au cours de l'exercice 1991-92, les expéditions intérieures ont baissé, selon 
les estimations, d'environ 28 millions de cartouches de cigarettes et de 3,2 millions de 
boîtes de 200 grammes de tabac de coupe fine. Il faut cependant tenir compte du fait que 
l'incidence serait un peu moins forte sur la consommation intérieure de cigarettes au cours 
de l'exercice suivant (1992-93) à cause des personnes qui, après avoir essayé d'arrêter de 
fumer, reviendraient à la cigarette' ®. C'est-à-dire que la baisse de la consommation 
intérieure serait plus faible à long terme 'qu'à court terme. 

109. Rappelons-nous que le coefficient de la consommation retardée, dans le modèle de 
consommation intérieure de cigarettes, est négatif. 
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Tableau 8.4 

Effet estimatif des modifications de taxes et de coûts du secteur privé  
annoncées depuis 1991 sur les expéditions intérieures de produits du tabac 

Majoration 	Hausse de 	Hausse de 
de taxe de 	taxes 	coûts du 	Variation 

Exercice 	février 1991 	provinciales secteur privé 	totale  

Cigarettes (millions de cartouches de 200 cigarettes) 

1990-91 

1991-92 

1992-93 

-0,7 	 0,0 	0,0 	• -0,7 

-28,0 	-11,3 	-2,5 	-41,8 

-27,8 	-14,5 	-3,0 	-45,3 

Tabac de coupe fine (millions de boîtes de 200 grammes) 

1990-91 

1991-92 

1992-93 

-0,1 	 0,0 	0,0 	-0.1 

-3,2 	 -1,6 	0,9 	-3.9 

-3,7 	 -2,4 	_ 1,5 	-4.6 

Le tableau 8.5 présente les incidences du budget de 1991 sur les recettes 
fédérales. 11 montre que la majoration de taxes produit 945 millions de dollars de recettes 
supplémentaires au titre des cigarettes et 105 millions de dollars au titre de tabac de coupe 
fine pendant l'exercice 1991-92. L'augmentation totale des recettes est donc de 
1 050 millions de dollars — 250 millions de moins que les 1 300 millions de dollars 
prévus initialement dans le budget'. Par contre, la hausse totale des recettes au cours de 
l'exercice suivant, soit 1 075 millions de dollars, dépasse de 30 millions de dollars le 
montant prévu dans le budget. Il est à noter que la diminution de recettes incorporée aux 
prévisions budgétaires reposait sur l'hypothèse d'une baisse progressive de la consommation 
intérieure de tabac, hypothèse qui n'est pas confirmée par les résultats empiriques exposés 
au chapitre V. 

110. 	En fait, le budget prévoyait une augmentation de recettes de 1 400 millions de 
dollars, mais ce chiffre comprenait 100 millions de recettes provenant de 
l'application de la taxe aux stocks. 
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Tableau 8.5 

Effet estimatifs des variations de coûts du secteur privé et de taxes 
annoncées depuis 1991 sur les recettes fédérales'  

(en millions de dollars) 

Majoration 	Hausse de 	Hausse de 
de taxe de 	taxes 	coûts du 	Variation 

Exercice 	février 1991 	provinciales secteur privé 	totale  

Cigarettes 

	

1990-91 	25 	 0 	0 	 25 

	

1991-92 	945 	(175) 	(35) 	735 

	

1992-93 	975 	(225) 	(45) 	705 

Tabac de coupe fine 

	

1990-91 	 5 	 0 	 0 	 5 

	

1991-92 	105 	 (20) 	10 	 95 

	

1992-93 	100 	 (30) 	15 	 85 

Total 

	

1990-91 	30 	 0 	0 	 30 

	

1991-92 	1,050 	(195) 	(25) 	830 

	

1992-93 	1,075 	(255) 	(30) 	790 

Taxes et droits d'accise seulement — c'est-à-dire compte non tenu des taxes de 
vente. 

ii) 	Hausses de taxes provinciales et de coûts dans le secteur privé 

La majoration des taxes fédérales n'a pas été le seul facteur à influer sur les 
prix du tabac en 1991. La taxe provinciale moyenne a augmenté de 23 % dans le cas des 
cigarettes et de 28 % pour le tabac de coupe fine pendant l'année. On a observé en outre 
une hausse de plus de 10 % du prix des fabricants. Ces variations ont renforcé la hausse 
du prix réel du tabac. On a donc observé une nouvelle diminution de la consommation 
intérieure, qui s'est traduite par un manque à gagner imprévu pour le gouvernement fédéral. 
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Le tableau 8.4 révèle que la majoration des taxes provinciales et la hausse 
des coûts du secteur prive" ont fait baisser les expéditions intérieures de cigarettes de 
13,8 millions de cartouches au cours de l'exercice 1991-92 et de 17,5 millions de 
cartouches pendant l'exercice 1992-93'. Les expéditions intérieures de tabac de coupe 
fine ont elles aussi baissé. Il est impossible que ces réductions aient été incorporées aux 
prévisions de recettes fédérales. Par conséquent, la baisse imprévue correspondante des 
recettes tirées par le gouvernement fédéral des prélèvements d'accise sur le tabac s'élève à 
220 millions de dollars pour l'exercice 1991-92 et à 285 millions pour l'exercice suivant. 
C'est-à-dire que, lorsque tous les changements intervenus en 1991 sont pris en compte, 
l'ensemble des recettes fédérales est estimé à 470 millions de dollars de moins que prévu 
initialement dans le budget de 1991 pour l'exercice 1991-92 — soit 250 millions à cause 
d'une réaction plus marquée que prévu de la consommation et 220 millions par suite de 
•modifications imprévues des taxes provinciales et des coûts du secteur privé. 

8.3 	L'incidence de la contrebande 

Aux chapitres V et VII, nous avons présenté des estimations de la variation 
potentielle du volume annuel de produits de contrebande depuis 1986'. Ces résultats 
peuvent servir à évaluer les conséquences du marché du tabac de contrebande sur les 
recettes fédérales. Le tableau 8.6 montre la perte de recettes estimative entraînée par la 
contrebande, en fonction des recettes unitaires en décembre 1991'. C'est-à-dire qu'en 
1991, le gouvernement fédéral a perdu entre 555 et 695 millions de dollars de recettes'''. 

111. La hausse des coûts dans le secteur privé représente la modification du prix des fabricants 
et les variations, s'il y en a, des marges des distributeurs. 

112. À la différence de l'effet simulé du budget fédéral de 1991, la diminution en volume 
s'accroît l'exercice suivant. Cela est dû au fait que les variations de prix et de taxes se 
sont produites en 1991 et en 1992. Par conséquent, leur effet ne se fait pas pleinement 
sentir au cours de l'exercice 1991-92. 

113. Voir le tableau 5.7 et le tableau 7.4. 

114. Les recettes unitaires comprennent le produit de la taxe d'accise, du droit d'accise et de la 
'FPS perçus par cartouche de cigarettes ou boîte de 200 grammes de tabac de coupe fine. 

115. L'analyse du chapitre VII montre bien l'importance de D912 dans le modèle de 
contrebande; il semble en outre que les effets de cette variable persistent dans le temps. 
Par conséquent, le modèle de contrebande sans D912 n'est pas pris en considération au 
tableau 8.6. 



Types de modèle Changement 	 Total 

400 

510 

455 

695 

605 

555 
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Tableau 8.6 

Manque à gagner potentiel dû à la contrebande en 1991  
d'après les recettes unitaires de décembre 1991  

(en millions de dollars) 

Modèles de consommation intérieure 

Modèles de taux naturel 

Modèles de contrebande avec D912 

Il est intéressant de relever que le modèle de taux naturel et le modèle de 
contrebande avec D912 produisent des estimations supérieures à celles des modèles de 
consommation intérieure en 1991. Il n'y a évidemment pas lieu de croire que les modèles 
de consommation intérieure produiraient les mêmes résultats que les modèles d'offre à 
l'exportation. Le niveau de taxation, dans les deux modèles de consommation intérieure, 
vise à mesurer la variation de la demande intérieure due à la substitution des produits de 
contrebande aux produits en vente légale. Par contre, les modèles d'offre à l'exportation 
visent à chiffrer les variations de l'offre de tabac de contrebande à partir du volume des 
exportations de tabac canadien. 

Pour interpréter les résultats, il importe de bien voir que le 
gouvernement fédéral ne pourrait récupérer le manque à gagner estimé qu'en 
éliminant totalement la contrebande aux taux de taxation en vigueur, ce qui serait 
sans doute impossible étant donné la longueur de la frontière qui nous sépare des 
États-Unis. De plus, le renforcement des mesures d'exécution entraînerait des coûts 
supplémentaires, qui diminueraient d'autant la hausse des recettes. En outre, les 
modèles produisent des estimations qui ne donnent que des indications au sujet d'un 
marché que l'on ne peut observer réellement. Par conséquent, le manque à gagner 
présenté au tableau 8.6 ne devrait pas être considéré comme représentant les recettes 
qui pourraient véritablement être obtenues par le gouvernement. 

8.4 	L'évolution de la consommation globale de tabac depuis 1985 

L'étude nous a fourni des aperçus, jusqu'ici, sur la relation entre les taxes et 
la consommation intérieure ainsi que le marché du tabac de contrebande. Nous ne nous 
sommes guère intéressés toutefois au volume global de la consommation de tabac au 
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Canada, laquelle comprend la consommation de produits en vente légale et de produits de 
contrebande. Notre but dans cette section est d'évaluer l'évolution que peut avoir connue 
la consommation globale de tabac au Canada depuis 1985. 

Le tableau 8.7 expose la variation potentielle de la consommation globale de 
cigarettes. La colonne des expéditions intérieures présente les achats de tabac en vente 
légale au Canada. La quantité de cigarettes de contrebande est estimée à partir des 
résultats du modèle de taux naturel, conformément au tableau 7.1. C'est-à-dire que nous 
déterminons le volume de la contrebande en déduisant des exportations totales le volume 
des exportations de cigarettes que laisse attendre le modèle de taux naturel. Cependant, 
pour tenir compte des cigarettes importées en contrebande au Canada mais fabriquées à 
l'étranger, nous avons gonflé de 10 % les estimations produites par le modèle de taux 

- naturel'''. Nous avons ensuite calculé la consommation globale de cigarettes en 
additionnant les expéditions intérieures et le volume estimatif de la contrebande. Ainsi que 
permet de le voir le tableau 8.7, le volume estimatif de la consommation globale de 
cigarettes n'a cessé de diminuer depuis 1985. 

Le tableau 8.8 présente une analyse du même genre pour le tabac de coupe 
fine. Contrairement aux cigarettes, celui-ci a vu sa consommation totale augmenter de 
façon générale depuis 1985. Cette hausse peut être attribuée au fait que le tabac de coupe 
fine est devenu meilleur marché que les cigarettes. Aussi un certain nombre de fumeurs 
sont-ils passés de la cigarette au tabac coupé. 

116. 	Rappelons-nous que les cigarettes américaines pourraient représenter environ 10 % du 
marché total des cigarettes de contrebande au Canada. Il convient cependant de noter que 
le marché du tabac de coupe fine de contrebande semble être approvisionné principalement 
par des produits canadiens. 



1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 

34,3 
37,1 
39,3 
40,1 
38,7 
33,3 
32,0 

500,0 
33,3 
25,0 

190,0 
331,0 

34,3 
37,1 
39,8 
40,8 
39,7 
36,1 
44,4 

8,2 
7,3 
2,5 

-2,7 
-9,1 
23,0 
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Tableau 8.7  

Consommation globale de cigarettes depuis 1985 
(en millions de cartouches) 

Expéditions Variation 
Année 	intérieures en %  

(1)  

Contrebande Variation Consommation Variation 
estimative 	en % 	estimative 	en %  

(2) 	 (1)+(2) 

1985 	294,8 	 0,5 
.1986 	277,2 	-6,0 	2,3 	360,0 
1987 	263,1 	-5,1 	4,6 	100,0 
1988 	255,3 	-3,0 	4,1 	-10,9 
1989 	238,0 	-6,8 	7,1 	73,2 
1990 	229,6 	-3,5 	6,1 	-14,1 
1991 	194,7 	-15,2 	28,7 	370,5 

295,3 

	

279,5 	-5,4 

	

267,7 	-4,2 

	

259,4 	-3,1  

	

245,1 	-5,5 

	

235,7 	-3,8 

	

223,4 	-5,2 

Tableau 8.8 

Consommation globale de tabac de coupe fine depuis 1985 
(en millions de boîtes de 200 grammes) 

Expéditions Variation 
Année 	intérieures en %  

• (1)  

Contrebande Variation Consommation Variation 
estimative 	en % 	estimative 	en %  

(2) 	 (1)+(2) 

0,0 

	

8,2 	0,1 

	

5,9 	0,6 

	

2,0 	0,8 

	

-3,5 	1,0 

	

-14,0 	2,9 

	

-3,9 	12,5 



- 102 - 

IX CONCLUSION 

L'objet de ce rapport était d'étudier plusieurs questions importantes : la 
manière dont les majorations de taxes influent sur la demande de produits du tabac, la 
mesure dans laquelle les cigarettes et le tabac de coupe fine sont substituables, la 
sensibilité des jeunes Canadiens au prix des produits du tabac comparativement à celle des 
Canadiens plus âgés et l'effet que les hausses de taxe récentes ont eu sur le marché des 
produits de contrebande. Plusieurs modèles ont été élaborés à cette fin, pour permettre 
d'évaluer la demande de produits du tabac, la sensibilité des jeunes Canadiens au prix de 
ces produits et l'offre de produits du tabac exportés. 

Il est clair que les taxes sur le tabac prélevées tant par le gouvernement 
fédéral que par les provinces représentent une forte proportion du prix de détail. De ce 
fait, celui-ci est extrêmement sensible aux modifications de taxes. Nous avons donc 
cherché dans ce rapport à chiffrer l'élasticité-prix de la demande de tabac, puisque cela 
devait permettre de mieux prévoir les recettes publiques. Deux modèles ont été mis au 
point afin d'expliquer les variations de la demande de cigarettes et de tabac de coupe fine. 
Les résultats empiriques indiquent que l'élasticité de la demande par rapport au prix, à 
court terme, est actuellement de -0,9 pour les cigarettes et de -0,3 pour le tabac de coupe 
fine. 

Plusieurs autres conclusions se dégagent de l'analyse. Premièrement, le tabac 
de coupe fine est un produit inférieur dans la mesure où sa consommation diminue quand 
le revenu augmente. Deuxièmement, la demande de cigarettes est moins élastique à long 
terme (-0,7) qu'à court terme. Troisièmement, l'élasticité croisée de la demande de tabac 
de coupe fine par rapport à une hausse du prix des cigarettes est d'environ 1,3. Cela 
indique un fort degré de substituabilité entre le tabac de coupe fine et les cigarettes. 
Quatrièmement, la prise en compte du niveau réel de taxation dans l'analyse empirique 
montre sans équivoque que les produits de contrebande sont devenus une solution de 
rechange aux produits en vente légale. 

Le gouvernement s'est attaché à lutter contre le tabagisme, en particulier 
chez les jeunes Canadiens. En 1991, le ministre des Finances a déclaré que «les taxes sur 
le tabac ont un effet dissuasif particulièrement important auprès des jeunes Canadiens». Un 
modèle simple a été élaboré pour permettre d'évaluer la sensibilité des adolescents aux prix 
du tabac, comparativement à celle des adultes. Les résultats empiriques indiquent que 
l'élasticité-prix de la demande des jeunes est effectivement supérieure à celle des adultes. 

Le volume des exportations de tabac canadien a sensiblement augmenté 
depuis quelques années. Parallèlement, on a observé une forte progression du nombre de 
saisies de produits de tabac canadien importés illégalement. Ces tendances incitent 
fortement à penser que la contrebande du tabac est devenue un problème au Canada. Dans 
le but d'expliquer les variations des exportations de tabac, nous avons élaboré deux 
modèles, le modèle de taux naturel et le modèle de contrebande. Le premier vise à 
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expliquer l'évolution des exportations destinées à des marchés légitimes, tandis que le 
deuxième englobe des variables susceptibles de représenter les variations du volume de la 
contrebande. Ces modèles nous ont ensuite servi à estimer la variation potentielle de la 
contrebande au cours des cinq dernières années. 

L'analyse empirique des exportations canadiennes à l'aide du modèle de 
contrebande ne permet pas d'expliquer en totalité l'accroissement du volume des 
exportations au cours des trois derniers trimestres de 1991, sauf si l'on introduit une 
variable muette spécifique à cette période d'observation. Bien que les données ne 
permettent pas d'évaluer convenablement la hausse inexpliquée des exportations, les 
résultats indiquent qu'un changement structurel se serait produit sur le marché de la 
contrebande. Il serait donc utile de surveiller le volume du tabac qui entre au Canada en 
«contrebande, à cause des répercussions que cela a pour le trésor public. 

Les majorations récentes des taxes fédérales sur le tabac sont 
complémentaires de la stratégie globale adoptée par le gouvernement pour lutter contre le 
tabagisme au Canada. Les résultats empiriques indiquent clairement que la hausse de taxe 
fédérale de 1991 a entraîné une diminution de la consommation de tabac liberé de taxes. 
Toutefois, elle entraîne également un développement du marché de la contrebande. De 
plus, celui-ci impose un fardeau financier à la société — sous forme d'une augmentation 
des dépenses liées à l'application de la loi, des primes d'assurance nécessaires pour se 
protéger contre les vols de produits du tabac et du coût économique lié à l'intensification 
de la criminalité. Dans l'ensemble, les augmentations de taxes fédérales depuis 1985 se 
sont traduites par une diminution nette de la consommation globale de tabac au Canada. 
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ANNEXE 1  

TABLEAUX STATISTIQUES 



Tableau A1.1  

Structure de prix d'une cartouche de 200 cigarettes 
(prix moyen au Canada en décembre) 

Proportion du prix de détail  
Taxes 	Taies 	Coûts du 	Prix de 	Taxes 	Taxes 	Coûts du 

Année 	 fédérales provinciales 	s. privé 	détail 	fédérales provinciales 	s. privé 
($) 	(s) 	(s) 	($) 	(%) 	(%) 	(%) 

1968 	 2,26 	0,56 	1,69 	4,51 	50,1 	12,4 	37,5 
1969 	 2,27 	0,71 	1,78 	4,76 	47,7 	14,9 	37,4 
1970 	 2,27 	0,71 	1,78 	4,76 	47,7 	14,9 	37,4 
1971 	 2,27 	0,83 	1,85 	4,95 	45,9 	16,8 	37,4 
1972 	 2,28 	0,83 	1,99 	5,10 	44,7 	16,3 	39,0 
1973 	 . 2,28 	0,83 	2,03 	5,14 	44,4 	16,1 	39,5 
1974 	 2,54 	0,83 	2,32 	5,69 	44,6 	14,6 	40,8 
1975 	 2,56 	0,84 	2,69 	6,09 	42,0 	13,8 	44,2 
1976 	 2,57 	1,32 	2,84 	6,73 	38,2 	19,6 	42,2 
1977 	 2,59 	1,52 	3,21 	7,32 	35,4 	20,8 	43,9 
1978 	 2,60 	1,92 	3,29 	7,81 	33,3 	24,6 	42,1 
1979 	 2,61 	2,05 	3,50 	8,16 	32,0 	25,1 	42,9 
1980 	 2,92 	2,18 	4,25 	9,35 	31,2 	23,3 	45,5 
1981 	 3,26 	2,82 	4,92 	11,00 	29,6 	25,6 	44,7 
1982 	 3,73 	3,58 	5,23 	12,54 	29,7 	28,5 	41,7 
1983 	 4,28 	4,92 	5,63 	14,83 	28,9 	33,2 	38,0 
1984 	 4,56 	5,38 	5,97 	15,91 	28,7 	33,8 	37,5 
1985 	 6,61 	6,32 	6,57 	19,50 	33,9 	32,4 	33,7 
1986 	 7,14 	7,27 	7,38 	21,79 	32,8 	33,4 	. 33,9 
1987 	 7,42 	8,31 	7,77 	23,50 	31,6 	35,4 	33,1 
1988 	 7,70 	9,55 	8,47 	25,72 	29,9 	37,1 	32,9 
1989 	 11,86 	10,51 	9,51 	31,88 	37,2 	33,0 	29,8 
1990 	 11,99 	12,39 	10,75 	35,13 	34,1 	35,3 	30,6 
1991 	 18,76 	16,25 	12,05 	47,06 	39,9 	34,5 	25,6 



Tableau A1.2 

Structure de prix de 200 grammes de tabac de coupe fine  
(prix moyen au Canada en décembre) 

Proportion du prix de détail  
Taxes 	Taxes 	Coûts du 	Prix de 	Taxes 	Taxes 	Coûts du 

fédérales provinciales 	s. privé 	détail 	fédérales provinciales 	s. privé  
($) 	($) 	($) 	($) 	(%) 	(%) 	(%) 

Année 

1968 	 0,65 	0,23 	0,94 	1,82 	35,7 	12,6 	51,6 
1969 	 0,66 	0,26 	0,98 	1,90 	34,7 	13,7 	51,6 
1970 	 0,66 	0,26 	0,98 	1,90 	34,7 	13,7 	51,6 
1971 	 0,67 	0,28 	1,08 	2,03 	33,0 	13,8 	53,2 
1972 	 0,67 	0,35 	1,14 	2,16 	31,0 	16,2 	52,8 
1973 	 0,68 	0,36 	1,21 	2,25 	30,2 	16,0 	53,8 
1974 	 0,76 	0,37 	1,30 	2,43 	31,3 	15,2 	53,5 
1975 	 0,78 	0,39 	1,54 	2,71 	28,8 	14,4 	56,8 
1976 	 0,79 	0,47 	1,68 	2,94 	26,9 	16,0 	57,1 
1977 	 0,79 	0,60 	1,88 	3,27 	24,2 	18,3 	57,5 
1978 	 0,79 	0,74 	1,91 	3,44 	23,0 	21,5 	55,5 
1979 	 0,82 	0,86 	2,14 	3,82 	21,5 	22,5 	56,0 
1980 	 0,92 	1,09 	2,60 	4,61 	20,0 	23,6 	56,4 
1981 	 1,01 	1,42 	2,96 	5,39 	18,7 	26,3 	54,9 
1982 	 1,17 	1,89 	3,31 	6,37 	18,4 	29,7 	52,0 
1983 	 1,34 	2,41 	3,59 	7,34 	18,3 	32,8 	48,9 
1984 	 1,44 	2,77 	3,88 	8,09 	17,8 	34,2 	48,0 
1985 	 2,04 	3,32 	4,31 	9,67 	21,1 	34,3 	44,6 
1986 	 2,26 	3,66 	4,94 	10,86 	20,8 	. 	33,7 	45,5 
1987 	 2,34 	3,86 	5,23 	11,43 	20,5 	33,8 	45,8 
1988 	 2,52 	4,35 	5,79 	12,66 	19,9 	34,4 	45,7 
1989 	 7,93 	5,80 	6,56 	20,29 	39,1 	28,6 	32,3 
1990 	 8,08 	8,03 	7,71 	23,82 	33,9 	33,7 	32,4 
1991 	 12,80 	11,12 	8,58 	32,50 	39,4 	34,2 	26,4 



Tableau A13  

Produits du tabac - Prix et taxes en dollars de 1986 

Année 

	

Cigarettes 	 Tabac de coupe fine  
(1) 	(2) 	(3) 	(4) 	(5) 	(6) 	(1)-(4) 

Proportion 	 Proportion Économie 
Prix 	Taxes 	de taxes 	Prix 	Taxes 	de taxes 	réelle 
($) 	(s) 	(%) 	(s) 	(s) 	(%) 	(s) 

1968 	 15,52 	9,65 	62,2 	6,18 	2,88 	46,5 	9,34 
1969 	 15,60 	9,76 	62,6 	6,14 	2,88 	47,0 	9,46 
1970 	 15,36 	9,62 	62,6 	6,03 	2,84 	47,1 	9,33 
1971 	 15,44 	9,65 	62,5 	6,25 	2,85 	45,5 	9,19 
1972 	 14,85 	9,28 	62,5 	6,18 	2,87 	46,5 	8,67 
1973 	 14,29 	8,65 	60,5 	6,08 	2,75 	45,2 	8,21 
1974 	 13,40 	7,91 	59,1 	5,81 	2,55 	43,8 	7,59 
1975 	 13,49 	7,68 	56,9 	5,84 	2,51 	43,0 	7,65 

.1976 	 13,65 	7,88 	57,8 	5,79 	2,46 	42,6 	7,86 
1977 	 13,61 	7,87 	57,8 	5,89 	2,50 	42,4 	7,72 
1978 	 13,76 	7,92 	57,6 	6,01 	2,60 	43,2 	7,75 
1979 	 13,26 	7,58 	57,2 	6,02 	2,61 	43,3 	7,24 
1980 	 13,20 	7,40 	56,0 	6,24 	2,74 	43,9 	6,96 
1981 	 13,35 	7,50 	56,2 	6,43 	2,90 	• 	45,2 	6,92 
1982 	 13,92 	7,94 	57,0 	6,89 	3,26 	47,2 	7,03 
1983 	 15,52 	9,36 	60,3 	7,73 	3,87 	50,0 	7,79 
1984 	 16,55 	10,34 	62,5 	8,22 	4,28 	52,0 	8,33 
1985 	 18,71 	12,26 	65,5 	9,09 	4,99 	54,9 	9,72 
1986 	 21,14 	14,11 	66,7 	10,26 	5,67 	55,3 	10,88 
1987 	 22,07 	14,76 	66,9 	10,60 	5,78 	54,5 	11,47 
1988 	 22,94 	15,65 	68,2 	10,89 	6,03 	55,4 	12,05 
1989 	 25,81 	18,05 	69,9 	14,54 	9,35 	64,3 	11,27 
1990 	 28,17 	19,82 	70,4 	18,30 	12,45 	68,0 	9,87 
1991 	 35,05 	25,91 	73,9 	23,44 	17,01 	72,5 	11,61 

Sources : 	Statistique Canada, Prix à la consommation et indices des prix, publ. 62-010 au catalogue, et 
estimations internes. 



Tableau A1.4 

Production de produits du tabac — Expéditions intérieures et exportations 

EXPÉDITIONS 	EXPÉDITIONS DE 	CIGARETTES TABAC DE COUPE 
ANNÉE DE CIGARETTES TABAC DE COUPE FINE 	EXPORTÉES 	FINE EXPORTÉ  
— 	(millions d'unités) 	(milliers de kg) 	(millions d'unités) 	(milliers de kg) 

1968 	 46 270 	 7 022 	 n.d. 	 n.d. 
1969 	 46 582 	 6 818 	 n.d. 	 n.d. 
1970 	 49 823 	 6 922 	 n.d. 	 n.d. 
1971 	 50 864 	 7 190 	 n.d. 	 n.d. 
1972 	 53 290 	 6 979 	 668 	 4 
1973 	 54 864 	 7 363 	 733 	 4 
1974 	 57 123 	 6 706 	 771 	 5 
1975 	 57 756 	 6 759 	 872 	 7 
1976 	 60 743 	 6 577 	 908 	 9 
1977 	 61 786 	 6 313 	 964 	 10 

. 1978 	 61 608 	 5 660 	 1 013 	 7 
1979 	 63 860 	 5 227 	 951 	 8 
1980 	 64 492 	 4 785 	 1 008 	 7 
1981 	 66 560 	 4 765 	 941 	 10 
1982 	 66 339 	 5 552 	 955 	 9 
1983 	 63 115 	 6 025 	 1 063 	 11 
1984 	 61 734 	 6 164 	 1 121 	 13 
1985 	 58 954 	 6 866 	 1 234 	 9 
1986 	 55 437 	 7 414 	 1 538 	 18 
1987 	 52 612 	 7 863 	 2 012 	 123 
1988 	 51 054 	 8 028 	 2 046 	 153 
1989 	 47 603 	 7 749 	 2 742 	 211 
1990 	 45 917 	 6 656 	 2 630 	 573 
1991 	 38 946 	 6 363 	 6 696 	 2,493 

n.d. : non disponible. 

Source : 	Statistique Canada, Production et disposition des produits du tabac, publ. 32- 
022 au catalogue. 
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Tableau A1.5 

Produits du tabac saisis par Douanes Canada de 1985 à 1991  

Année 	 Nbre de saisies 	 Valeur taxable 

1985 	 45 	 12 579 $ 
1986 	 83 	 75 706 $ 
1987 	 335 	 30 706 $ 
1988 	 1 180 	 249.868$  
1989 	 1 334 	 171 712 $ 
1990 	 1 969 	 718 634 $ 
1991 	 9 567 	 1 681 733 $ 

Source : 	Revenu Canada, Douanes et Accise, Service de l'exécution, Division des 
services du renseignement. 

1 



Tableau A1.6 

ValetmcIejnnr  le tabac de  coupe  fine 

Période/valeur 	Période/valeur 	Période/valeur 	Période/valeur 

1968 T1 	0 	1974 Ti  1 
T2 0 	 12  0 
T3 0 	 T3 0 
T4 0 	 T4 0 

1969 T1 	0 	1975 Ti  0 
T2 0 	 T2 0 
T3 0 	 T3 0 
T4 0 	 T4 0 

1970 Ti 	0 	1976 Tl 0 
T2 0 	 T2 0 
130 	 T3 0 
14  0 	 14  0 

1971 T1 	0 • 	1977 Tl 0 
T2 0 	 12  0 
T3 0 	 T3 0 
14  0 	 T4 0 

1972 Ti 	0 	1978 Ti  0 
T2 0 	 T2 0 
T3 0 	 T3 0 
14  0 	 T4 0 

1973 T1 	0 	1979 Ti  0 
T2 0 	 T2 0 
T3 0 	 13  0 
T4 0 	 T4 0  

1980 Ti  0 
T2 0 
T3 0 
T4 0 

1981 Ti  0 
T2 0 
T3 0 
T4 0 

1982 Ti  0 
T2 0 
T3 0 
T4 0 

1983 Ti  0 
T2 1 
13  0 
T4 0 

1984 Ti 	1 
12-1  
T3 0 
T4 0 

1985 Ti  -1 
12-1  
T3 0 
T4 0 

1986 Ti  0 
12-1  
13  1 
14  0 

1987 Ti  -1 
12-1  
T3 0 
T4 0 

1988 Tl 0 
T2 0 
13  0 
T4 0 

1989 Tl 0 
T2 0 
T3 2 
T4-2 

 1990 Ti  0 
T2 0 
T3 0 
14  0 

1991 Ti  2 
T2 1 
T3 0 
T4 0 
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CALCUL D'UN INDICE DES PRIX DE DÉTAIL DU TABAC DE COUPE FINE 

Statistique Canada ne calcule pas d'indice des prix à la consommation du 
tabac de coupe fine, alors que c'est le cas pour les cigarettes. Cet indice est pourtant 
essentiel si l'on veut calculer l'élasticité de substitution cigarette-tabac de coupe fine. 
Aussi nous faut-il nous servir des renseignements relatifs au prix de tabac de coupe fine 
pour établir un indice des prix de détail. 

Le prix de détail du tabac de coupe fine (PD) peut se décomposer en 
plusieurs éléments : le prix du fabricant (PF), le droit d'accise fédéral (DAF), la taxe de 
vente fédérale' (TVF), la taxe d'accise fédérale (TAF), les taxes provinciales sur le tabac 
(TPT), les marges du secteur privé' (MSP), la taxe sur les produits et services (TPS) et la 
taxe de vente provinciale (TVP), là où elle s'applique. Autrement dit : 

PD=PF+DAF+TVF+TAF+TPT+MSP+TPS+TVP 	 (A.1) 

Si chacun de ces éléments était directement observable, il serait assez facile d'établir un 
indice de prix approprié. Il est malheureusement impossible d'observer l'évolution de 
toutes ces variables dans le temps. Aussi devons-nous estimer les diverses composantes 
pour calculer un indice de prix. 

Les variables fiscales présentes dans l'équation A.1 sont soit des 
prélèvements spécifiques, soit des prélèvements ad valorem. Dans un cas comme dans 
l'autre, la valeur ou le taux de la taxe est observable. Considérons d'abord les 
prélèvements fédéraux. La taxe et le droit d'accise fédéraux sont des prélèvements 
unitaires spécifiques qui peuvent être convertis en un montant applicable à 200 grammes de 
tabac. La taxe de vente fédérale ad valorem peut être calculée ainsi : 

TVF = tauxx(PF+DAF) 	 (A.2) 

De même, la taxe sur les produits et services peut être calculée à l'aide de l'équation A.3 : 

TPS = tauxx(PF+DAF+TAF+MSP+TPT) 	 (A.3) 

En ce qui concerne maintenant les taxes provinciales, elles sont de trois 
types différents en ce qui concerne le tabac : taxes spécifiques, taxes spécifiques indexées 
sur les variations du prix de détail et taxes ad valorem. Si la taxe provinciale sur le tabac 
est proportionnelle (ad valorem), nous supposons qu'elle peut se calculer ainsi : 

TPT = tauxx(PF+DAF+'TVF+TAF+MSP) 	 (A.4) 

1. La taxe de vente fédérale s'appliquait au tabac de coupe fine avant le r janvier 1991. 
À cette date, elle a été remplacée par la taxe sur les produits et services. 

2. Les marges du secteur privé se composent des marges prélevées par les détaillants, les 
grossistes et les transporteurs. 
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La taxe de vente provinciale, qui est proportionnelle, peut se calculer de la même manière 
que la TPS à l'aide de l'équation suivante : 

TVP = tauxx(PF+DAF+TVF+TAF+MSP+TPT+TPSxTI) 	 (A.5) 

où TI est une variable muette dont la valeur indique si la province considérée inclut ou 
non la TPS dans l'assiette de sa taxe de vente. 

À la différence des variables fiscales, les marges prélevées au niveau du 
gros et du détail ne sont pas observées directement dans le cas du tabac de coupe fine. 
Cependant, si le prix de détail est observable, les marges du secteur privé peuvent se 
calculer par différence : 

MSP = PD-TVP-TPS-TPT-TAF-TVF-DAF-PF 	 (A.6) 

Un calcul du même type peut être effectué pour représenter la structure de prix d'une 
cartouche de cigarettes. Nous décrirons maintenant la manière dont chacun des éléments 
est déterminé dans le temps. 

Choix du mois de base 

Statistique Canada calcule un indice des prix des produits industriels (IPPI) 
dans le cas du tabac de coupe fine. Si l'on pouvait déterminer le prix auquel le fabricant 
vend le tabac de coupe fine à un moment donné, ce prix pourrait servir à déterminer le 
prix du fabricant dans le temps en fonction de l'évolution de l'IPPI. Les renseignements 
sur les taxes fédérales et provinciales perçues sur le tabac de coupe fine que nous a fournis 
l'Association pour les droits des non-fumeurs nous donnent certains aperçus sur la structure 
de prix à différents moments. Plus précisément, les chiffres relatifs aux diverses taxes 
perçues sur le tabac de coupe fine le 9 juin 1989 et le 1" janvier 1990 nous permettent de 
définir le prix du fabricant dans chaque province, puisqu'il existe une valeur estimative de 
la TVP. Le prix de détail à Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, en 
Ontario et au Manitoba peut être déterminé à l'aide de la taxe de vente provinciale 

3. Les provinces en question sont le Québec, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse 
et Terre-Neuve. 

4. Numéro D 691236 dans Cansim. 

5. La TVF s'appliquait au prix du fabricant, droit d'accise compris. Par conséquent, pour 
obtenir le prix du fabricant, il suffit de diviser le montant de la TVF par le taux 
nominal de la taxe et d'en soustraire le montant du droit d'accise applicable. 
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estimée'. Les marges du secteur privé peuvent ensuite être calculées à titre de terme 
résiduel pour ces provinces. 

Les données antérieures à 1991 ne nous permettent pas de calculer une 
structure complète des prix du tabac de coupe fine, car nous ne pouvons déterminer le prix 
de détail dans l'île-du-Prince-Édouard, au Québec, en Saskatchewan, en Alberta et en 
Colombie-Britannique. Les chiffres relatifs aux diverses taxes perçues sur le tabac de 
coupe fine le 23 janvier et le 9 juin 1991 nous permettent de définir le prix de détail dans 
chaque province, à partir du montant de TPS perçu'. Nous ne disposons malheureusement 
d'aucun renseignement sur le prix du fabricant, puisque la TVF ne s'applique plus. Nous 
pouvons néanmoins obtenir ce renseignement par estimation en utilisant le prix estimé au 
9 juin 1989 ou au 1" janvier 1990, de la manière indiquée précédemment, en fonction des 
variations de 11PPI. Une fois le prix du fabricant et le prix de détail calculés par 
estimation, les marges du secteur privé s'obtiennent par soustraction, de la façon indiquée à 
l'équation A.6. 

Nous comparons ensuite toutes les données afin d'évaluer leur cohérence 
dans le temps. À la lumière de ces comparaisons, nous avons décidé de nous fonder sur la 
structure de prix provinciale estimée pour juin 1992 pour calculer un indice des prix. 

Calcul du prix de détail dans le temps 

Le prix de détail du tabac de coupe fine est calculé pour chaque mois et 
chaque province à l'aide des formules décrites précédemment. Le prix du fabricant'est 
déterminé de la manière suivante : 

PFt  = PFEAN91><IPPI1IPPLINQI 

Les taxes applicables peuvent être évaluées directement à partir du taux de la taxe. Il 
n'existe aucune façon évidente de calculer les marges du secteur privé, puisqu'il n'existe 
aucun taux publié ou nominal. Il faut donc adopter une hypothèse sur la manière dont les 
marges évoluent dans le temps. Nous avons supposé que les marges du secteur privé 
variaient en proportion de ce qu'elles étaient sur les cigarettes', c'est-à-dire : 

6. Le prix de détail est égal au montant de la TVP divisé par le taux de celle-ci, plus le 
montant de la TVP. 

7. Le prix de détail se calcule en divisant le produit de la TPS par 7 % puis en ajoutant 
le montant de la TVP et de la TPS. 

8. Les marges du secteur privé incorporées au prix des cigarettes (MSPCIG) sont 
calculées à titre résiduel, c'est-à-dire en déduisant le prix du fabricant et les taxes 
applicables du prix de détail. 

(A.7) 
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MSPt  = MSPKTIN9ixMSpCIGANASPCIGIum9i  

Calcul de l'indice de prix 

L'indice des prix à la consommation est établi pour un panier de produits 
fixe. C'est-à-dire qu'il est calculé à l'aide de coefficients de pondération déterminés à un 
moment précis. Les coefficients de pondération sont modifiés de temps à autre à la 
lumière des enquêtes périodiques sur les dépenses des familles. Les indices sont raccordés 
de manière qu'une modification des coefficients de pondération n'influe pas sur la variation 
en pourcentage de l'indice d'un mois à l'autre. Autrement dit, l'ancienne et la nouvelle 
pondération produisent le même prix moyen au Canada pour le mois considéré. 

Nous avons essayé, dans la mesure du possible, de suivre cette méthode 
pour élaborer l'indice des prix du tabac de coupe fine. Les prix de détail établis de la 
manière indiquée précédemment servent à calculer une moyenne pondérée pour l'ensemble 
du Canada, à partir des ventes intérieures de tabac de coupe fine par province. À l'instar 
de Statistique Canada, nous avons utilisé les coefficients de pondération suivants : 

(A.8) 

De janvier 1968 à mars 1982 

De avril 1982 à décembre 1988 

De janvier 1989 à maintenant 

Coefficients de 1978 

Coefficients de 1982 

Coefficients de 1986 


